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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Du sauvetage terrestre, maritime 

et fluvial. 
Assurément était-il un commerçant 

fort avisé ce financier romain à qui l'on 
doit la création du corps des pompiers. 
Le feu s'é tait-il déclaré dans une maison 
de l'Urbs, la chose lui étant aussitôt si
gnalée par un de ses hommes, il accou
rait avec ses gens munis de l'attirail né
cessaire. Campé devant la bâtisse à la 
tête de son escouade, il attendait et son 
attente ne durait guère. Presque aussi
tôt, en effet, le propriétaire de la mai
son venait l'implorer de lui sauver son 
bien. Ce à quoi il consentait sur le 
champ en y m ettant une petite condi
tion. Pour prix de sa peine, il réclamait 
le quart, la moitié ou les troi s quarts de 
la valeur de la bâtisse. Le propriétaire 
trouvait les conditions assez dures. C'é
tait, affirmait-il, mettre à bien haut prix 
l'aspersion d'une eau puisée librement 
dan~ le Tibre. A quoi le sauveteur répli
quaJt que c'était là piètrement raison
n~r .. c~ qu'il convenait d'évaluer, c'était, 
?lsalt-I l, le caractère providentiel de son 
mterventi_on et son résultat pratique. 
«Car. enfm~ argumentait-il, si je n'étais 
pa? l~ ou si encore, présent, je me bor
nais, a votre exemple et à celui des ba
dauds qui nous entourent, à m'offrit le 
spectacle d'un bel incendie vous seriez 
ce soir, possesseur d'un 'monceau cl~ 
cen_clre~.». _L'autre n'en disconvenait pas, 
mai~ c etait, soutenait-il, ab11ser de la si
tuatwn; son libre arbitre en était violen
té. « Moi, faire pression sur vous! répli
q~ait le pompier. Repoussez cette déso
bligeante pensée. J e ne suis pour rien 
dans votre trouble. Celui-ci provient 
d'un fait_qui ~·est totalement étranger: 
le feu qm a pns dans votre maison. Il se 
t~ouve p01_1~ votre bonheur que je suis 
la. Vous ai-]e demandé quelque chose et 
n'es~- ce point vous qui requérez mes 
s_erv1 ces? NA vous devant rien, je suis 
hbre de m'abstenir ou de fixer les con
rlition ~ auxquelles je me déciderai à in
tervemr. Vous connaissez mon prix. Il 
est ce qu'il est et ne souffre pas mar
chandage. A vous de décider en toute 
liberté s'il vous convient ou non. C'est 
vo_tre ~ntérêt qui présidera à votre déter
IT~matwn. Dites oui, et j'éteins le feu; 
dlt~s non, et je m'y chauffe». Le pacte 
était conclu et l'histoire nous apprend 
qu'à quelque temps de là le sauveteur 

~ sa petite i ~lée s'avérant géniale- de
vmt le plus Important propriétaire fon
cier de la cité. 

Nous ignorons si le préteur eut à déci
der si la convention intervenue faisait 
ou non la loi des parties, autrement dit 
si l'émoi extrême dans lequel s'était 
trouvée la personne qui s'obligeait avait 
ou non entaché sa détermination. 

De nos jours, - bien que, philosophi
quement, le problème demeure entier
que vaudrait juridiquement un pareil ac
cord? Encore qu'il se réclamerait du 
louage d'industrie dont le Code prévoit 
qu'il peut être convenu à forfait, il ne 
fait point de doute que le prix convenu 
p~i~se être utilement soumis à l'appré
CiatiOn des tribunaux. Et, sans cloute 
raisonnant par analogie, le demandeu; 
ne se fera-t-il point faute de rapprocher 
un service facturé au prix fort d'un prêt 
arraché à des conditions usuraires. L'ar
gument porterait. 

Mais sur quelle base déterminer le 
prix de la prestation en cas de sauve
tage spontanément entrepris? Ici, la 
prestation a pour contre-partie une obli
gation résultant du fait. Elle est régie 
par la théorie de la gestion d'affaires. 
Au vœu des textes, en effet, « le fait 
d'une personne qui a procuré intention
nellement un bénéfice à une au tre per
sonne oblige cette dernière à tenir 
compte des dépenses et pertes subies 
par la première jusqu'à concurrence du 
profit obtenu ». 

Telles sont les règles qui président 
au règlement de comptes consécutif à 
un sauvetage terrestre, selon que le sau
vetage fut opéré à la suite d'une conven
tion ou que, spontanément en trepris, il 
se réclame de la gestion d'affaires. 

Mais en mer? 
Il est de règle en droit maritime que 

lorsqu'un navire en péril ou ne pouvant 
poursuivre sa route par ses propres 
moyens appelle à l'aide en vertu des rè
gles traditionnelles de la solidarité des 
gens de mer, et qu'un vapeur a réussi 
soit à le conduire à bon port, soit à lui 
permettre de réparer ses avaries ou, 
d'une manière générale, à lui procurer 
une assistance ou un sauvetage utile, 
cette aide si précieuse donne lieu à des 
indemnités qui sont prévues dans tou s 
les Codes de Commerce maritime. 

Des conventions internationales entre 
les Puissances tendent d'ailleurs à codi
fier et à unifier les règles du droit ma
ritime international en la matière. 

C'est ainsi que l'art. 1er de la Conven
tion de Bruxelles sur l'assistance et le 
sauvetage maritime de 1910- reproduit 
par l'art. 338 de l'avant-projet mixte de 
révision du Code de Commerce ru.ariti
me égyptien, avant-projet dont Me A. G. 
Ourfalian, Secrétaire de la Commission 
présidée par M. le Conseiller J. Y. Brin
tan, a fourni dans nos colonnes une ana
lyse détaillée (*) - c'est ainsi, disons
nous, que l'art. 1er de la Convention de 
Bruxelles pose que: 

« L'assistance et le sauvetage des navires 
de mer en danger, des choses se trouvant 
à bord, du fret ~t du prix du passage ainsi 
que les services de même nature rendus 
entre navires de mer et bateaux de navi
gation intérieure sont soumis aux disposi
tions suivantes sans qu'il v ait lieu de dis
tinguer entre ·ces deux sortes de services 
et sans qu'il y ait lieu de tenir compte des 
eaux où ils ont été rendus ». 

Il es t également intéressant de rappe
ler à cet égard la teneur de l'art. 339 de 
l'avant-projet mixte qui s'inspire de la 
solution consacrée par les art. 2, 3 et 5 
de la Convention: 

« 1. ) Tout fait d'assistance ou de sauve
Lage ayant un résultat ntile donne lieu à ré
munération. 

Aucune rémunération n'est due si le se
cours porté reste sans résultat utile. 

En aucun cas, la somme à payer ne peut 
dépasser la valeur des choses sauvées . 

2.) Une rémunération est due encore que 
l' assistance et le sauvetage aient lieu entre 
navires appartenant au même propriétaire. 

3.) N'ont droit à aucune rémunération les 
personnes qui ont pris part aux opérations 
de secours, malgré la défense expresse et 
raisonnable du navire secouru». 

Ainsi, le principe de la rémunération 
du secours, à moins que celui-ci ait été 
refusé, est-il posé par la Convention de 
Bruxelles. Le montant de cette rémuné
ration sera, dit l'art. 6 de la Convention 
de Bruxelles adopté par l'art. 342 de l'a
vant-projet mixte. '' fixé par la conven
tion des pm·ties et, à défaut, paT le Tri
bunal». 

(*) V. J.T.M. Nos. 1718, 1721, 1724, 1727, 1730, 
1733, 1736, 1739, 1742, 1766, 1769, 1772, 1775, 1778, 
1781, 1784. 1787, 1790. 1793, 1796, 1799, 1802, 1805, 
1808, 1811, 1814, 1817, 1820, 1823, 1826, 1829, 1832, 
1835. 1838. 1841, 1844 et 1861 des 15, 22, 29 Mars, 5, 
12, 19 et 26 Avril , 3 et 10 Mai. 5. 12, 19 et 26 Juil
let. 2. 9. 16. 23 et 30 Aot'l.t, 6. 13, 20 et ?:7 Septem
bre, 4, 11. 18 et 25 Octobre. 1er. 8, 15, 22 et 29 No
vembre, 6, 13, 20 et 27 D écembre 1934, 3 Janvier 
et 12 Févriec 1935, et plus précisément. sur le 
point qui nous inté resse, J.T.M. No. 1772 du 19 
Juillet 1934. 
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La con ven ti on cl es parties ferait-elle 
cependa nt toujours loi ? Nullemcn t. 
L'art. '1 de la Convention de Bruxelles 
dont s 'in spi ra l'a rt.. 3'13 cie l'avant-pro
jet mixt e es t, en effet, ainsi libellé : 

« Toute eonYent.ion d 'nssisLmlce cl de 
snuvet.n~e pa::;sée nu moment. ou sous l'in
fluence 'liu dnnge r pout, it ln r equèt.e de l'u
ne des pm· ti cs~ ètrc a n nu lée ou mo_d~fiée 
par le juge. s' il es time qne les cond lLions 
conve nu e::; n e sont. pns équi lnbles. Dnn s 
tous les ens. lorsq u'il es t prouvé que le 
consent emen t de J'une de::; pn l'li es n 6té vi
cié pnr dol ou réti ce nce ou lorsque la rô
munL'rntion est., de fn çon excessiYe, dans 
un sen::: ou dnns l' nuire. hor :5 de propor
tion nYec le sc n ·ice r endu. lu convention 
peut è lrc annulée ou modifiée pnr le juge 
ù ln rcquét e de 1<1 pnrtic .intéressée» . 

l'dais de cc que l'a rt. 1er cle la Conven
tion de Bruxell es régl emente l'ass istan
ce ct le sauY etage des navires de mer en 
danger «a insi que les services de même 
nature rendus entre mwires de mer c l 
batcau.1· de naviqati.on inté'l'icu1'c», pour
rait-on clécluire que ces di spositions ré
gissent le sauvetage de bateaux faisant 
la navigation fluviale? 

Convient- il, en d'autres termes, d'é
tendre ou non les règles du droit mari
time à la naviga tion fluvi ale? 

Le Code de Commerce franç:ais et, à sa 
suite, le Code cie Commerce maritime 
mixte, n'ont pas pensé ü etonner une clé
finiti on d t! navire eL à organiser la pu
blicité cl Ps é ta ts elu navire. Pour com
bler ce tte lacun e, l' avant-projet mixte, à 
l' exemple de l'avant-proj et françai s, a 
consa1·ré des chapitres di s tincts à cha
cune cie ces ques tions. 

L'ar t. ier elu premier chapitre de l'a
vant-projet mixte consacré aux na:rires 
et autres bàtiments de mer, ct qm re
produit textuellement l'art. Hlü de l' a
vant-proj et françai s, définit le navire 
d'après le lieu où la navigation s'exerce, 
définition qu i ne figure ni dans le. qocle 
français. ni clans n otre Code mant1me. 
D'après la j11ri spruclen ce française, pour
tant_, «pour sm:· oir s i 1111 navire c?t 1,111 
nav1re clP mer, 11 faut rech ercher SJ, cl a
près sa cons tru ction et sa cle s tin ati~n, il 
doit faire des voyages de mer et s1, en 
réalité, il es t employé cl'onlin aire ü faire 
des voyag-es rl e ce genre; il devra encore 
être considéré r omme navire de mer s' il 
navigue indifféremment soit sur la m er. 
soit s ur les caux intéricnres, sans qu'il 
v ait li eu de distinguer entre les navires 
de transport e t les remorqueurs» (*) . 

C'es t celle soluti on cl e la juri snruden
ce française que l'avant-projet français 
a consacrée. 

La qu~: s tion demeurant à réglementer 
en droit mixte se pose à l' occasion cl c la 
refnnte du Code de Com merce Mixte. El
le fît, on s'en souviendra, l'obj et d'une 
fort intéressante étllCle de Me A. G. Our
falian , parue dans la «Gaze lle rles Tri
hunm.n ; Mi:r:les » (**). 

L'auteur y relève qu'en raison de l'ab
sen ce en Egyptc de tou tc réglemen taLion 
à ce suje t, le problème sc présente 

(*) Rennes, 18 Février 1884. Rev. Int , Dr. Mar., 
1886-1887, p, 662; - Anvers, 22 Févt·ier 1886, R ev. 
Int. Dr, Mar., 1885-1886, p. 544. 

( * *) V, Gaz. XXIII, p. 213 e t s ui v. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

comme particulièrement délicat. Aussi 
bien, se défendit-il d'y fournir des indi
cations qui pussent être considérées au
trement que comme de simples sugges
tions. Toujours es t-il que dans l'intéres
sante étude qu'il consacra. à la matière, 
et à laquelle nou s renvoyons le lecteur, 
il opta pour l'afJirmative, se recomman
dant de l' opinion de M?vl. H.iperL cL Ni 
bayet c L des légi slations allemande e t 
belge. 

Mais que les di spositions préconisées 
ou d'autres soient adoptées un jour, il 
n 'e n va pas moins que, po ur l'ins tant, 
la care nce légis lative en cet te matière 
sc l'ait partie uli èrem cn t sen tir en ce 
pays où la navigation commercial e flu
viale, à laq uell e est s i intimement liée 
sa prospérité, devient sa ns cesse plus 
inten se, e t où il ne se passe point de 
semain e que le feu ayan t pri s à un 
ba teau ou chaland chargé d'une pré
cie use marchandi se, un bateau apparte
nant à une a utre compagnie de naviga
tion ne s 'emploie à maîtri ser le s ini s tre. 

C'est en cet é ta t que s'es t réc.emment 
posé devant la Cour le problème de 
sa voir qu ell es règles doivent r égir s ur 
notre réseau flu vial le sauvetage d 'un e 
embarca tion e t de sa cargaison. 

Comme on le verra dans la chronique 
de l' affaire qu e nous donnons plus 
loin (*), la 2me Cl1ambre de la Cour, 
présidée par S.E. Yussouf Zu!Jï car pa
cha, a retenu que le Code de Commerce 
maritime est inapplicable à la naviga
tion flu viale et que la Convention cle 
Bruxelles, qui ne régit que la matière 
maritime, ne peut pas être appliquée 
par analog ie, eomme J'avait décidé dans 
la mème affaire le Tribunal Civil du 
Caire, par jugement du Jl.t Janvier HJ35. 

Mais, lorsque, nul acco rd n 'es t inter
venu entre parties lors du s ini s tre, peut
on, sans par là m ême inciter à l' avenir 
un sauveteur possible à s'abs tenir, clé
eider que la situation serait régie par 
la théorie de la ges tion d'affaires qui ne 
saurait valoir au sauve teur d'avantages 
cl 'aue une sorte ? 

Ou bien ne faudrait-il pas plutôt, par 
le jeu d'une fiction (qu'autori serait 
l' application judicieuse de l'art. 11 du 
Code Civil), re tenir que si les parties 
ava ient été mi ses en présence en Lemps 
opportun, un accord n 'aura it point 
manqué d'intervenir ent re elles, de lell e 
sorte qu 'on se trouverait en présence 
d'un accord tacite, - ce qui clécalcra it 
la s itu a ti on juridique des part.ics du 
plan de la gestion d 'affaires sur celui 
elu louage de services où la rémunéra
tion s tipul ée est susceptible de révi sion 
par les tribunaux ? 

C'es t à ce tte théorie du «contrat taci
te» dont la s ubtilité était command ée 
par la gravité, en droit e t en éq uité, du 
problème débattu, que s'es t ralliée la 
Cour. 

Son arrê t du 23 Décembre iü37 ap
porte ai nsi une intéressante conLribu
Li on à l'in Lerven Lion législa tive qui ce
pendant ne saurait être plus long temps 
différée. 

( *) V, sous la rubrique des procès Intéressants 
la chronique Intitulée « L'Indemnité r émunét·atlve 
d 'un sauvetage fluvial ». 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'indemnité rémunérativc 
d'un satwclago fluvial. 

(Aff. llaison Socia le F. Van de1· Zee « La 
l'lnuia iG , c. ~oc iété Misr· po·ur le Trans
port et la Navigation). 

Le 0 Mars 1932, à 3 heures du matin, 
s ur le canal, proche le pont de Dalga
moun, à KafJ~ el Zayat, un chaland ap
partenant à la Soci·été Misr pour le 
Tran s port e t la i\iav igation, chargé de 
:315 bàllcs cie coton, de 250 sacs de grai
nes ct de 38 balles de la.ine, prenait feu. 

L'embarcation n 'é tait pas plus mu-
nie de pompes q . .Je d 'appareils 
d'ex tinction. 

L'équipage demanda du secours . 
A ce moment passait le bateau << Dar

rit n de la H.aison Sociale Van der Zee 
«La Fluviale n, remorqual1!t un train de 
chalands . Après avoi r manœuvré pour 
éloigner les embarcations qu'il remor
quait, il se dirigea vers le chaland en 
péril e t se mit en devoir, fai sant act ion
n er ses pompes à vapeur, d'éteindre 
l ' incendie . 

L'ass is tance commença quinze minu
tes après que le feu s'étaiL déclaré. 

Pendant vingt-cinq minutes les pom
pes elu « Dorri:t n furent les seul_es à 
s'attacr uer au s inistre. après quo1 les 
pompiers de Kafr el Zayal, a lertés, ar
rivèrent sur les li eux. 

Le « DorriL n continua so n assistance, 
combinant ses efforts avec ceux des 
pompiers. 

A (Jualre ll cures ct demi e Je feu éta~t 
m ailri sé e t à scp.t heures et demie 11 
é tait é teint. 

Dans J' en tre lcmps, les lwmmes de 
l'éq uipage elu cl1aland de la Société 
Misr aidés des villageois accourus, 
avai~ nt transporté sur la be r:.~· e ou jet:é 
clans le camll un e partie de la cargai
son. Le rcpêchag·e des marchandises i ~ 
tées à l' eau avait é té effec tué par la sul
te par les hommes de ~a Société M_ïsr 
narfois à une g-rande distance elu heu 
où ell es avai ent élé .ietées . 

Invitée ])ar« La Fluviale n à lui payer 
une rémunération pour le service qu'el
Ie lui aval!. r endu, la Socié l6 J\.lisr re
nondit qu'un e bi env eill ante assistance, 
à son sens, se payait par cl es r emercie
ments, ct qu'elle lui en Dl'Odig-uait en 
<tb on elance. 

!VIais « La Fluviale >> ne partageant 
nu ll ement un e opinion auss i chevaleres
que, la Soc ié té Misr se déclara alors 
totile di sposée à lui régl er le prix elu 
charbon bnîlé pour le fon ctionnement 
de ses pompes et les autres menus frais 
encourus par le « DorriL n au cours de 
son intervention. 

« La Fluvi ale n recourut en r éfér€ . 
L'expert commis aux soins d'évaluer 

la marchandi se sauvée ain si que la car
gaison et le chaland estima à L.E. 298i 
la valeur de la marchandise sauvée et à 
L.E. 37H cell e de la cargaison et du 
chaland. 
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<<La Fluviale », qui éva!uai:t la car
gaison à L .E . 6000, ass igna la Société 
Mi sr en paiem ent. 

Le 20 Décembre 1933, à d eux heures 
eL dem~e du m a tin, sur le canal, toujours 
proche le pont d e Dalgamoun, un .nou
vel incendie se d.éclara à borel cl ' un 
ch a land appa.rlenant à la Socié té Misr, 
et qui n 'é ta it point muni de pompes . 

Ce LLe foi s-ci en core, accoururent sur 
les lieux les 1·emorqueurs <<Prince Geor
ges » et << Edwin » d e <<La F luvial e », 
qui, a u bout d 'un quaTt d 'h eure, élei
g nirenL le feu. 

<<La Fluviale » évaluait la cargaison 
à L .E . 8000. 

Lui a.yanL réclamé règl em ent d e son 
assis tm1ce la Société ;\'lis r lui refusa 
une foi s ct'e ulus Lo ule r émunération en 
d ehors du prix du chari.Jon consommé .. 

Ce qui ame na «La Fluvia le» à l'ass i-
gner en jus lice . . ' r . 

.)oJ g n ant les deux mslance~ , l e rn
buna! du Caire, y slaluant, le 1l1 Jan
vier 1935, par un m êm e jugem ent, con
damna la Société Misr à payer à « La 
Fluvia le » à titre d 'indemn ité rémun(~ 
rative, L.È. 700 pour l'ass is tan ce prê tée 
au premier chaland e L L.E. 500 pour 
ce ll e prê tée au second. 

La. Soc iété Misr in te rjeta appel de
VhlÜ la 2me Chàmbre de la Cour. 

Or avant d 'exercer ce lte voie cle r e
cour~, la Société Misr, qui avait souf
f ert de trois incendies sur ses chalands 
- dont d eux avaient élé éteints par 
(! La Fluviale >> e t le troisième avait été 
un désastre - s'é tait d éc idée à munir 
ses pro p r es ])aleau x cle pompes puis
santes . C'est ain si qu 'ell e put, à son 
tour, sauver d es bateau x appartenant à 
d'autres compagnies e,t sur lesquels le 
feu s 'é tai t déclaré. ?\ot.amment, le 2 Dé
cembre 1935, à 1\:,afr el Dawar, elle av aiL 
étein t l' incendie qui s'était déclaré à 
])onl elu << Pandoura », cle la United 
Eg~· pli an :'\lle Tran sport Cy. 

Ccile assis tance prêtée, elle n e s'était 
po int contentée d es rem er ciements de la 
United Egyptian Nile Transport Cy. 
i\ y<mt provoqué UJ1 constat r n référé, 
e ll e lui avait r éclamé en i_uslice, le 8 
Juille t 1936, quelque 3Î90 livres égyp
tienn es, représe ntant, selon elle, le 
20 % du bénéfice réali sé. A l' appui de 
sa r(~clamalion, elle avait invoqu é les 
jug em ents crui l 'avai ent condamnée r l
l e-m êm e ~t ser vir une indemni té à <<La 
Fluviale ». 

Ce fut en ce L dat de cau se qu'e lle 
aborda la barre de la Cour clans les 
ins tan ces qui la m e lla ient aux pri ses 
avt'c << La Fluviale ». 

Cette d ernièr e, r elevant qu e, clans 
so n procès contre la Unit ed E.œvvtian 
l\ i le Trans port Cy, la Socié té Mi sr sou
ten a it à son profit la thèse m êm e qu 'el
le combatta it clans le présent procès, 
e t que clan s les concl usions qu'ell e 
ava it déposées le 1J Décembre 1936, ell e 
avait invoqué le jugement dont l' ap
p el é tait pendant, interpréta ce lte at
titude comme un e r enon ciafion à l'ap
p el r'L un acqui escement au jugem ent 
déféré . 

La 2me Chambre d e la Cour, nar 
a rrê t elu 23 D écembre 1937, se défen
dit de partager cette manière d e voir. 
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Elle r etint, en effe t, que l'attitude 
d e la Société l\1 is r é ta it inspirée elu 
désir légitime de bén éfic ier à son tour, 
en l'état de c ircons tances identiques, 
de la thèse de «La Fluviale», s i celle
ci venait à être définitivem ent admise 
par les tribunaux. On n e pouvait. d tL 
elle, prétendre « qu'en m anifes tant 
l'opinion qu'il n 'y ait qu'un poids et 
une mesure tant à son d é triment qu'à 
son avan tage, la Soc ié té 1Vli s r - r e
présentée d 'ai lleurs par des avocats clif
fér en ts clans les deu x procès - a it 
voulu r en on cer à l'aJ)]) el nar leauel el
le avait sais i la Cour cie la quest ion». 

Cette exception devait don c être r e
jetée . 

Au fond la Société Misr plaidait qu e 
le Code de Commerce l\1aritime était 
inapplicable en m atière fluvi a le et qu e 
la Convention Internationale de Bruxel
les elu 23 Décembre 1910 était égalem ent 
inappli cable à la matière m ari time. E lle 
souten a i t qu e les règles de droit ci vi l 
é taien t seules applicables. 

Les rappor ts des part iès n e pouvaient 
être a ss uj ettis, soutena it-elle en core, ni 
a ux règles du mandat ni à celles du 
louage de ser vices, YU que leurs volon
tés n e s'é taient point r encontrées pour 
la perfection de l'un ou de l' autre de ces 
contrats. Il ne pouvait s 'agir, en l'espè
ce, affirmait-elle, qu e d 'une ges tion d'af
faires qu i, a ux termes de l' ar ti cle 203 
elu Code Civi l Mixte, n e donne droit au 
gérant qu 'aux dépen ses par lui fa ites et 
aux pertes par lui sub ies. 

C'était, d 'ailleurs, :: ur ce tte base q u'e l
le avait calculé et proposé l'indemnité. 

La Cour, rappelant des arrêts rendus 
le 2Î J a n vier HJOO et le !1 Décembre 1923, 
a cl mit cl ès l'abord que le Code de Com
merce Maritime é tait inappli cable à la 
navigation fluvi ale e L qu 'il en allait d e 
m êm e de la Con ven Lion cle Bruxelles 
qu i n e saurait s'appliquer qu 'en m a tiè
re mar i ti me. 

Mais pouvait-on pré tendre qu 'on se 
trouvait en présen ce d 'une gestion d 'af
faire s, du fait que nul contra t n 'é ta it 
intervenu en tre parties ? 

A cet égard, la Cour es tima q u'il y 
avait li eu cle r etenir que «s' il :1 'y avait 
pas eu accord proprem ent dit des volon
tés et fixati on d 'une r émun éraUon pour 
le service attendu , la Socié té Misr, s i 
elle avait pu entrer en rapports avec 
«La Fl uviale» par l' entremise des Di
recteurs d es deux Sociétés, a ura it cer
ta inem ent chargé ce ttc dernière - dont 
les r emorqueurs é taient s ur les li eux 
munis cle pompes sous pression - d 'é
teindre l ' incendie, e t q u 'une rétribution 
aurait é té convenue». 

Et la Cour d 'ajou ter: 
"Cc sernit YOHloir m éconnnitre la soli

da rit é· huma ine que de supposer que. -
devant un da nger enva hissant, et a lors 
que d mque minute es t préc ieuse - celui 
qui peut seul prètr r une ass istance effi 
cace en r a ison elu lw sn rel de sa présence 
ou de son outi llage s péc ial. a u lieu de 
songet' à fait 'e fnce a u danger pour sauver 
la vie ou les l>ien s de son sembla ble, pense, 
avant toute intervention, ù arrêter avec la 
personne qui att end le secours , les conch
twns et le pnx de son a ssistance " 

Au res te, poursuivit la Cour, «clans 
cette hypothèse invraisemblabl e, la 

somme fixée d'accord des parties serait 
s ujette à la révision par les tribunaux, 
la m enace elu danger e t la terreur de 
celui qui s'engage viciant son consente
m ent ». 

Il en va a insi, observa-t-elle encore, 
m êm e lorsque l'initia tive du prix indi
qué ém ane spontanément de celui que 
le danger m enace. EL de fournir, à titre 
d 'exemple, celui d 'un homme qui offri
ra it la moitié de sa for tune à celui qui 
retirerait son fil s d 'u ne m aison en flam
mes. 

En ce tte m a tière les tribunaux étaient 
donc am enés à fixer eux-mêm es la r é
munéra tion rétributive, «qu 'il y a it eu 
fixa tion ou non par les parties, qu 'il y 
ait eu contrat form el ou co ntrat taci te 
comme en l'espèce». 

Mais sur quelle base elevait être fi xée 
ce tte r émunérat ion ? 

Compte devait ê tre tenu ici du sac ri
fi ce consenti par l'assis tant, compre
nant le préjudice subi , le gai n m anqué 
et les frais exposés, - e t compte tenu 
égalem ent de l' oppor tunité de l'inter
vention, de son efficacité e t de l'impor
tance elu service fourni. 

Et la Cour de préci ser qu e si la valeur 
de ce qui aurait pu périr s i l'assis tance 
n 'avait pas eu lieu (en l' espèce la va leur 
de la cargaison) n 'en tre pas directement 
en ligne de comp te, comme en matière 
maritime, où un forfa it est fixé par la 
loi, les convention s internationales ou 
les usages maritimes, le juge n e do it 
cependant pas perdre tota lem ent de 
vue cet élément pour apprécier l'impor
tan ce du service rendu. 

Ceci, con clut la Co ur, jus tifiait le par
tage des frais d 'exper ti se. 

En base des considérations qu 'elle 
ve na it cle développer e t des élém ents cle 
fait rappelés, la Co ur fixa à L.E. I100 
l'indemnité r émunéra tive due à «La 
F lu via le» par la Société l\'Ii sr , pour sa 
participation très large et très efficace 
clans l'extinction de l'incendie du pre
mier cha land, et à L.E. 200 pour l'ex
tinc tion de l'in cendie du second. 

Le jugem ent déféré fut donc réform é 
en tant qu 'appliquan t par analogie les 
règles du droit m aritime il ava it é tB 
amené à fixe r une indemnité plus éle
vée, e t confirmé pour le surplu s, no
tammen t quant à la j one ti on cl es in s
tan ces, le partage des frai s du référé 
comprenant l' exper ti :::e, ct la conda mna
tion cl e la Socié té :\Ii s r à tous les autres 
fr ais e t honoraires de dé fense, les fr ais 
d 'appe l étant éga lement mis à ::: a chRrge. 

Choses Lues. 

Cn /Jarrag e coupant un JÏ !" !l.l'e a pour ln1t 
non de ta:l'i r son co urs in(ërieur, mais 
rt'augm entcr le nirea11 du cou rs supérieur. 
La loi , c'est ce la ; c'est aussi un e canali
sation de J'orcrs. 1l s 'agit de répartir la 
lib r. rtr; , de dirigr.r, sans les contraindre 
que donce m r. nt. lrs tendancr s ct lrs ins
tincts . lvlt; tlwdr objectil'e ct qui supposr. 
cll r.; des ll nmm.es d'Etat Ir ponvoir de 
s'éleve r an-dessus de la rir. et de considé-
1'e r avec calme le l onrmillem ent humain. 

TIE~!Y DE Gournro!\T. (Epilogues) 
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LA JUSTICE A L'ETRANGER 

Les conditions d'élaboration des œuvres 
de I'cspt·il ct les dl'Oits des conces
sionnaires d'œuvres Iill{~raircs. 

« L'élaboraLion des œuvres de l'esprit 
ne dépend pas de la seule voJonLé cie 
l'auteur et varie suivant le tempéramenL 
de celui-ci, le mécanisme par ticulier cie 
la formation de ses iclées eL le sujet 
choisi; d'une manière générale, nul ne 
peut dire quand sera terminée une pièce 
non acheYéc, ou même jouée une pièce 
écrite». Telle es t la morale qu 'a tirée la 
tre Chambre de la Cour clc Pari s d'nn 
procès qui a opposé, ü propos de la pièce 
<< La Marn e », l'auteur clramaLiquc Paul 
Raynal et les entrepreneurs de specta
cles allemands Bloch-Erben et Marton, 
et qui a été jugé le 28 Avri l 1938. 

Ce n 'es t pas à elire que l'auLeur qui 
s'est enchaîné par une da te fixe de livrai
son elu manuscrit puisse récuser son 
engagement encore que cl es tolérances 
de prorogation aient souvent été consa
crées par les tribunaux; mais à défaut 
de convention expresse au sujet d'une 
œuvre en cours d'élaboration, il n'est 
pas de « prévisions normales» qu'on 
puisse invoquer pour refu ser l'accepta
tion, lors même que la livraison n'en 
aurait été offerte que plusieurs années 
après le traité. 

Les conventions se plaçaient ici en 
1929. La belle époque si l'on en juge par 
ce que l'avenir a réservé! Le national
socialisme n'avait pas encore fait son 
apparition en Allemagne. Paul Raynal 
avait obtenu quelques années aupara
vant au-delà elu Rhin un succès consi
dérable avec la traduction allemande elu 
« Tombeau sous l'Arc-de-Triomphe». 

On allait exploiter la même veine, 
avaient pensé Bloch-Erben et Marton, 
avec une nouvelle pièce à laquelle l'au
teur songeait: <<La Marne », dont il 
n'avait soumis que le titre et le thème. 

On passa contrat le t.~ Janvier 1.929. 
L'art. i er de ce contrat disait: 

"Sous la r ése rve de ses droits pour tous 
les autres pays, M. Paul Raynal concède 
à MM. Fél ix Bloch-Erbcn ct Georges Mar
ton, à partir du jour de la première repré
sentation à Paris, l'autorisation de donner 
ou faire donner en Allemagne, Autriche, 
Hongrie, Tchécoslovaquie, ct théâtres alle
mands de Su isse, des représentations 
théâtrales d'une traduction en langue alle
mande seulement de l'ouvrage en ... acte ... 
inti tu 16 pruvisoircrncn t " La M (J,1'ne "· 

Bloch-Erben et Marton versaient 
comptant en signant l'acte -1.000 marks, 
somme qui devait rester acquise à l'au
teur définitivement, même si la traduc
tion de sa pièce n'était jamais représen
tée. 

Enfin l'art. 9 prévoyait: 

4: Dans le cas où une première série d' au 
moins 10 représentations n'aurait pas li eu 
à Berlin ou f1 Vienne sm un thMJre de 
premier ordre, duns un délai de deux an
nées à partir de la premiùrc à Puris, le 
présent traité serait considéré comme nul 
et non avenu et les vcrsementf; qui au
raient {dl; fait.s h Haynal l11i rnstnr-aient défi
nitivement acquis, tandis qu'il pourrait dis-
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poser du droit de traduction, d'adaptation 
ct de représentation de lu pièce». 

Aucune s tipul ation dans Je contrat 
11'in~iquait la date ferme ou même a]J
.proxJmatye i.t laquelle la pièce devait 
e.trc termméc pour que le traité püL con
tmucr ü recevoir exécution. Son Litre ct 
s<:m .ordonnance étaient simplement pro
VJSOires au moment où on avait traité· 
l'absence du nombre d'actes laissée ei~ 
blanc dans le contrat était à r-e poinL de 
vue significative. 

C'est ~fl i ~ tre ans pl_Il s tard que la piè
ce devmt etrc achevee, rcprésen t.éc ü la 
Cor~1édic Frar;çaise 1~ 21 Mars 1.!)33, sous 
le titre «La 1' -m.nccnc » et le m anuserit 
adressé à Bloch-Erben le 24 Avri l sui
vant. Or, depui s le traité de 1.929, de 
l'eau avait co 11l é sou_s les ponts de la 
Sprée. Les événements politiqu es, sur
venus en All emagne en 1932 ct 1.933 clc
vaicn t forcément avoir désormais' cl es 
répercussion s sur l'entreprise· ct c_om
promettre le succès escompté en Alle
magne de la représentation d'une pièce 
dorénavant en désaccord avec les ca~ 
nons et l'éthique de la nouvelle All ema
gne. 

Bloch-J?r?e~ et Marion renvoyèrent Je 
manuscnt a 1 auteur: la remise était tar
dive, cliren t-il s, aucune représentation 
ne pouvait ê tre donnée maintenant à 
Berlin et ü Vienne. 

Il s assignèrent en résiliation des con
ventions aux torts et griefs de M. Ray
nal et en restitution de l'avance de 4.000 
marks, faite à l'au Leur, qni réclama de 
son côLé 100.000 francs de clommarres-
intérêts. 

0 

Me Maurice Garçon a présenté la dé
fense de ce dernier et Me Antoine a 
plaidé pour les concessionnaires du 
droit de traduction et représentation. 

Le Tribunal Civil de la Seine avait 
jugé le 1.3 Avril 1936 que Je traité avait 
été résili é Laci temen t de l'accord des 
parties ott qu'en tous cas la résolution 
devait être prononcée aux torts et griefs 
des deux parties, leurs fau tes étant réci
proques. Il rejetait les demandes en 
dommages-intérêts tant principale que 
reconventionnelle, e t, la résolution elu 
contrat replaçant les parties clans Je mê
me état que si elles n'avaient pas 
contracté, il ordonnait le rembourse
ment par M. Paul Raynal des -1.000 
marks en fran cs français au cours du 
jour de la demande. Le Tribunal esti
mait que le délai de quatre ans écoulé 
entre la signature elu contrat et la pre
mière représentation elevait être consi
déré comme contraire aux stipulations 
des accords ou du moins comme dépas
sant les «prévisions normales». 

La Cour d'Appel de Paris, au contrai
r e, a estimé qu'on ne saurai t ériger 1w 
théorie ces prévisions, lorsqu'i l s'agit 
d'une élaboration d'une œuvre de l' es
prit. Aucune date ferme n'avait été ar
rêtée dans le contrat. Le délai de qua
tre ans ne paraissait pas excessif, non 
seulement en raison des méthodes cle 
travail et elu tempérament connu de 
l'auteur- trois pièces en douze ans ! -
mais aussi du fait que Je délai a corres
pondu tant à l'élaboration de la pièce 
qu'à son acceptation par un thMtrc de 
Paris ct à sa première représentation. 
L'auteur n'était pas tenu de remettre le 
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manuscrit avant la représentation de la 
pièce en France. Les concessionnaires 
avaient l'habitude de traiter avec des ar
tistes créa teurs; ils ne pouvaient ignorer 
le risque qu'ils couraient cl'attendrc un 
cer tain temps le manuscrit. Dan s leur 
hûtc de s'assurer des droits sur une 
pièce dont il s escomptaient le succès, ils 
se sont peut-être engagés imprttdcm
mcnt. A qui la fau-tc? 

Les concessionnaires avaicn t repris 
leur liberté en refusant le mamt scrit 
sans justes motifs. Il y ayait donc réso
lution elu traité. Sans doute l'acompte de 
4:000 marks ne pouvait-il être gardé il 
titre de clause pénale dans les termes 
prévus au contrat, mais des dommagcs
intérêLs étaicnL elus i.t l'auteur en raison 
elu préjudice résultant pour lui de l'ine
xécution des cngagem·:m ts des con ces
sionnaires. Et la Cour pouvait les arbi
trer à une somme équivalant ü l'acomp
te de '1.000 marks vcrs.3 lors elu cont rat. 

Infirmant en conséquence le jugement 
elu Tribunal de la Seine, la Cour déclare 
les concessionnaires mal fondés en 
leurs demandes et conclusions, déclare 
le traité résilié aux torts et griefs de 
Bloch-Erben et l'vlarton; l'acompte de 
-1.000 marks doit rester définitivement 
acquis à M. Paul Raynal à titre cle dom
mages-intérêts. 

Et «La Franccric » ne sc jouera pas 
sous le signe de la croix gammée. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 
Cette Liste résumée établie par nos soins, 

à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dép6ts d'inventions, et 
l'on est prié de se référer, pour plus a11V 
ples détails, au numéro du <<Journal des 
Tribunaux Mixtes , contenant les avis de 
dépôt, et dont l 'indication es t fournie sous 
chacune des mentions ci-ap1·ès (v . l'avis 
publié au J.T. l'vl. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effcctut.'cs 
pendant le mois de Novembre 1936. 

Mahmoud bey J(hale•·, Hélouan-Ies-Bains, 
(23 Novembre 1936). - Perfectionnem en t à 
l'invention déposée le 26 Juin Hl36, sub No. 
156, Classe 1-8 a, consistant en une amé
lioration des caractères typographiques ara
bes, suivant un procédé les unifiant dans 
leurs différentes compositions et facilitant 
au besoin la pose des accents arabes (v. 
J.T.M. No. 2143 p. 16). 

Dyl<erhoff (\>Vallci'), Mainz-Amoneburg 
(Allemagne), (25 Novembre 1936). - Tu
yau pour lu pulvérisation du ciment liquide 
(v. J. T.M. No. 2143 p. 46). 

Lorenian (Za1·ch el Libarid), Bucarest, 
(Roumanie), (25 Novembre 1936). -Pompe 
pour introduire des médicaments dans le 
vagin ou l'anus et enveloppes contenant 
des médicaments (v. J.T.M. No. 2143 p. 46). 

Mm·oa•·ilidis (Aris lolelis), (l,e Caii·e), (25 
Novembre HJ36). - Procédé pour débarras
ser les cilandières des dépôts calcaires ain
si que pour empêcher leur formation (v. 
J. T.M. No. 2164 p. 26). 

.Jaspe1· (Chdslian Ilendl'il.:), RoUenlam 
(Hollande), (26 Novembre 1936). - Pm·fec
tionnemcnts a ux jointures des cllbles élec
triques (v. J.T.M. No. 2143 p. 46). 

Brodgen AHred Nathan, Blacl.:pooi (An
gleterre), (27 Novembre 1936). - Pcr·fcc
tionnement aux jointures des rails (v. 
J.T.M. No. 2145 p. 31). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h. 30 a .m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heur.es, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rjbun~ d' Alexan~rie. 
VENTE VOWNTA.IRE. 

Suivant procès-verbal du 29 Septem
bre 1938. 

Par les Sieurs et Dame: 
1.) Alfred Banoun, propriétaire, alle-

mand. 
2.) Félix Banoun, avocat, égyptien. 
3.) Jeanne Banoun, rentière, française. 
Les deux premiers domiciliés à Ale-

xandri e, 11 rue Wakallet El Khodar et 
la 3me à Paris, 5, rue du Général Lan
glois. 

Objet d'e la venie: une parcelle de ter
rain de 496 p.c., d'après les titres de 
propriété et d'après l'état actuel des 
lieux de 490 p.c. 110 cm., ensemble avec 
les cons tru etions y élevées composées 
d'un rez-de-chaussée comprenant un ap
partement et 4 magasins, de trois étages 
supérieurs de deux appartements cha
cun, d'un quatrième étage comprenant 
quatre appartements et d'un apparte
ment à la terrasse, soit en tout quatre 
magasins e t douze appartements, le tout 
sis à Alexandrie, à la rue El Amir Abdel 
Moneim, No. 39. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour les requérants, 

762-A-531 Alfred Morcos, avocat. 

Tribun~ du &aira. 
Suivant procès-verbal du 31 Janvier 

1937, R. Sp. No. 207 /62e. 
Par El Sawi Ahmed Habib. 
Contre Islmndar Ibrahim, fils d'Ibra

him, fils d'Abdel Malek. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 10 Novembre 
1932 sub No. 5074 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

260 m2 par indivis dans 175 m2 de 
terrain vague et dans une maison de 
350 m2, sis à Toukh El Baraghta, Mar
kaz Chebin El Kom, au hod El Hicha 
No. 4. 

2me lot. 
15 kirats et 6 1/2 sahmes à l'indivis 

dans deux parcelles de 1 feddan, 7 ki-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

rats et 23 sahmes et 14 kirats et 19 sah
mes, sis également à Toukh El Baragh
ta, Markaz Chebin El Kom, au hod El 
Malaka No. 8. 

3me lot. 
11 kirats et 12 sahmes indivis dans 1 

feddan, 5 kirats et 15 sahmes sis à Ba
khati, Markaz Chebin El Kom, au hod 
Sahel Malakat Toukh No. 20. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 45 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

866-C-712 Avocats à la Cour. 

SUJivant procès-verbal du 24 Septem
bre 1938, R. Sp. No. 585/63e A.J. 

Par le Sieur Otton Drosso, ancien fonc
tionnaire de l'Etat, italien, demeurant 
au Caire, 3, place Khédive Ismaïl. 

Contre S.E. Ibrahim Pacha Fahmi Ka
rim, ex-Ministre des Communications, 
égyptien, demeurant à Méa.di. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de construc
tion sise à Guizeh, au hod El Sahel No. 
16, parcelle No. 8, Markaz et Moudirieh 
de Guizeh, chareh El Guizeh No. 16, d'u
ne superficie de 2191 m2 50 cm. 

2me lot. 
Un terrain avec les constructions y 

élevées, de la superficie de 242ï m2 03 
cm., sis à Méadi El Bassatine, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, au hod Tabieh 
No. 19. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
881-C-727 S. Cadéménos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Septem
bre 1938 sub R.G. No. 589/63e A.J. 

Par: 
1.) La Dame Nafoussa Ali Ismail, sans 

profession, égyptienne, demeurant aux 
Pyramides, admise au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant décision du 
8 Février 1938 sub R.G. No. 111/63e A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
lité de préposé à la Caisse des fonds ju
diciaires, tous deux ayant domicile élu 
d'office au Caire, en l'étude de Me \V. 
Himaya, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Fahim Abdel Moghis 
El Hanafi, propriétaire, égyptien, domi-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

cilié au village de Mit El Kayed, Markaz 
El Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

Objet de la vente: 3 feddans, 6 kirats 
et .6 sahmes de terrains sis au village de 
Mit El Kayed, Markaz El Ayat, Moudi
rieh de Guizeh, divisés en trois parcelles 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
par indivis dans 3 feddans et 21 kirats 
sis au hod Dayer El Nahia, kism awal, 
No. 5, parcelle No. 69 (il exis te sur cette 
parcelle 4 dattiers). 

2.) 13 kirats et 10 sahmes par indivis 
dans 1 fedda:n et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 87. 

3. ) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 
Soltan Aly Gusseri No. 6, kism awal, 
parcelle No. 25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

\V. G. Himaya, 
7ï7-C-6ï4 Avocat à la Cour. 

Swvanrt procès-verbal du 9 Août 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
1.) Abdel Aziz Ahmed dit aussi Abdel 

Aziz Ahmed Hassan, fils de Ahmed Has
san dit aussi Ahmed Hassan Ahmed, pris 
en sa qualité de débiteur et héritier de 
son père feu Ahmed Hassan. 

2.) Dame Zohra, fille de feu Ahmed 
Hassan dit aussi Ahmed Hussein Ah
med, veuve de feu lVIohamed Aly Has
san, prise en sa qualité d'héritière de 
son père susdit. 

3.) Dame Zeinab, fille de feu Ahmed 
Hassan susdit, épouse de l\loustafa Os
man, prise en sa qualité d'héritière de 
son dit père, de son vivant débiteur du 
Crédit Foncier Egyptien. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les deux premiers au village de 
Tambou, district de Béni-Mazar, Mou
dirieh de Minieh, et la 3me à Ezbet Ab
del Ghaffour Bey, dépendant du village 
de Khozam, district de Kouss, l\Ioudi
rieh de Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

6 feddans, 16 kira.ts et 4 sahmes de 
terrains sis au village de Galf actuelle
ment Aboul Abbas, district de Béni-Ma
zar, Moudirieh de Minieh. 

2me lot. 
57 feddans, 8 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Tambou, dis
trict de Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh. 
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3me lot. 
H fe(ldans, 22 kirats e t 20 sahmes de 

tenains sis au village de Tambou, di s
lrid de Béni-1\lazar, ~loudi'rieh de 1\Ii
nieh. 

i\lise à prix: 
L.E. 700 pour le .L c r lo t. 
L.E. 6300 pour le 2mc lot. 
L.E. 1700 pom le 3mc lo t. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 5 Octobre J!)38. 

Pour le poursuivant, 
H. Chalom Bey, 

/8!1-C-68 L Avocat à la 'cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 23 ?\la i J938. 
Par le Sieur Apos tolo M. Caradjas, fil s 

de feu l\lichel, négociant, s uj et hell ène, 
demeurant à Abou! Choukoul\. (Char
Jüeh ). 

Contre les Sieurs : 
1.) Nasr Khalil :\'asr El Azzazi, 
2. \ Ibrah im Khalil Nasr El Azzazi. 
Tous deux fil s cl e feu 1\halil ;\as r El 

Azzazi, propriétaires, Sltj e ts locallx, de
meurant à Ka fr 1-Iafez, l\larkaz Zagazig 
(Ch. ). 

Objet de la vente: 20 fedclan s, 6 kira ls 
et 8 sahmes cle terrains sis a u village de 
Kafr Hafez, l\larkaz Zagazig (Ch.). 

\lise à prix: L.E. 900 outre les fra is. 
:.\lanso urah, le 5 Octobre Hl38. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, ,T. Jabalé, M. Saitas, 

736-DM-593 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Juill et 
H.l38. 

Par Costi Crocas, propriétaire, sujet 
hellène, demeurant à Aga. 

Contre: 
1. ) Ahmed Hassan Galalah, 
2.) Aly Hassan Galalah. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à ::\'awassa El Gh eit, di s tri c t cie Aga. 
Objet de la vente: en cieux !ols . 

1er lot. 
1 fcddan, 7 kirats et 13 sahmes sis att 

village de Nawassa El Bahr, district de 
Aga. 

2me lot. 
1 feddan et 5 kirn.ts s is au village de 

l\awassa El Bahr. 
Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.K 108 pour Je 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 5 Octobre 1038. 

P our le pot1rsuivant, 
J. Gomiotis et B. Ghalioungui, 

755-DM-592. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 10 Septem
bre 1938. 

Par le Crédit Fonr:ier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Moha
med Salama Zayed, fils de feu Moha
mec! Salama Zayed, dit aussi El Sayed 
Mohamcd Salama Zaycd, fils de Salama 
Zayed , de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

1.) Dame Nazla, fille de Ahmed Lachi
ne, sa mère. 
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2.) Dame I-Ianem, fill e de Arafa Zayed, 
sa veuve. 

3.) Salama Mohamecl Zayed, pri s en sa 
qualité cle tu Leur cl cs héritiers min eurs, 
enfants du rlit déf'ttnt, les nommes: a) 
Sa.miha, b) F awzia, c) Jiosni et d) Sala
ma. 

Propriétaires, suj ets locaux, demeu
rant ü Ka fr El Chorabia, di s tri ct do Bel
bois (C h.). 

Objet de la vente: 22 fccld ans, iJ Id
rats e t 8 sahmcs de terrains s is a u vil
lage de 1\ a fr El Charabia, di s tri c t cle 
Belbeis (Ch .). 

D'après l'é ta t dressé par le Survcy. 
22 fedclans, 6 kirats e t 12 sa.hmes sis 

au village de Karr El Charabia, district 
de Belbèis (Ch.). 

Mise à prix: L.E. i71t0 outre les frai s. 
lVIansourah, le 3 Octobre H.l38. 

Pour le poursuivant, 
l'vla l\ s ucl, Samné e t Daourl, 

753-Di\1-500. Avocats. 

Suivant procès-verbal du Jo Août H.l38. 
Pat· le Crédit F oncier Egyptien, socié-

t~ anonyme ayant s iège au Caire. 
·Contre les Sieurs: 
1. ) El Saicl Aly Chalabi, 
2.) Youssef Aly Chalabi. 
Tous cieux enfants de Ali l\1oh amed 

Chalabi, de Mohamecl Chalabi, proprié
taires, suj e ts locaux, demeurant à Ou
leil a, district cle i\lit-Ghamr (Dale). 

Objet de la vente: 17 feddan s, Hl kirats 
c t H sahmcs cle terrain s s is au vil lage 
de Ouleila, di s tri et de Mit-Ghamr (Dale ). 

D'après l'état dressé par le Survey. 
17 fedclan s, 13 kira ls e t 23 sahmes rle 

terrain s sis a u village de Oulei la, dis
tri c t cie MiL-Ghamr (Dale ). 

Mise à prix: L.E. 151t0 outre les fra is. 
l\·Iansou rah, le 5 Oetobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
lVIaksucl, Samné e t Daoucl, 

75!1-DiVI-591. Avocats. 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

· -<>- ·~ · 

Tous ceux qui ont des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer sans retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l' éclition 1038 vient de paraître. 
Celui-ci contient tous les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Douanes, les 
statistiques du commerce et en 
outre les noms et adresses de 
tous les résidents et une liste 
alphabétique des professions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
I'Egypte et le Soudan. 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53142, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 29974, 

Alexandrie. 
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VENTES IMMOBiliÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX AD.JUDICATIONS. 

Nota: pour les ch111scs ct eurulilions 
1lc la vente consulleJ" le Cahier des 
Charges déposé au Gr·cffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi U Novembre 1038. 
A la J'Cquète de Ja Dame Marie Passo, 

propriétaire, s uj e tte hellène, domiciliée 
à Alexandrie. 

Cantre le Sieur Kasse m Jl assab Os
man, propriétaire, s uj e t loca l, domicilié 
à ll adra (Ramleh). 

En vertu d'un. procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 16 Avril Hl35, huissier 
L. 1\.Ias toropoulo, transcrit le Î ~lai 1935 
No. 1055. 

Ob.j e t de la vente: 
2mc lo t. 

Une parcelle de Lerrai n cle la s uperfi
cie de. H7 p.c. o't avec les cons truc tion s 
y élevées, cons is tan t en un rez-de-chaus
sée et un é tage. supérieur cL des cham
bres à la terrasse, le Lou t s i tué à la ru e 
Haguer, san s numéro de La nzim, ki sm 
Moharrcm-Bey, Moh afaza L El Iskanda
ria, quartier El Ilaclra, limité comme 
s uit: a u .Nord, Hag uer; à. l'Oues t, ru elle 
sans n om ; a u Sud, propri é té i\lohamed 
Osman; à l'Es t, propriété Kenaoui Mo
harn ed. Le dit imme ubl e porte le No. 
HO Municipal à la pein turc verte. 

l\lise à prix: L.E. LG outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

76Î-A-53G N. Gali ounghi, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL, société ano nym e aya nt s iège à 
Alexandrie. 

Conh·e les Sieur:;: 
1.) Abdel Sai.Lar AtLieh Abou lTadèchc. 
2.) Mohamed A lli eh Abou Hadèche. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

domic iliés à Ezbet El Morchid, districl. 
de F'oua (G harb ieh ). 

Débiteurs solida ires. 
El eontm la Dame Fatma Abele! Sa

mael Abou! Nour, propriétaire, égyp tien
ne, domiciliée à Guemagmoun, dîstricl. 
de Dessouk (G harbi eh ). 

Tierl· e dé ten tri ee apparen le. 
En ve1·tu d'un procès-verba l do saisie 

immobilïère du 10 Avril :lü35, huissier 
G. J-Tannau, transcrit le 30 Avril 1935, 
No. 1875 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 4 feddans, 13 kirats 
e t 8 sahmes de terrain s cultivables s is 
au village de Mehalle t Abou Aly, di s
trict de Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Kal éc No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No . :L. 

Pom les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù )>rix: L.E. 420 ou Lre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

PouT Ta requérante, 
681t-A-50-1 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ah

med El Mokhtar, savoir les Sieurs et 
Dames: 

1. ) Khadra Ibrahim El W arini, sa veu
ve, prise également en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs issus de son 
mariage avec lui, savoir : a) Ramadan, b) 
Hamed e t c) Abdel Hamid ou Abdel Ha
lim. 

2.) Ramadan. 3.) Hamed. 
4.) Abdel Hamid ou Abdel Halim. 
Ces 3 pour le cas où ils seraient deve

nus maj eurs. 
5.) Zobeida, épouse Abdel Hadi Abou 

Koura. 
6.) Fatma, épouse Abdel Sattar Moha

med Khalifa. 
Ces deux filles majeures du dit défunt. 
Tous pris également en leur qualité 

d'héritiers de leur fille et sœur Sett El 
Eila, de son vivant héritière de son père, 
le dit défunt. 

B. - Les Hoirs de feu Radouan Sala-
ma Gad alla, savoir les Sieur e.t Dames: 

7.) Ibrahim. 8. ) Ramadan. 
9. ) Ahmed. 10.) Hanem. 
11.) Mohamed. 12.) Khadra. 
i3. ) Zarifa. 14.) Nouzha. 
Ces huit enfants du dit défunt. 
i 5.) Amna Mohamed Gama! El Dine, 

sa veuve, prise également comme tutri
ce de son petit-fils mineur Ahmed, fil s 
et héritier de feu Abdel 1-Iamid Ra
douan Salama, de son vivant héritier de 
son père, feu Radouan Salama Gadallah 
précité. 

i6. ) Ahmed Abdel Hamid Radouan Sa
lama, pour le cas où il serait devenu 
majeur. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha
med Ahmed El Mokhtar, de son vivant 
héritier de son père feu Mohamed Ah
med El Mokhtar précité et de sa sœur 
Sett El Eila préqualifiée, savoir: 

i7. ) Saïda El Sayed Khalil, sa veuve, 
prise également en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs issu s de son m a
riage avec lui, les nommés Mohamed et 
Mostafa. 

i8. ) Mohamed. i9.) Mostafa. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus maj eurs . 
D. - Les Sieurs et Dame: 
20.) Fatma Barakat Khattab, veuve et 

héri ti ère de feu Mohamed Sid Ahmed 
Khalifa El Kébir, fils de Sid Ahmed Kha
lifa, de son vivant codébiteur originaire. 

21.) Mohamed Sid Ahmed Khalifa El 
Saghir, fil s de Sid Ahmed Khalifa, pris 
tant en son nom personnel comme co
débiteur originaire que comme tuteur de 
ses nièces mineures Samiha et Sett El 
Balad, filles et héritières de feu Moha
m ed Sid Ahmed Khalifa El Kébir pré
qualifié. 

22.) Samiha. 23.) Sett El Balad. 
Ces deux pour le cas où elles seraient 

devenues majeures. 
24.) Fathalla Sid Ahmed Khalifa. 
25.) Mahmoud Sid Ahmed Khalifa. 
Ces deux enfants de Sid Ahmed Kha-

lifa. 
26.) Hussein Hassan El Warini, fils 

de Hassan El Warini. 
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27.) Assaad Mansour de Mansour Guir
guis. 

Ces quatre codébiteurs originaires. 
Tous les s usnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kebrit, Markaz 
Foua (Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Halim 

Soliman El Malatiali, qui sont les Sieurs 
et Dames: 

1.) Om Ombarka Mohamed Gamal El 
Dine, sa m ère, prise au ssi en son nom 
personnel. 

2.) Mohamed Soliman El Malatiali. 
3.) Abdel Rahman Youssef Abdel Wa

hab Achour. 
4.) Ne-mira Youssef Abdel W ahab 

Achour. 
5.) Nazla Soliman El Malatiali. 
Ces quatre derniers frères et sœu;s 

dudit défunt. 
La dernière prise aussi en son nom 

personnel. 
B. - Les Sieurs et Dam es : 
6.) Abdel Rahim Abdel Ati Osman El 

Dekheil, héritier de son père Abdel Ati 
Osman El Dekheil et de sa mère Farh 
Ibrahim Mohamed El Zoheidi, celle-ci 
de son vivant héritière de son époux, le 
dit défunt. 

7.) Khalil Ibrahim El Bardina. 
8.) Abdel Sattar Mohamed Khalifa El 

Banna. 
9.) Bahgat Assaad Mansour Guirguis. 
10.) Fathalla Mohamed Abou Mousta-

fa. 
ii. ) Mohamed Khalil El Tor. 
i2. ) Hussein Naim El Meezaoui. 
i3. ) Ibrahim Naim El Meezaoui. 
14.) Abdel F a tt.ah Naim El Meezaoui. 
15.) Mohamed Radouan Salama. 
i6. ) Ibrahim Radouan Salama. 
i7. ) Ramadan Radouan Salama. 
i8. ) Ibrahim Fakhr El Dine F akhr El 

Di ne. 
i9. ) Chaabane Fakhr El Dine Fakhr 

El Dine. 
20.) i'vlohamed Hassan El Warini. 
21. _1 Aly Hassan Abou Richa. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés hi' 6me jadis à Kebrit et actuellement 
aux pri sons d 'Abou Zaabal où il est dé
tenu sub No. 27ll /35e, le 7me jadis à 
Kebrit e t ac tu ell em ent de domicile in
connu et tous les autres à Kebrit, dis
trict de Foua (Gharbieh ). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu de deux p ro cès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 10 Juillet 
1935, huissier S. Charaf, transcrit les 26 
Juillet i933, No. 3083, e t 24 Septembre 
i935, No. 3679 (Gharbieh) et l'autre du 
25 Septembre i935, huissier G. Altieri, 
transcrit le 17 Octobre i933, No. 3889 
(Gharbieh). 

Objet die la vente: 
25 feddans et 6 kirats de terrains cul

tivables situés au village de Kibrit, dis
trict de Foua et Moudirieh de Gharbieh, 
divisés comme suit: 

I. - Bî-ens appartenant à Mohamed 
Ahmed El Mokhtar. 

9 feddans et i kirat divisés ainsi: 
1.) Au hod Berriet El Hatab No. 5. 
5 feddan s et i8 kirats en trois parcel-

les: 
La ire de i feddan et i2 kirats. 
La 2me de 3 feddans et 15 kirats. 
La 3me de 15 kirats. 

2. ) Au hod Moiin El Dine No. 14. 
3 feddans et 7 kirats. 
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II. - Biens appartenant en commun 
aux Sieurs Mohamed Sid Ahmed Kha
lifa El Kibir, Mohamed Sid Ahmed Kha
lifa El Saghir, Fathallah Sid Ahmed 
Khalifa et Mahmoud Sid Ahmed Kha
lifa. 

8 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes divisés 
ainsi: 

1.) Au hod El Rezk No. i8. 
2 feddans et 3 kirats en trois parcel-

les: 
La ire de 22 kirats. 
La 2me de 22 kirats. 
La 3me de 9 kirats. 
2.) Au hod Abou Seeda No. 17. 
2i kirats. 
3.) Au hod Berriet El Hatab No. 5. 
5 feddans, i kirat et 6 sahmes. 
III. - Biens appartenant à Radouan 

Salama. 
4 feddan s et i kirat au hod Berriet El 

Hatab No. 5. 
IV. - Bien s appartenant à Hussein 

Hassan El \Varini. 
i9 kirats et 8 sahmes au hod Berriet 

El 1-Iatab No. 5. 
V. - Biens appartenant à Assaad 

Manso ur. 
3 feddans, 5 kirats et iü sahmes au 

hod Berriet El Hatab No. 5. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i360 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre i938. 

Pour la requérante, 
729-A-3.28 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre i938. 
A la requête du Sieur John Bonnici, 

proprié taire, su je t britannique, domici
lié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mostafa F arag, pro
prié taire, local, domicilié à Alexandrie. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier V. Gius ti, en 
date du 20 Ju in i932, transcrit le 6 Juil
le t i932 No. 3692. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
ra in de i 57 p.c. environ, avec les cons
tructions y élevées consistant en un rez
de-chaussée surélevé d 'un étage, inscrit 
à la Municipalité au nom de la Dame 
Khadiga Ali Basma sub No. 553, garida 
153, volume 3, le tout s is à Alexandrie, 
non loin de la rive du canal Mahmou
dieh à l'endroit connu sous le nom de 
Jardin Ghorbal, chiakhet Mohamed Ri
fai, kism Karmous, chiakhet Mohsen 
Pacha. 

Limité comme s uit : au Nord, sur une 
long ueur de 11 m. i5 cm. environ par 
un mur mitoyen avec la maison conti
g uë, propriété du Sieur Soliman Abdou 
e t sur une long ueur de 1 m. 10 cm . en
viron par le dit Soliman Abdou; au Sud, 
sur i2 m. 23 cm. environ par une rue de 
6 m. ; à l'Est, sur 7 m. 50 cm . environ par 
une rue de 6 m .; à l'Oues t, sur 7 m. 30 
cm. environ par la maison contiguë, 
propriété du Sieur l\Joham ed Youssef 
Chérif. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

768-A-337 N. Galiounghi, avocat~ 



1() 

Date: i\lercrcdi 0 ;\foyembre 193S. 
A la requè~!c de The La nd Bank or 

Egypt, sociét é anonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre: 
. \. - Les Hoirs de feu Mohamed Onsi 

Gad El 1\:abbani, de son vivant débiteur 
originaire, ct de son fil s ct h éritier Mah
moud Clwcri Onsi, dé1·écté après lui, sa
voir: 

1. ) E.had iga Hassa n Hatndi, veuve du 
dit l\Iohamed Onsi Gad El 1\:abbani, pri
se également. comme tutri ce de son fil s 
mineur Abdel Hamicl. 

2.) Abdel Hamid, pour le cas où il se
rait devenu m ajeur. 

3.) Aly Onsi. 4.) Na!Jad. 3.) Anga. 
Ces !1 enfants dudiL feu ?\lohamed On

si Gad El Kabbani. 
B. - 6.) Eicha Aly Gad, épo use de 

Sayed El Ta taoui, prise en sa qualité 
d'héritière de feu Nafoussa Mohamed 
El Chaféi, de son vivan L héri ti ère de son 
fils Mohamed. On s i Gad El Kabbani e L 
de son petit-fils Mahmoud Chokri Onsi, 
tou s deux s usq ualifiés. 

Tou s propriétaires, égyp tien s, domi
ciliés les 3 premiers à Alexandrie, à Sa
yala, rue El Awamri ;'\o. 2, ki sm Goum
rok, et la Gme à i\Iehallet !\Iénour, dis
trict. de Tantah (Gharbich ). 

Et co.ntre: 
A. - Le::: Hoirs de feu \l ohamecl Ga

zar Aly El Ta laoui, qui :::o nt: 
1. ) Labiba Soliman Amer El Tataoui, 

sa veuH, pri :::e égaJemen l comme tutri
ce de son rib mineur II osni . 

2. ) l\Ioham ccl. 3. ) Fahmy. 1. ) 1\hairi:ya. 
5.) Il o::n i. puur le cas où il se raiL de

venu m:tjcur. 
Ce ::: -'1 enfant s du elit clé!·unl. 
B. - Les I-1 oir::; de feu ) ' oussef El 

Sobhi El 1\.cbir El Sohhi, qui sont: 
6. ) \fabrouka Sid Ahmcd S id Ahmcd 

El l\ü gga r, ::a veuv e, pri se également 
comme hérilit'l'e de so n fi ls ,\bcl el Kaoui 
Youssef El Sobhi. 

7. ) Sekina, épo use de Ahmcd Ahmed 
El Sobhi. 

8.) Khacligu, épouse de Youssef Ibra
him E l Sobhi. 

Ces deux fill es du dit défunt. 
C. - Les !loirs de feu Abdel Kaoui 

Youssef El Sohhi, qui sont: 
9. ) Fatma Khalafalla Ahmccl El Sobhi, 

sa veuYe, prise également comme tutri
ce de ~es enfants mineurs Abdel Mo
neim, Abdel Samad cl ;\Tour, iss us de 
son mariage avec le dit défunt. 

10.) Abdel Mon eem. 11.) Abele! Samad. 
12.) Nour. 
Ces 3 pDur le cas où il s seraient de

venus majeurs. 
D. - Les Hoirs de feu Hassan Aly 

Tataoui, qui sont: 
13.) Ahmed. 14.) Fatma. 
15.) Khacldouga. 
Tous troi s enfants du dit défunt, pris 

également en leur nom personnel. 
E. - Les Hoirs de feu Attia Hassan 

Al y Tataoui, de son vivan L pris tan L en 
son nom personnel que comme héritier 
de son père Hassan Aly Tataoui, savoir: 

16.) Zeinab Mohamed Kabil, . sa veu
ve, prise également comme tutrice de 
ses enfants mineurs Samha e t Osman. 

17.) Abdel Wahed. 18.) Hassan. 
19.) Hanem, épouse de 'l'alha Moha

mec! El A ch tou khi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

20.) Osman. 
Ces lt ainsi que les mir1curs enfants 

du dit défunt. 
l<'. - 21.) Abdcl Aziz i\l o lw.m cd El 'J'a

Lao ui. 
22.) ~asr Sic! Ahmr-d Abdulla E l Ta

taoui. 
23.) Hamcd Sid AhrucLl AIJcla ll a El 

Tataoui. 
211.) Zc in aiJ ALlia El ::)( ;])hi ou El Sc-

bahi. 
23.) K érirn Mohamcd 1\érim. 
2G.) i\iahmoud Abda ll a El Tataoui. 
27.) Ahmed Hachcla n H.achdan. 
28.) Melwalli Sid Ahmcd Abdalla E l 

Ta taoui. 
2ü.) Chaker Sic! Ahmcd Abdalla El 

'l'alaoui. 
30.) Mohyi El Dîne Sid Ahmccl J•:l Ta

laoui. 
Tous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 

domiciliés les 3 premiers à Ezbet Moha
m ed Gazar, dépendant de Takouda, le 
27me à Boreig, le 28mc à Tan lah, rue El 
Wichi, immeuble El Cabane, où il est 
Secrétaire à l'Ecole Polytechnique, le 
20me à Tanta, rue Taha El Ha kim, im
m euble ALLia ll abach i, où il es t employé 
à la Municipalité, le 30me il Kafr El Da
war (Béhéra ), où il es t In spec teu r au 
Scnice Sa nita ire (i\loufa leche ~ahha) ct 
Lou s le ::; au tres <\ \l cha ll c l !\lénouf, clis
trieL de Tanta (Gharbich ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de cieux pror-ès-vcrba ux c! c 

:::a is ie immobilière de J'huis s ir~ r U. Do
n ad io, l'un du 11 Juin -1!)30, lran sc rille 
2U .luin 1D35, :\o. 2708 Gharbieh eL l'au
tre du 13 Août HJ:J;), tran scr it le 20 Août 
1Û35, :\o. 0't2î (GI1arbich ). 

Olljcl de la vente: 
ft3 fecldans, G l.;iral c; el li:l sahrnes de 

terra in s nrl livaiJle~ ~ ilu é:-; aux villages 
de :\lchall c L l\lcnour c l Bourig, di s tri c t 
de Tantah (Gharbich ), divisés comme 
sui l: 

A. - Au vil lage etc i\lcha ll c l i\Ién our, 
clislricl de Ta n la h (Gha,rbich ), 30 J'ccl
dans, 20 kirat.s c l 22 sahm cs, savoir: 

1.) Au hoc! Gorn Bilai El Gharbi No. 22: 
Œ fecldans, 1 kiral e l 11 sa hm cs en 3 par
ce lles, savo ir : 

La lre d e 2 fcddan s, 1 kiruL c l 12 sah
mcs, parce ll e No. 3Ci. 

La 2me de 2 fedd a ns, t7 kirals c L iG 
sahrnes, parcelle No. 110. 

La 3mc de 13 fedda ns cL G kira ls , par
celle No. H. 

2.) Au hod Gorn Bila i El Charki No. 
23: 10 feddan s, 11 kirals et 22 sahmes 
en 5 parcelles, savo ir: 

La ire de 3 fedd a ns cl 8 sahmes, par
celle No. 8. 

La 2me de :? fedclan s, Jü kirats c t 1G 
sahm es, parcelle No. :li. 

La 3me de 23 kiraLs c L JO sahmcs, 
parcelle No. 21. 

La 1me de 22 kirals cL 22 sahmes, par
celle No. H. 

La 5me de 2 Jcddan s, 17 kirats ct 8 
sahmes, parcelle No. 113. 

3.) Au hod El Nachou El Bahri No. 11: 

2 Jeddan s, 7 kirals e t 20 sahmes, par
celle No. 22. 

B. - Au village de Bourig, district de 
Tantah (G harbieh): 12 Jcddans, 9 kirats 
et 17 sahmes, savoir: 

1.) Au hod Zobeida No. 10: 1 feddan, 
16 ki rats cL 12 sahmes, parcelle No. 7. 
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2.) Au hod El l\hc llaiJa No. Hl: 5 fed
clans, :1.0 kirals cl 8 sa hmcs, en 4 parcel
les, savoir: 

La Jre de t fccld a n, J() kirats ct 8 sah
m cs, J>arccll c No. 20 . 

La 2rnc de 1.3 kiraLs c l 8 sat11ncs, par
ce ll e No. 27. 

La 0mc de 1. fcddan, H kira ts c t 20 
salrrncs, parcelle J'JO . :Jo. 

La ltme de :1. fcdda n, 13 l.;irals c t 20 
sahm es, parce ll e No. 23. 

Il es t à noter que sur les bien:; de cc 
hod une quantité de ~~ kirals c l 12 sah
m cs a été prise par Je Gouvernement, 
pour ( ~ause d'utilité publique c t pour le 
chemin de fer elu Della, cc qui réduit la 
quanlilé réelle ê.cs biens de ce hod à 5 
feddans, 0 kira ts cl 20 sahmcs. 

3.) Au hod El l\.ibli No. 21: 1 feddan, 
20 kira ts ct 5 sahm es, parcelle :'-~o. 16. 

q Au hod El Saycd Heiba No. 14: 3 
fcdd ans, 7 kirat~. e l :l6 sahmes, parcelle 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L. K lG10 ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1038. 

Pour la requérante, 
727-A-526. Aclolphe H.omano, avocat.. 

Hale: i\lererccl i !l .\o\·embrc JQ38. 
A la t'l:quüle cie: 
J. ) .'\nloin c Pa sso . 
:2. ) .1 can Passo. 
T o us deux bijouti er", s ujets hellèn e::, 

domiciliés ù Al exandrie. 
Contre: 
1. ) Le S ieur \l rJllamcd El Saycd Mo

hamcd \V ahbn, 
2.) LrL Dame \Lrlli JO ulm \l oh scn Mo

ll amccl. 
T ous de ux propri é ta ires. :; uj c t.s lo

ca ux, domicilié s it Alexandrie. 
En , ·crlu d ' un proe\~::;-vcrbal de saisie 

immobilière elu 2U Septembre Hl36, huis
s ier J . l<'avia, tran:o crille lï Ol'lobre 1936, 
s ub i\' o. ;3021. 

Objel de la vente: 
Tmmeublc ap part enant ü la Dame 

Ma hbouba !Vl oh:;en \lollamccl. 
() kiraLs indivi::; dan,:. une parcelle de 

ler ra in de la s upe rfi c ie de 300 p.c. 2.0/00, 
s ise à Hadrà, banl ieue d 'Alexandrie, rues 
El Wasse k cL E l .lvJalck Saleh, avec les 
constructions y élevées composées d'un 
rez-de-chaussée e t cl ' un é tage s upérieur, 
san s numéro de tanzirn e t ~o. 452 im
m eubl e, ga rida 32, chapitre 3, inscrite 
au nom de ~anouba Mohamcd Mohsen, 
année 1!135, ki sm Moharrcm-Bey, Gou
vernorat d 'A lexa ndrie, ceLte parcelle for
mant le lot No. ~)08 du plan de lotisse
ment elu Domain e du Spor ting, limitée: 
;\forci, sur Hi m. 2b par le lot No. 508, 
propriété de Hassan Aly Bcssar; Sud, 
sur H m. 115 par la ru e El \ Vassek et au 
Sud-Ouest par un pan coupé de 3 m. 
de longueur par la rue El Wassel< et la 
rue El Malek Salell; Es t, sur 8 m. 95 par 
le lot No. 510, propriété de Carolina Se
gatori eL Maria Mazell a; Ouest, sur 9 m. 
03 par une rue de 1.0 m. dénommée El 
Malek Saleh. 

Mise à prix: L.E. 55 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

769-A-538 N. Ga liounghi, avocat. 



5/6 Oc tobre 1938. 

Date: Mercredi 9 Novembre Hl38. 
A la requête <l e The Land Bank of 

Eg ypt, soc1é té an on ym e a yant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Moham 1 ~ cl Aly 

l\l essaecl He ta ta, fil s de Aly l\1essaed He
ta ta, de son vi va nt débite ur originaire, 
set voir : 

1. ) Dame F arhe fill e ci e Hassan El 
Biss, sa veuve, p rise éJmlem ent comme 
tu trice fl e ses enfa nts m ineurs issus de 
son m a riage ave1· le elit défunt, les nom
més : a) ?vlus tafa, b) Abdel Hamid, c) 
Abbas et d) v.·ahi da. 

2.) Abdel Fa ttah , son fil s m aje ur. 
3.) l\Ios tafa . 4. ) Ab el el I-I ami cl . 
5.) Abbas . 6.) \Vahida. 
Ces 4 pou r le cas ou il s sera ient deve

n us m ajeurs. 
B. - Les Hoirs cl e feu Moh am ed Bey 

Nagui El Barkouki, fil s de Nagui El Bar
kouki, de son vivant garant solidaire 
et caution r éelle, savoir: 

7. ) Ahmed Farid El Ba rkouki , son fil s . 
8. ) F a tti, fill e de Mahmoud El Sana

cliss i, sa veuve. 
C.- Les Hoirs de feu Cheikh AJ Y Mes

saed Heta ta , de son vivant hériti er de 
son fil s feu Moham ed Alv Messaed He
La ta ci-dess us qu alifié, savoir : 

0.) Ibrahim Al v Messaed He ta t"'. 
10.) Aboul EneÙ1 Aly Messaed Hela ta . 
11.) 1-Iag Hussein Aly Messaed 1-Ie ta ta. 
12.) T aye! Hussein Aly Messaed He-

ta ta. 
Tous les qu a tre enfants cludit défunt. 
Tous les s usnommés propriéta ires, 

égyptien s, domiciliés à Kodcl aba, di s
tric t de T\afr El Zayc.t sauf les 7me e t 
8me à Minie t Gan ag, dis tric t de Dessouk 
(Garbieh ). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Meguid 

Aboul Enein Heta ta, qui sont : 
1.) Mah~rouba, fill e Rachecl Messaed 

Tie ta ta, sa veuve. 
2.) R ach ed . 
3.) Ayoub. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
B. - L·es Hoirs de feu Hussein R a

checl 1-Ietata , crui sont : 
1t. ) Fahima, fill e Moh am ed Mostafa 

Khalaf, sa veuve. 
5.) Mohamed El Kébir. 
G.) Moh am ed El Saghir. 
7. K okab, épouse Rached Abclel Me

p-uid He ta ta. 
8. '1 Tavel Rach ed He ta ta, pris en sa 

qualité de tuteur de ses neveux mineurs 
F n tm a et Ab del Halim. 

\1.) F a tma. 10.\ Abel e! Halim. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

deven u s m a ïeurs. 
Les 5m e, 6m e, 7me et les mineurs en 

fants duclit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu Khalifa Rached 

He tata, qui sont: 
H .) Hamida, fill e Khalifa Ahmed He

tata, sa veuve. 
12.) Hussein. 13.) I-Ian em . 
H.) Atef, pri s tant en son nom qu e 

comme tuteur de ses frères mineurs e t 
cohériti ers F ahmy et R ached. 

i 5.) F arida, épou se Ayoub Abdel Me
gUJ d. 

10.) F ahmy. 17.) R ach ed. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus m ajeurs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les six derniers enfants duclit défunt. 
D. - Les Sieurs e t Dam es : 
18.) Abdel Raouf Rached Messaecl He-

tata. 
19.) Taye! Rach ed Messaed I-Ie ta ta. 
20.) Rached Rachecl Messaecl He ta ta . 
21. ) Ahmed R ach ed Messaed I-Ie ta ta . 
Ces qu a tre enfan ts de R ached Mes-

saecl Heta ta . 
22.) Mob arned Ahoul E n ei n R achecl 

He tata . 
23.) Aly Ahmed Ism ail Messaed. 
24.) Abdel Meg uid Ahmed Is m ail Mes

saed. 
Ces deux enfants. de Abmed Ism ail 

Messaecl. 
25.) Moham ecl Aly Messaed. 
26.) Aly Aly Messaed. 
27.) Dam e Farh Hassan Moham ed El 

Bess. 
28. ) Zaki a Hassan Moham ecl E l Bess. 
29.) Kotb Moham ed Amer Eiba ou 

Ebaya. 
30 ' Ibrahim Moh am ecl Am er Eiha ou 

Ebaya. 
31. ) Radouan Moursi Aly El Barbari. 
32. ) Abd el Berr Moursi Aly El Barba

ri. 
33.) Mous tafa, fil s de Mob am ecl Aly 

Zaghloul. 
34.) Abdel 1-Ia lim Ibrahim Abdel Nabi 

El Zamrani, Entrepren eur a ux Chemins 
de fer elu Del ta. 

35. ) Nefi ssa bent Ibrahim Aboul Enein 
Abou Taha. 

Tous les su snommés propriéta ires. s u
je ts égyptiens, domiciliés les 4me, 6m e, 
9me, iüme, iime, 12m e, i3m e, 16m e et 
17me au Caire à Helmieh El Guedida, 
Chareh El Madarès No. 3i , immeuble El 
Malla, a ppartem ent No. 4, la 35m e à 
T anta, ru e Ham ecl Salah, le 34me à Bas
sioun, les 29m e e t 30me à Ezbet I-Iag 
Ahmed El Na1r1ra r, dépendant de Salo
mon El Ghobar, !es 31me et 32m e à 
K afr Gaafa r, le 33m e à Kafr El Ham
m am e t tous les au tres à El K oddaba, 
dis tri ct de Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immob ilière de l'huissier E. Dona
di o, le 1er en da te elu 15 Avril 1935, 
tra n scrit le 3 Mai 1935, No. 1920, et le 
!1 !\la i 1935, No. 19'10 Garbia, et le 2m e 
en date du 16 Juillet 1935, tran scrit le 
7 Août 1935, No. 3i86 Garbia. 

Objet de la vente: 
81 fedclan s, 8 kira ts e t 23 sahmes de 

terra ins cultivables .s itués aux villages 
de Bassioun e t de Sa lamoun El Ghobar; 
di s tri ct de Kafr El Zaya t, Moudirieh de 
Glla rbieh, divisés comme s uit: 

I. - Au village de Bassioun. 
117 feddan s, 9 kira ts et 1 sah me, r épar

tis comme suit : 
A. - Bien s apparten ant au débiteur 

Moham ed Aly Messaed I-Ie ta ta: 
33 feddan s, 17 kira ts e t 1 sahme, divi

sés a insi: 
1.) Au boel El Hamdouni E l Gharbi 

No. 2, 26 fedda ns e t 9 sahmes en 2 par
<: eiles, savoir: 

La :t ;e. cle 13 fcdc!an s, 2 kira ts et 17 
sahmes, pa rcelle No. 47. 

La 2me, de 12 fed dan s, 21 kira ts et 16 
sahmes, parcelles Nos. 46 et 111. 

2. ) Au m êm e hod. 
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4 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 44, 
à prendre pa r indivis dans 1 feddan et 
18 kirats compren ant une ezbeh et un 
jardin. 

3.) Au h od Karabis ou Karabas, No. 4_ 
9 kira ts à ])rendre Dar indivis dans 7 

feddans, Î kira ts e t 21 sahmes, parcelle 
No. 163. 

4.) Au h oc! El Lew a Serou No. 6. 
5 fedcl ans, 1 kira t e t 16 sahmes, pa rcel

le No. 16. 
5.) Au h od Ham cloun El Charki No. 3. 
2 fe rl rlans, 1 kira t e t 16 sahmes, par

cell e No. 101. 
B. - Bien s appartenant au Sieur Mo

ham ed Bey Nagui El Barkouk i : 
13 fed rlan s et 16 kirats au hod El 1-Iam

douni El Gharbi No. 2, parcelles Nos. 40 
et H . 

IL - Au Yillage de Salamoun El Gho
bar. 

Bien s apuartenant au Sieur Mohamed 
Aiy l\1essaed He ta ta, seul. 

33 feddans, 23 kira ts et 22 sahmes, di
visés comme suit: 

1.) Au hod El Edri No. 3. 
3 fedd an s, 3 kira ts et 12 sahmes, par

celle No. 10. 
2.) Au hod El Zayana wal I! aga nava 

No. 4. • 
3 feddans. 21 kira ts et 8 sahmes en 2 

par celles, à · sa voir : 
La ire, de i feddan e t 13 ki rab, pa r

celle No. 6. 
La 2m e de 2 feddans,.8 kira ts et 8 sah

m es, pa rcelles Nos. H et 42. 
3.) Au hod Dayer El Nahia, No. 5. 
3 feddans, i7 kira ts et 8 sahmes, divi

sés en 2 pa rcelles, à savoir: 
La ire de 3 feddan s e t 3 ki ra ts, pa r

celles Nos. 43 e t 45. 
La 2m e de 14. kira ts et 8 sahmes, par

celle No. 42. 
4.) Au hod El Okr w al Salmi :\o. 6. 
3 feddans e t 20 sabmes, en 2 parcelles, 

à savoir: 
La ire, de 2 feddan s, 4 ki ra ts e t 20 sah-

m es, pa rcelle !\o. 13. 
La 2m e, de 20 ki rats, parcelle i\ o. 63, 
5.) Au hod E l Immam a \' o. / . 
2 fedda ns, 23 k irats e t 22 sahmes. en 3 

parcelles, à savoir: · 
La ire, de 1 fedcla n et 2 ki rats. parcel

le No. 32. 
La 2m e, cle 1 fe ddan, 9 k irats et. 16 

sahmes, parcell e Nos. 20 et ·30. 
La 3me de 12 kira t::: e t ô sahmes, par

celle No. 46. 
6.) Au hod El Kibli \" o. 8. 
17 feddan s et 5 ki ra ts, en 5 parcell es, a 

savoir : 
La 1re, de 3 feddans e t 10 :::a llmes, par

celles Nos. 13 c t 21, à prendre pa r indi
vis dans 14 feddans, i5 kirab et 5 sah
m es. 

La 2m e, de 21 ki r a t:::, parcelle ~o. 39. 
La 3m e, de JO fedcla ns, 11 ki ra t::: e t 10 

sahmes, parcell e::: :\"os. 3L 52. 33 et 37. 
La 4me de 1 feddan e t Hl k ira ts, par

celles !\os. 20 e t 30. 
La 3m e, de 1 fedda n, 1 l.; irat ct 4 sah

m es, pa rce Iles Nos. -hl e t 1 Î. 
P our les limites con sult er le Cahier 

des Charges. 
i\lisc à prix: L.E. 0400 out re les fra is. 
Alexandrie, le 3 Oc tobre Hl:3S. 

P our la req uérante, 
730-A-329 Ad olphe Rom ano, avoca t. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Augusto Orfa

nelli, rentier, sujet italien, domicilié à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre le Sieur Mohamed Ali El Men
zalaoui, propriétaire, local, domicilié à 
Hadara (Ramleh). 

E:O vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
sier C. Calothy, transcrit le 2 Décembre 
1936, sub No. 4585. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 589 p.c. 110, sise à Ramleh, station 
Bulkeley, banlieue d'Alexandrie, à l'Est 
de la localité d 'Abou Nawatir, kism El 
Raml, circonscription El Raml, chia
khet Aboul Nawatir Charki wa Carlton 
et faisant partie du lot No. 43 du plan de 
lotissement de la Société rrhe Building 
Land of Egypt dressé par cette dernière. 
La dite parcelle sise à la rue Kalini Ba
cha et la rue El Fayoumi, limi tée: Nord, 
sur 22 m. par une rue de 8 m. de lar
geur dénommée rue El Fayoumi; Sud, 
sur 23 m. 05 par le restant du lot No. 43, 
propriété de la Dlle Ketty Georgiadis; 
Est, sur 14 m. 20 par le lot No. '!2 appar
tenant à la Building Land of Egypt, ac
tuellement Elias Guirguis; Ouest, sur 15 
m. 110 par la rue Kalini Pacha, avec les 
cons tructions y existantes consistant en 
une villa formée d'un rez-de-chau ssée et 
d'un étage supérieur ainsi que des an
n exes dan s le jardin, notamment un ga
rage, immeuble municipal No. 617, ga
rida 22, volume 4, kism El Raml, inscrite 
à la Municipalité au nom de Mohamed 
Aly El Menzalaoui de l'année 1933, sans 
numéro de tanzim, donnant à la rue Ka
lini Pacha. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

765-A-534 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Mohamed Wassel. 
2.) Hassan Mohamed Wassel. 
3.) Attieh Mohamed \Vassel. 
Tous trois propriétaires, égyp liens, 

domiciliés à Ezbet vVassel, dépendant 
d'Ariamoun, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

Dé bi te urs solidaires. 
E:t contre les Sieurs et Dames: 
1.) Ibrahim El Cherbini Ahmed. 
2.) Abdel Aziz El Cherbini Ahmed. 
3.) Hassan ~ohamed vVassel, pris en 

sa qualité de tuteur de son fil s mineur 
Ibrahim. 

4.) Mohamed Hassan Mohamed Was
sel. 

5.) Mahmoud Hassan Mohamed Was
sel. 

6. ) Kaab El Kheir Hassan Mohamed 
vVassel. 

7.) Om El Kheir Hassan Mohamed 
Wassel. 

8.) Kaab El Kheir Mostafa Ahmed El 
Naggar. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Ariamoun, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1935, huissier L. 
Mastoropoulo, transcrit le 25 Mai 1935, 
No. 2283 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 21 feddans, 9 kirats 
et 19 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Ariamoun, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), divisés com
m e suit: 

1.) Au hod El Sirou wal Mahgara No. 
7, ki sm awal. 

12 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes en 
quatre parcelles : 

La ire de 5 feddans, 9 kirats et 4 sah
mes, parcelle No. 6. 

La 2me de 10 kirats, parcelle No. 12. 
La 3me de 11 feddans, 22 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 32. 
La Im1e de 1. feddan, 14 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 9. 
2.) Au hod Om Amer El Baharia No. 6. 
21. kirats, parcelle No. 1.9. 
3.) Au hod El Gharika ou El Ghorefa 

No. 8. 
2 fedclans et 1.5 sahmes, parcelle No. 

1.6. 
4. ) Au hod El Sirou wal Mahgara No. 

7, ki sm tani. 
6 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes, en 

deux parcelles : 
La 1.re de 1. fedclan, 8 kirats et 20 sah

m es, parcelle No. 1. 
La 2rne de ft. feddans et 1.0 kirats, par

celle No. 3. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1055 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
697-A-514 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Wakf Hassan Bey Pertew, re

présenté par son n azir le Sieur Mostafa 
Bey Pertew, propriétaire, local, domici
lié à Alexandrie. 

2.) Le Sieur Gerassimo Galiounghi, 
architecte, hellène, domicilié à Mostafa 
Pacha (Ramlell). 

Contre le Sieur Assaad Haddad, den
tis te, local, domicilié à Camp de César 
(Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1. er Février 1937, huis
sier A. Mieli, transcrit le 18 Février 1937 
sub No. 672. 

Objet de la vente: 
Un immeuble comprenant terrain et 

constructions, situé entre les stations de 
Chatby et de Camp de César, Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, en bor
dure de la rue Ambroise Ralli et exacte
m ent à l'intersection des rues Ambroi
se Ralli, Tanis, Farah et en partie rue 
Haddad, et portant le No. 33 de la rue 
Ambroise Ralli. 

Le dit immeuble comprend: 
a) Un terrain d'une superficie de 3054 

p.c. 23, ayant fait originairement partie 
des lots, 5, 6, 7 et 8 du plan de lotisse
ment de Camp de César, déposé en ce 
bureau le 28 Novembre 1888, sub No. 
1098; 

b) Les constructions d'une maison de 
rapport, élevées sur ce terrain et occu
pant une superficie d'environ 1200 p.c., 
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le restant du terrain étant planté en jar
din. 

Cette maison de rapport, dont l'en
trée ouvre sur la rue Ambroise Ralli, 
No. 33, est composée d'un sous-sol corn
portant 4 appartements, d'un rez-de
chaussée en comportant 2 et de 2 étages 
supérieurs comportant chacun !1 ap
partements. Elle es t imposée à la Muni
cipalité d'Alexandrie au nom du Dr. As
saad Haddacl. 

L'immeuble es t limité dans son en
semble: Nord, par la rue Tanis; Sud, par 
la rue Ambroise Ralli; Ouest, en partie 
rue Haddad et en partie par la propriété 
elu Sieur André Mavris; Est, par la 
rue Farah. 

Mise à prix: L.E. 6400 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

766-A-535 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Demoiselle Farida 

Abadi, rentière, sujette française, domi
cili ée à Camp de César (H.amleh). 

Contre les Hoirs de la Dame Rosa Bi
chay, savoir ses enfants la Demoiselle 
Liza, la Dame Faïka et ses frères et 
sœurs, Malak Effendi Bichaye, Faïze Ef
fendi Bichaye, et la Dame Adila, épouse 
Bassili Effendi Mina, tous propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoropou
lo, en date du 15 Avril 1935, transcri t 
le 30 Avril 1935, No. 1844. 

Objet de la vente: 
20 sahmes par indivis dans une par

celle de terrain de la superficie de 1515 
m2, ensemble avec les trois immeubles, 
composés chacun d'un rez-de-chaussée 
et de trois étages supérieurs, élevés sur 
la dite parcelle, le 1er donnant sur la 
rue Stier No. 8, le 2me rue Stier No. 6, 
numéro municipal 398, et le 3me rue 
Antonious No. 11, sise à Alexandrie, 
kism Attarine, Gouvernorat d'Alexan
drie, chiakhet Rached Gharbi, limitée: 
Ouest, sur 50 m., rue Stier; Sud, sur 30 
m. 30, rue An toine; Est, ruelle Aziz Bi
chaJ~ sur 50 m.; Nord, propriété Stier 
sur 30 m. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

764-A-533 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête d'Antoine Cartalis. 
Contre Mohamecl Rizk Hameda, pro-

priétaire, égyptien, demeurant à Ka fr 
Abou Hameda, .Santah (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier J. Favia du 18 Juin 1938, 
transcrit le 13 Juillet 1938 sub No. 1515. 

Objet de la vente: 7 feddan s, 11 kirats 
et 3 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Mit El Lett, Markaz San
tah (Gh. ), en quatre lots: 

1er lot: 2 fedclans, 17 kirats et 3 sah
mes au hod El Zayana No. 7, parcelle 
No. 32; 

2me lot: 1 feddan au même hod El 
Zayana No. 7, parcelle No. 42; 

3me lot: 18 kirats au même hod El 
Zayana No. 7, parcelle No. 45; 

4me lot: 3 feddans au même hod El 
Zayana No. 7, parcelle No. 49. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot.. 
L.E. 60 pour le 2me lot.. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
Outre les fr:ais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour le requérant, 
77i-A-54.0 Georges Véniéris, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1.938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Salam Ahmed, 
propriétair.e, égyptien, domicilié à Bada
ra, rue Ebn El Gahm No. ii, propriété 
El Sayed Abele! Baki. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.6 Décembre 1930, huis
sier Simon Hassan, transcrit le 3i Dé
cembre 1930 No. 6573 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain à bâtir, de la superficie de 366 p.c. 
G3/ i00, sis à Alexandrie, quartier Mo
harrem Bey, entre la rue Erfan Pacha et 
le canal Mahmouclieh, formant le lot 
No. 4 bis elu plan de lotissem ent dressé 
par la société poursuivante, limitée: 
Nord, rue de 4 m.; Sud, partie le lot No. 
5 bis vendu à Hassan Mohamecl Osman 
ct partie le lot No. 5 vendu à lVIosselhi 
Al y Taha; Es t, le lot No. 4., vendu à la 
Dame Khacliga Bent Soliman Aly et Cts; 
Ouest, diverses habitations. 

Ensemble: trois maisonnettes dont 
une construite en pierres et briques et 
Jes deux autres en bois et bog hcladli. 

l\'llse à prix: L.E. 48 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre i938. 

~07-A-553. 

Pour la requérante, 
Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Guirg uis Gor
gu i et de son fils feu Fouad Guergui s, 
décédé après lui, savoir: 

1.) Gamila Abdel Malak Ghobrial. 
2.) Fawüi Guergui s. 
La ire veuve et mère et le 2me fil s et 

frère des dits défunts. 
. Tous pro}lriétaires, égyptiens, domici

Jrés à Alexandrie, à Moharrem-Bey, rue 
Fardos No. i3. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre i936, huis
sier A. 1\IIieli, transcrit le 23 Novembre 
1.936, No. 4.4.79 (Alexandrie). 

Ob1et de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, situé à Ramleh, 
banlieue d 'Alexandrie, station Camp de 
César, rue du Prince Ibrahim No. 3, 
kism Moharrem-Bey, inscrit aux regis
tres d'imposition municipale sous le 
nom de la Dame Nouzha Khoury, im
m euble No. 1160, garida No. 172, folio 6, 
année 1932. Le terrain a une superficie 
de 560 p.c. faisant partie du lot No. 19 
du plan de lotissement des terrains de 
la Société d'Entreprises des Terrains de 
Camp-de-César, sur lequel s'élève une 
maison de rapport, composée d'un rez
de-chaussée ayant 2 magasins et 2 ap-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partements, de trois étages supeneurs, 
composés de 3 appartements chacun 
et d 'un 4me étage formé d'un apparte
ment et 4. chambres de lessive, le res
tant du elit étage étant employé comme 
terrasse. Le tout est limité: Nord, sur 
une long. de i4. m. par le lot No. 17 du 
plan précité, propriété Sarkls Mazlou
mian; Sud, sur une même long. par l'a
venue du Prince Ibrahim; Est, sur une 
long. de 22 m . 50 par le restant du lot 
No. 1.9, propriété A. Papagno ; Oues t, sur 
une même long. par la rue Ramsès ac
tuellement rue de 1 Ecole Suisse. 

Mise à prix: L.E. 2i50 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre i938. 

Pour la requérante, 
800-A-54.6 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Abdel Aziz Eff. Simbel, 

fil s de Mohamed, de Moustafa Simbel, 
jadis épicier, actuellement sans profes
sion, suj et égyptien, domici lié à Alexan
drie, rue Mes siri, No. i , admis au béné
fice de l'Assistance Judiciaire, suivant 
ordonnance du 9 Mai i938 sub No. 34.9, 
63e A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mix te d 'Alexandrie, agissant 
en sa qualité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaires, pour le recouvrement 
des frais. 

Tous deux élisant domicile en l'étude 
de Me 1. J. Hakim, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Mohamed Hussein So
liman, fil s de Hussein Soliman, de Soli
man, propriétaire, égyp tien, domicilié à 
Alexandrie, rue Kherallah Bey, sans nu
m éro, propriété Abou-Heif, kism El 
Gomrolc 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juille t 1938, huissier 
Chryssanthis, et sa dénonciation du 19 
Juillet i938, huissier Quadrelli, toutes 
deux tran scrites au Greffe des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Céans le 27 
Juille t 1938 sub No. 2642 A. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 593 p.c. environ, avec les cons
tructions y élevées con sis tan t en un rez
de-chaussée comprenant sep t magasins, 
e t deux appartements, le tout sis à Zah
ria, banli eue d'Alexandrie, rue Haggar 
Nawatia No. 152 tanzim, lüsm El Rami, 
Gouvernorat d 'Alexandrie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Pour les requérants, 

770-A-539 1. J. Hakim, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 9 Novembre i938. 
A la requête des Sieur et Dame: 
1.) Emile Edmond Ancelin. 
2.) Marie Louise Julienne Curalet, 

épouse du précédenl 
Tous deux r entiers, citoyens françai s, 

domiciliés à Nice (France), représentés 
par leur mandataire le Sieur Edouard 
Bourre, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Abdel Al, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue Abdel Moneem, No. 33. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Novembre 1932, huis-
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sier Alex. Camiglieri, transcrit le 30 No
vembre 1932, No. 6407 (Alexandrie). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 600 p.c., située 
à Alexandrie, sur la rive Nord elu canal 
Mahmouclieh, quartier Moharrem Bey, 
dans la localité dénommée Farkha, chia
khet Lumbroso et El Farkha, kism Mo
harrem Bey. 

Cette parcelle forme la partie Est du 
lot No. 2 du bloc. L du plan de lotisse
ment du Domaine Farkh a qui apparte
nait au Sieur Georges Grandguillot, au
teur du débiteur uoursuivi , e t es t limi
tée: Nord, sur une long. de 15 m. 50, par 
le lot No. i du bloc L; Sud, sur une 
long. égale, par une route de 8 m. de 
largeur actuellement dénommée rue El 
Houzali; Est, sur une long. de 21 m. 85, 
par une route de 8 m. de la rgeur actuel
lement dénommée rue Abi Houraira; Ou
est, sur la même long ueur, par le reste 
lu lot No. 2 du bloc L. 

Mise à prix: L.E. 4.8 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre i938. 

Pour les poursuivants, 
808-A-554.. Adolphe Romano, avocat. 

Date: l'vlercrecli 9 Novembre i938. 
A la reouête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Aly Salama, fils de Aly. 
2. ) Abele! Fattah Ibrahim, fils d 'Ibra-

him Khalil. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Alexandrie, le i er rue Os
man Gala! No. 60 et le 2me dans une 
ruelle non dénommée, se trouvant entre 
les Nos. 81 et 83 de la rue Erfan Pacha, 
ire porte à gauche. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 l\'lars i935, huissier 
G. Moulatle t, transcrit le 3 Avril 1935, 
No. 14.0Z (Alexandrie). 

Objet de la yente: un e parcelle de ter
r ain sise à Haclra. banlieue d 'Alexan
drie, de la superfi cie de i 62i p.c. 87/1.00, 
partie du lot Xo. 30 elu plan de lotisse
m ent dressé par la Land Bank of Egypt, 
sise à l'ang le de la ru e Escoffier dont 
elle form e les Nos. 41 à 4.5, et de la rue 
Sharp dont elle forme les Nos. 2 et 4, 
limités: i\'ord, sur 37 m . 20/ 100 par la 
rue Sharp de 8 m . de largeur ; Sud, par 
une lig ne bri sée formée de trois tron
çon s comme snit: a ) sur 22 m. 07 allant 
de l'Es t à l'Ouest qui le sépare du lot 
No. 33 du plan de loti ssement de la 
Land Bank vendu à Assaacl Effendi 
Ehalil e t Hag Ibrahim El Hendi, b) sur 
8 m. environ par un e ligne à peu près 
perpendi cul a ire à la ire dan s la direc
tion No rd, et c) sur H m. 20 par une 
ligne parallèle à la ire, a llant dans la 
direc tion Ouest, ces deux derniers tron
çons séparant des proprié tés de i\'aima 
Mohamed Bayoumi et Tanajos Bichai; 
Est, sur 28 m. par le lot No. 3i du plan 
de lotissement de la Land Bank et ac
tuellem ent propriété de Mme M. G. de 
Vella Clary; Ouest, sur 20 m. par la rue 
Escoffier de i 2 m . de large ur. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
803-A-549. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel 1-Ialim 
Mohamed Chaala, savoir: 

1. ) Khadra, fille de Amer Mohamed 
El Hennaoui. 

2.) Fatma, fille de Hassan Ibrahim 
Youssef. 

3.) Ragheb. 4.) Abclel Moneem. 
5.) Zeinab. 
6.) Souad, épouse cl'Abdel 1-Iamid Ab

del Hacli Makkaoui Chaala. 
7.) Galila, veuve de Mahmoucl Abdel 

Salam Chaala. 
8.) Ratiba, épouse de Mabrouk Hamed 

Mohamed Chaala. 
Les deux premières veuves et les six 

derniers enfants dudit défunt. 
Tou s les su snommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kom El Tarfaya, 
district de Kafr El Dawar (Béhéra) . 

En ve1·tn d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Juin 1937, huissier A. 
Knips, transcrit le 26 Juin Hl37, No. 961 
Béhéra. 

Objet de la vente: 20 feddan s, 23 ki
rats et 9 sahmes de terrains sis à Kafr 
Sélim, actuellem ent. relevant d'après le 
procès-verbal de saisie, de l'omoclieh de 
Manchiet Companiet Aboukir, district 
de Kafr Dawar (Béh éra), au hod Dafi
chou, fasl awal No. 3, parcelle No. 231. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L .E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
799-A-5'15. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Eff. Badaoui, 
fil s de feu Badaoui Ramadan, proprié
taire, égyptien, domicilié à El Salahib, 
district de Cherbine (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière l'un du 10 Août 1935, 
huissier U. Donadio, transcrit le 27 Août 
1935, No. 3396 et l'autre du 16 Novem
bre 1935, huissier V. Giusti, transcrit le 
2 Décembre 1935, No. 4397 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
60 fedclan s, 3 kirats et 18 sahmes à 

prendre par indivis dans 90 feddans et 
17 kirats de terrains cultivables sis au 
village de Berriet Kafr El Garbi, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1. ) Au hod El Dawana No. 23: 69 fed
dans et 19 kirats. 

2.) Au même hod No. 23: 20 feddans, 
21 ki rats et 8 sahmes en deux parcelles: 

La ire de 7 feddans et 20 sahmes. 
La 2me de 13 feddans, 20 kirats et 12 

sahmes dont 3 feddans, 15 kirats et 8 
sahmes au hod El Korn No. 22 et le res
te 10 feddans. 5 kirats et 4 sahmes au 
hod Dawama No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
805-A-551. Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requ~te du Sieur Robert Auri

tano, ès qualité de syndic de l'union des 
créanciers de la faillite El Hag Sayed 
Mohamed Nawar & Fils Metwalli, do
micilié à Alexandrie. 

Contre la jite faillite. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge-Commissaire d u 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: 

1er lot. 
Une parcelle de terrain de 31î m2 73 

sur partie de laquelle esL élevé un im
m euble composé d'un sous-sol, d 'un rez
de-chaussée à u sage de magasins et d 'un 
étage supérieur composé de 2 appar te
ments, à Dessoule (Gharbieh), No. 12 rue 
El Saraya, limitée: Nord, Mohamed El 
Mallah; Ouest, atfet Mahmoud Bey El 
Hantour; Sud, rue El Saraya; Est, Mo
h amed Bey Youssef 1-Ialawa. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de 84 m2 sur 

laquelle es t élevée une petite maison 
composée d 'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage supérieur, à Dessouk (Gharbieh ), 
rue Kom El Ahmar, limitée: Nord, Hoirs 
Ismail Abou Ras; Sud, rue Kom El Ah
mar; Est, Hoirs Sayed Moustafa El Ché
rif; Ouest, Hoirs Hendawi Abou Ras. 

Mise à prix: 
L.E. 960 pour le 1er lot. 
L.E. 64 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour le requérant ès qualité, 
840-A-565 I. E. Hazan, avocat. 

Date : Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête du Crédit F oncier Egyp

tien, société anonym e ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Pierre Pha
raone, fils de Jose ph, h éritiers égale
ment de feu Elise Pharaone, de son vi
vant héritière de son fils le dit feu Pier
re Pharaone, savoir: 

1. ) Abramino Pharaone. 
2.) César Pharaone. 
3.) Dame Aida Pharaone, épou se Fa

yez Kamel Toueg. 
Tous trois frères et sœur de feu Pier

re Pharaone et enfants de la Dame Elise 
Pharaone, les deux premiers propriétai
res, italiens, domiciliés à Alexandrie, 
rue Sidi Metwalli, propriété Compagnie 
du Gaz No. 12, bloc B et la 3me pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Hé
liopolis (banlieue du Caire), chareh 
Koubbeh No. 7, peint en bleu, à proxi
mité du Parc Mignon (Etablissement 
d'Horticulture). 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Abdel Halim Abele! Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abele! Razzak Nos

seir, épouse Abdel Kader Mosbah. 
3.) Ahmed connu sous le nom d'Ibra

him Abd el Razzak N osseir. 
Tous pris en leur qualité d'enfants et 

héritiers de feu Abdel Razzak Nosseir 
Bey, d'Ibrahim Nosseir, de Khalil Nos
seir, propriétaires, égyptiens, domiciliés 
les deux premiers à Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, le 1er station Laurens, 
rue Serhank, la 2me à Cléopâtre-les
Bains, rue Ibn Kissis No. 25 et le 3me 
au Caire, No. ii rue Fouad 1er. 

Tiers détenteurs apparents. 

5/6 Octobre 1.9.38. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 20 et 25 Mai 1937, huis
sier A. Knips, transcrit le 5 Juin 1937, 
No. 831 (Béhéra). 

Objet de la vente: 116 feddans de ter
rain s sis au village de Kafr Sélim rele
vant actu ellement d'après le procès-ver
bal de saisie de la circonscription d'El 
Tewfikieh, district de Kafr Dawar (Bé
héra), autrefoi s au hod Kesmet Tewfi
ki i\o. 4, actuellement au hod El Lou
mania, en une seule parcelle. 

La dé signation qui précède es t celle 
de la situation des biens telle qu'elle 
résulte de Ja mokallafa lors de la cons
tituti on d 'hypothèque, ain si qu e d'un 
é tat. de dé limitation délivré par l'omdeh 
et guide arpenteur du village, mais d 'a
près le s ti tres àe propriété, ces biens 
sont indiqués comme étant situés dans 
les environs de Ramleh, banlieue d 'Ale
xandrie. 

Ensemble : trois sakiehs bahari e t une 
ezbeh comprenan t 18 maisons ouvriè
res et une maison d 'h abitation à deux 
étages (é tat médiocre). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à p;dx: L.E. 5800 outre les frai s. 
Alexandr ie, le 5 Octobre 1938. 

Pour le requérant, 
806-A-352 Adolph e Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

·Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed At

lia El Taifi, savoir: 
1.) Farh, fille de Mohamed, cle Cheha

ta El Taifi, sa veuve, prise égalemen t 
comme tutrice de sa fille mineure Se
kina, issue de son mariage avec le elit 
défunt. 

2. ) Sekina, pour le cas où elle serail 
devenue majeure. 

3.) Attia, 4.) Fathi. 5.) Aly. 
Ces trois enfants dudit défunt. 
B. - 6.) La Dame Naffoussa Attia El 

Taifi, fille de Attia, codébitrice originai
re. 

C. -Les Hoirs tant de feu Sekina At
tia El Taifi, fille de Attia, de son vivant 
codébitrice originaire ·que de feu Ah
m ed Bey El W ekil, son époux, décédé 
après elle, savoir: 

7.) Abdel Halim connu aussi sous le 
nom de Helmi Ahmed El Wekil. 

8.) Tawhida Ahmed El Wekil. 
9.) Fayka Ahmed El Wekil. 
10.) Moh.amed Ahmed El Wekil, avo

cat. 
ii. ) Abdel Aziz Ahmed El Wekil. 
Tous enfants des dits défunts, pris 

aussi en leur qualité d'héritiers de leur 
sœur feu Naguia Ahmed El Wekil, de 
son vivant elle-même fille et héritière 
des dits défunts. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Somokhrate, district de Mah
moudieh (Béhéra), sauf le iüme à Ale
xandrie, rue Chérif No. 28 et le Hme 
moawen ziraa, attaché au teftiche de 
l'agriculture de Damanhour (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 8 Juillet 1936, 
huissier A. Knips, transcrit le 25 Juillet 
1936, No. 1544 Béhéra, et l'autre du 23 



5/6 Octobre 1938. 

Novembre 1936, huissier Jean Klun, 
transcrit le 3 Décembre i936, No. 2i22 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 6 feddans de ter
rains cultivables sis au village de So
mokhrate, district de Chebrekhit (Béhé
ra), divisés en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans et i2 kirats au 
hod Ezbet Abou Cheer No. 6, parcelle 
No. 7. 

La 2me de 3 feddans et i2 kirats au 
hod El Gharbaoui, parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre i938. 

Pour la r equérante, 
80i-A-547. Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 9 Novembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Moham ed Fa
ragalla El Hennaoui, savoir : 

1.) Galaguel, fill e d'Abou Zeid Sou
rour El Hennaoui, sa veuve. 

2.) Souad. 3.) Khadouga. 
4.) Sania, épouse de Me Ibrahim Aly 

El Hennaoui. 
5. ) Nour Setto ou Nouresteh, épouse 

de Abdel Méguid Eff. Mahdi. 
Ces 4 dernières filles du dit défunt. 
6. ) Ibrahim El Sayed El Hennaoui, fils 

d'El Sayed El I-Iennaoui, pris tant en 
son nom personnel comme codébiteur 
originaire que comme tuteur des mi
neures Kha.dra, Chafika et Choukria, fil
les et h éritières du su sdit défunt et de 
feu Gazia Abou Zeid El Hennao ui, cel
le-ci de son vivant h éritière de son époux 
le dit feu Mohamed F aragalla El Hen
naoui. 

7.) Khadra. 8.) Chafika. 9. ) Choukria. 
Ces 3 pour le cas où elles se ra ient de

venues m ajeures. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyp ti ens, domiciliés la !11ne au Caire, 
r ue El Sadd El Barrani No. 147, kism 
Sayeda Zeinab, la 5m e au Caire, rue Ga
mil Pacha, No. 2, Choubrah, e t précisé
ment à la rue El Berad, No. 2, et tous 
les autres à Kafr Awana, Markaz Teh 
.El Baroud (Béh éra). 

Et contre les Sieurs: 
1. ) Hussein Hassan Aly Maannoun. 
2.) Kotb Aly Hassan Maannoun. 
3.) Osman Mohamed Machali. 
11.) Abclel Latif Abou Zeid El I-Ien

naoui. 
Tous propriétaires, égyp tien s, domici

liés les 3 premiers à Zahr El Tem sah, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), et 
le 4me à Gazayer, dis tric t de Cherbi
ne (Gharbieh). 

Ti ers déten teurs apparents . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 6 Juill et i 933, 
huissier Is. Scialom, transcrit le 23 Juil
let Hl33, No. 2i 35 (Béh éra), et l'autre du 
i6 Septembre i935, hui ssier A. Knips, 
tr~nscrit le 4 Octobre i935, No. 2609 (Bé
h era) . 

Objet de la vente: 
i3 feddans, 6 kirats et 22 1/2 sahmes 

de terrains cultivables situés au village 
de Dahr El Tem sah, district de Teh El 
Baroud (Béhéra), apparten an t à rai son 
de 4 feddans, iO kirats et 22 i /2 sahmes 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

à Mohamed Faragallah El Hennaoui et 
de 8 feddans et 20 kirats à Ibrahim El 
Sayed El Hennaoui, le tout divisé en 
quatre parcelles, savoir: 

La ire de i feddan, 22 kirats et i8 
sahmes au hod El Kath, à prendre par 
indivis sur 3 feddan s et i4 kirats. 

La 2me de 4 fedd an s, 4 kirats et i i/2 
sahmes au hod El Khazzan wa Marna(), 
connu sous le nom de hod El Sods. 

La 3me de 4 feddan s et 4 sahmes au 
hod El Magrouh El Tawil connu sous 
le nom de hod Abou Chanab. 

La 4me de 3 feddans et 3 sahmes au 
hod El Kalh, par indivis sur 6 feddans 
et 6 kirats. 

D'après les titres de propriété des dé
biteurs les bien s ci-dessus désignés sont 
divisés comme suit: 

1.) i feddan, 22 lürats et i8 sahmes 
indivis dans 5 feddans, 18 kirats et 16 
sahmes au hod El Kater. 

2.) 4 feddan s, 4 kira ts et 1 1/2 sahmes 
indivis dans 11 feddan s, 2 kirats et 16 
sahmes au hod El Khazzane wal Ba
chctbiche. 

3.) 3 feddans, 5 kirats et 22 1/2 sah
m es indivis dans 7 feddans, 23 kirats et 
20 sahmes au hod El Magrouh El Tawil. 

4.) 22 kirats et 1 1/2 sahmes indivis 
dans 1 feddan et 10 kira ts au hod Rad
wan. 

5.) 3 feddans et 3 sahmes indivis dans 
8 feddans, 6 kirats et 10 sahmes au hod 
El Kalée. 

N.B. - La quantité de terrains qui se 
trouve dans chaque hod a été prise sur 
les indications de la mokallafa, les titres 
de propriété n 'indiquant simplement 
que la quanti té vendue indivise dans 
chaque hod. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 410 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour la r equérante, 
804-A-550 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Mohamed Hassan Khalafal

lah, codébiteur originaire. 
B. - Les Hoirs de feu Hussein Yous

sef Hammoud, savoir: 
2.) Halima Mohamed Abou Abdallah, 

sa veuve, p r ise égalem ent comme tutri
ce de sa fille mineure Malaka, issue de 
son m ariage avec lui. 

3.) Et en tant que de besoin la dite 
lVIala lŒ pour le cas où elle serait deve
nue maj eure. 

4. ) Fatm a Ibrahim El Seidi, autre veu
ve elu dit défunt. 

5.) Youssef, fils m ajeur du dit défunt. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

domiciliés les trois premiers à Kibrit, 
dis tr ic t de Foua (Gharbieh) et les deux 
dernier s a utrefois au dit village de Ki
brit et actuellem ent de domicile incon
nu. 

Et contre le:;; Sieurs et Dames : 
A.- 1.) Mohamed Ibrahim Abou Kha

dra. 
2.) Hag Ibrahim Khattab, pris tant en 

son n om personnel que comme h éritier 
de son frère Fathalla Khattab. 
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B. - Les Hoirs de feu Abdel Ghani 
Khalifa, savoir: 

3.) Abdalla Abdel Ghani Khalifa. 
4. ) Fatma Abdel Ghani Khalifa, épou

se de Rached El Seidi. 
5.) Ratiba Abdel Ghani Khalifa, épou

se de Abdel Hamid Aboul Naddar. 
Ces trois derniers enfants du dit dé

funt. 
6.) Néfissa Abdalla Abou El Nadar, 

veuve du dit feu Abdel Ghani Khalifa. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed Khat

tab, savoir: 
7.) Hanem Abdel Khalek Attia, sa veu-

ve. 
8.) Ibrahim Mohamed Khattab. 
9. ) Mohamed Mohamed Khattab. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, suj e ts égyptiens, 

domiciliés à Kibrit, district de Foua 
(Gharbieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un des 3 et 6 Juil
let 1935, huissier G. Hannau, transcrit 
le 18 Juillet 1935 No. 3010 (Gharbieh), 
et l' autre du 25 Juillet i 935, hui ssier S. 
Charaf, transcrit le 7 Août Hl35 No. 
3190 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
9 feddans et 9 kira ts de terrains culti

vables situés au village de Kebrit, dis
trict de Foua, Moudirieh de Gharbieh, 
divisés comme suit: 

A. - Biens appar tenant à :Mohamed 
Hassan Khalafallah. 

6 feddans et 13 kirats en deux parcel
les : 

La ire de 1 feddan et 8 kirats au hod 
El Nechoue. 

La 2me de 5 feddans et 5 kirats au 
hod El Omar No. 19. 

B. - Biens appar tenant à Hussein 
Youssef Hammoud. 

2 feddans et 20 kirats au hod El Ne-
choue, en deux parcelles, savoir: 

La ire de i fecldan et 1 kira t. 
La 2me de 1 feddan et 19 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour la r equérante, 
802-A-5!18 Adolphe Romano, avoca t. 

SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requète de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant. siège à 
Alexandrie, subrogée aux poursuites 
des trois premiers coli ci ta n ts ci-après 
nommés. 

En , ·ertu de la grosse en forme exécu
toire d 'un jugement rendu par le Tri
bunal Civil l\fixte de 1re Instance d'A
lexandrie, en date du 4 i'dai 193i, R.G. 
1608/62e A.J., ordonnant la mise en œn
te aux enchères publiques sur licitation 
des bien s immeubles ci-après désignés, 
apparten a.n t a ux coli ci tan ts ci-après 
n ommés et qualifiés. 

Proprié taires coli ci tan ts: 
1.) Comte Georges de Zogheb junior, 

dit Zique t, fil s de J acques, petit-fils de 
Joseph de Zogheb et fils adop tif de 
Georges de Zogheb, ctemeuran t à Ale
xandrie, 67 rue Fouad 1er. 
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2.) J acques de Zogheb, fils de Jacques, 
petit-fils de Joseph de Zogheb, demeu
rant en France, à Monfront Lamary (Sei
ne et Oise). 

3.) Catherine de Zogheb, veuve de feu 
Jacques Daban, fille de Jacques, petite
fille de Joseph d e Zogheb, demeurant en 
France, à Paris, 24 rue des Marronniers. 

4.) Yvonne de Zogheb, fille de Marcel 
Clouzet, prise en sa qualité de tutrice du 
mineur Pierre de Zogheb, fil s de Jac
ques, petit-fils de Joseph de Zogheb, en 
son domicile élu à Alexandrie près Maî
tre Pesmazoglu, avocat à la Cour. 

Objet de la vente: les biens suivants 
en trois lots, savoir: 

1er lot. 
Un immeuble situé à Alexandrie, rue 

Chérif Pacha No. 28, kism Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, inscrit à la Mu
nicipalité d 'Alexandrie sub No. 1.10 im
meuble, No. 49 garida, No. 1 folio, année 
1937, au nom de MM. Georges et Jac
ques de Zogheb, de la superficie de 2227 
p.c., ensemble avec les constructions y 
élevées, se composant de magasins au 
rez-de-chaussée et de troi s étages supé
rieurs, chaque étage ayant quatre appar
tements. 

Le dit immeuble es t limité: Nord, par 
la rue Chérif Pacha No. 28 où se trouve 
la porte d'entrée; Sud, par la rue Tew
fick où se trouve une seconde porte d'en
trée; Est, en partie par un passage mi
toyen le séparant de la propriété des 
Hoirs Antoine de Zogheb et Consorts et 
en partie par la propriété de Madame 
Corali s Pilavachi; Ouest, par la proprié
té de S.A. la Princesse Ein El Hayat. 

2me lot. 
Un immeuble situé à Alexandrie, rue 

Phryné No. 5, autrefois rue Baker Pacha 
No. 5, dénommée Madbagha l\O. 2, kism 
Attanne, Gouvernora t d'Alexandrie, ins
crit à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 219 immeuble, garida 20, folio 2, an
née 1937, au nom de Georges et Jat:ques 
de Zogheb, de la superficie de 598 p.c., 
se composant de magasins au rez-de
chaussée surmonté de 3 étages, limité: 
Nord-Est, par la rue Brughs Pacha; 
Sud-Oues t, par l'ex-propriété Aristide 
Giro, actuellement Amine Pacha Yehia; 
Sud-Est, par la rue Cleopat.ra actuelle
ment dénommée rue Ibn Zinkv; Nord
Ouest, par la rue Phryné, autrëfois rue 
Baker Pacha No. 5, où se trouve la porte 
d'entrée. 

3me lot. 
Un immeuble situé à Alexandrie, rue 

Phryné No. 7, autrefois rue Baker Pacha 
No. 7, dénommée Madbagha :\o. 3, l.;ism 
Attarine, Gouvernorat d'Alexandrie, ins
crit à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 217 immeuble, garida 18, folio 2, an
née 1937, au nom de MM. Georges et 
Jacques de Zogheb, de la superficie de 
318 p.c., se composant de trois magasins 
au rez-de-chaussée surmonté de trois 
étages supérieurs, limité: Nord, par la 
rue Zohra; Sud, par la rue Phryné, au
trefois rue Baker Pacha No. 7, où se 
trouve la porte d'entrée; Ouest, par la 
propriété des Hoirs Dimitri de Zogheb 
et actuellement Messieurs Siliotis et 
Moustafa Hilal; Est, par la rue Brughs 
Pacha. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 30000 pour le 1er lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour The Land Bank of Egypt, 
810-A-556 Adolphe Romano, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 26 Octobre 1938. 
A la requête des Sieurs l\'1. S. Casulli 

& Co., en liquidation, commerçants, de 
nationalité mixte, domiciliés à Kafr El 
Zay at. 

Surenchérisseurs: Abdou Mawas & 
Fils, ayant siège à Tanta. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Aly 
Dabbous, fi ls de Mohamed Amine Bey 
Dabbous, propriétaire, sujet local, domi
ci lié à Nekla El Enab, di s trict de Teh El 
Baroud (Béhéra). 

En ve1·tu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21.1 Décembre 1935, trans
crit le 13 J anvier 1936 sub No. 96. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
9 feddans, 23 kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au vill age de Nekla El Enab, 
district de Teh El Baroud (Béhéra ), di
visés comme suit: 

1.) 6 feddans et 22 kirals au hod Sa
wald El Hessam No. 11, lüsm awal, fai
sant partie de la parcelle No. 47. 

2.) 1 feddan et 20 kirats au hod Sa
waki El Hessam No. 11, ki sm awal, fai
sant partie de la parcelle No. 47. 

3.) 13 kirats au hod Abdel Rahman 
No. 7, ki sm awal, indivis dans la par
celle No. 13 en entier. 

4.) 4 kirats et 6 sahmes au boel El 
Guineina wal Mari ss No. 16, kism tani, 
gazayer fasl tani, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

5.) 12 kirats et 9 sahmes au hod El 
Guineina wal Mariss No. 16, ki sm tani, 
gaza y er fa sl talet, fai sant partie de la 
parcelle No. 13. 

Ces deux parcelles forment un seul 
tenant. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 550 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

763-A-532 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

5/6 Octobre HH3. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

& M. Cassir, société mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdallah Ba
racat El Hefnaoui, savoir: 

1.) lVIohamed Abdallah Baracat El Hef
naoui. 

2. ) Dame Fatma Moustafa Chams. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant le 

1er au Caire, ru e Malaka Nazli, en face 
de l'Administration des Téléphones et 
la 2me à. la rue AdecL Harta Guéclida (Ga
malieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Octobre Hl37, dénon
cé les 3 et 8 Novembre 1937, le tout 
transcrit a.u Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 15 Novem
bre 1937 s ub No. 69:35 Caire. 

Objet de la vente: terrain et construc
tions d'une écurie et des chambres, sis 
au Caire, à Kait B ey, haret Farag Mo
hamed ~o. 14 awaved, ki sm Gamalieh. 
Gouvernora t du Caire, plan cadastrai 
No. 39, d'une superficie de 254 m2 25 
dm2, amplemen t déerits e t délimités au 
Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOO outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

R. J. Cabbabé, 
785-C-682 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 i\ovembre 1938. 
A la requête du Sieur Basile Gorra. 
Au préjudice cie la Dame Vi ctoria La-

kah, veuve Alexandre Lakah Bey .. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière d u 8 Juin 1935, dénoncé le 
19 Juin 1935 e t transcrit au Bureau des 
Hypothèques le 27 Juin i935 sub No. 
4725 Caire. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 717 m2 

environ, sis au Caire, rue Wabour El 
lVIiah, actuellemen t rue. Champollion No. 
6, près du Musée, quartier Kasr El Nil, 
chi akhet Kasr El Doubara, di s trict d'Ab
cline, ensemble avec les constructions y 
élevées, couvrant une superficie de 41ü 
m2 et consi::;tant en une maison de rap
port composée d'un sous-sol surmonté 
d'un rez-de-chaussée et de deux étages, 
le restant du terrain formant un jardin 
entouré d'un mur de clôture surmonté 
d'une barrière en fer, le tout limité: 
Nord, par la propriété ~loussa Yehouda 
Mizrahi séparée nar un mur d'enceinte 
avec grille en fer; Est, par la rue autre
fois Wabour El Miah, actuellement rue 
Champollion, où se trouve la porte d'en
trée '10rtant le No. 6; Sud, par la pro
priété autrefois Alexandre Mandofia, ac
tuellement Sabatai Afif, séparée par un 
mur d'enceinte mitoyen; Ouest, par la 
propriété des Hoirs Airout, séparée par 
un mur d'enceinte. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 5000 outre 
les frais. 

795-C-692 
Pour le poursuivant, 

Jèan Gorra, avocat. 



5/6 OcLobre Hl38. 

Date.: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Yorkshire Insu

rance Company Limited, société d'assu
rances de nationalité anglaise, ayant son 
siège social à York (Angleterre), agis
sant aux poursuites et diligences du 
Président de son Conseil d'Administra
tion The Right Hon. Lord Middleton et 
ayant domicile à Alexandrie dans le ca
binet de Mes Catzeflis et Lattey, et au 
Caire en celui de Mes Malatesta et Sche
meil, tous avocats à la Cour. 

A l'encontre de la Dame Neemetallah 
Hafez, fille de feu Ismail Pacha Hafez, 
petite-fille de feu Mohamed Pacha Ha
fez, épouse de Mohamed Bey Neguib 
Choucri, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, à Zamalek, rue El 
Ad el Abou Bakr No. 8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 1937, huissier 
G. Anas tassi, dénoncée le 2 Février 1937, 
transcrit avec sa dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 18 Février 1937 sub No. 1157 
(Caire) et 1228 (Guizeh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, situé au Caire, à Zamalek, au No. 
8 (tanzim) de la rue El Adel Abou Bakr, 
kism d'Abdine, Gueziret El Zamalek, 
zimam Boulac El Dakrour, Markaz Gui
za, Moudirieh de Guiza, comprenant un 
terrain d'une superficie de 1700 m2 d'a
près les titres de propriété, et de 1688 
m2 60 cm2 d'après l'état actuel des lieux, 
constitué par les lots Nos. 411 et 471 du 
plan de lotissement de l'Administration 
des Domaines de l'Etat, avec les cons
tructions de la maison de rapport qui y 
es t élevée, couvrant une surface de 850 
m2 environ, le restant du terrain for
mant en partie cour et en partie un jar
din, clôturé par un mur surmonté d'une 
grille. 

La dite maison de rapport, dont la 
porte d 'entrée ouvre sur la rue El Adel 
Abou Bakr, et qui porte le No. 8 (tan
zim) de cette rue, comprend un rez-de
chaussée et trois étages supérieurs des
SC !'\' i. s par un ascenseur. 

Le rez-de-chaussée forme trois appar
tem ents à usage d'habitation et des ga
rages surmontés d'un entresol. Chacun 
des étages supérieurs forme 4 apparte
ments à usage d 'habitation. La susdite 
maison es t imposée au Gouvernorat du 
Caire au nom de la Dame Neemetallah 
Hanem Hafez, moukallafa No. 5/89, an
née 1935, kism Abdine. 

L'immeuble dans son ensemble est 
limité comme suit: Nord, sur 34 m. 50 
par un terrain vague formant le lot No. 
410 du plan de lotissement de l'Admi
nistration des Domaines de l'Etat, ac
tu ellem ent propriété de la Dame Nawar, 
fill e de Salah El Dîne Bey El Azmi; Est, 
sur 44 m. par la rue El Adel Abou Bakr, 
où se trouve l'entrée de l'immeuble; Sud, 
sur 112 m. 15 par le terrain vague for
m0;nt le lot No. 413 du susdit plan de 
lobssement, actuellement propriété de 
Abdel Aziz Bey El Gammal; Ouest, sur 
44 m. 60 par un terrain vague formant 
le lot No. 412 du même plan, actuelle
ment propriété de la Dame Nawar Sa
leh El Dîne Azmi Bey. 

Tel que le dit immeuble se poursuit et 
comporte avec tous immeubles par na-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ture et par destination qui en dépendent 
et tous accessoires, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 22000 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
813-AC-559 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
à Alexandrie et succursale au Caire, su
brogé aux poursuites de la Banca Com
merciale Italiana per l'Egitto. 

Au préjudice du Sieur Abbas Gaber 
Khalifa, fils de Gaber Khalifa, petit-fils 
de Khalifa, propriétaire et commerçant 
égyptien, domicilié à Zawiet El Nawia, 
district de Béba, province de Béni-Souef. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 28 Mai 1931 et 15 
Janvier 1934, dûment transcrits avec 
leur dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire 
respectivement les 13 Juin 1931 sub No. 
506 Béni-Souef et 29 Janvier 1934 sub 
No. 72 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

5 feddans, i kirat et 8 sahmes de ter
res cultivables sises au zimam du villa
ge de Nazlet El Zawieh, Markaz Béba, 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El Sa
baa No. 3, parcelle No. 16. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exceptivn ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

2me lot. 
44 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Zawiet El Na
wia, Markaz Béba, Moudirieh de Béni
Souef, divisés en 22 parcelles comme 
suit: 

La ire de 2 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes au hod El Garf No. 5, parcelle 
No. 38. 

La 2me de 4 feddans et 20 sahmes au 
hod El Ezbet No. 6, parcelle No. ii. 

La 3me de 6 kirats au même hod, fai
sant partie de la parcelle No. 12, par in
divis. 

La 4me de i feddan, 22 kirats et 12 
sahmes au même hod, faisant partie de 
13. parcelle No. 9, par indivis. 

La 5me de 6 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes au hod Issar No. 7, parcelle 
No. 61. 

La 6me de 7 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 59. 

La 7me de 8 kirats et 4 sahmes au mê
me hod, faisant partie de la parcelle No. 
62, par indivis. 

La 8me de 3 kirats au même hod, par
celle No. 49. 

La 9me de 14 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 63, par indivis. 

La iüme de 5 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 48, par indivis. 

La iime de 2 feddans, 12 kirats et 20 
sahmes au hod Chaalan El Bahari No. 
8, faisant partie de la parcelle No. 28. 

La 12me de 12 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 42, par indivis. 
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La 13me de i feddan, 22 kirats et 7 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 28. 

La 14me de i feddan, 12 kirats et 13 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

La i5me de 20 kirats et 2 sahmes au 
hod El Dabboussi No. ii, faisant partie 
de la parcelle No. 31, par indivis. 

La i6me de 2 feddans, 3 kirats et 10 
sahmes au hod El Megared No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 79, par in
divis. 

La i7me de 22 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 3. 

La i8me de 3 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Chaalan El Kebli No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 27, 
par indivis. 

La 19me de 3 feddans, i kirat et 18 
sahmes au hod Halfaya El Dorakaba No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 14. 

La 20me de 6 feddans, 4 kiratg et 20 
sahmes au hod El Ouesia No. 23, faisant 
partie de la parcelle Nos. 25 et 28, par 
indivis. 

La 2ime de 14 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 26, in
divis. 

La 22me de 3 feddans, ii kirats et 10 
sahmes au hod Hontour No. 4, parcelle 
No. 47. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le ier lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

790-C-687. Avocats. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de Chalom B. Levy, né

gociant, sujet français, demeurant au 
Caire, rue Neuve. 

Contre la Raison Sociale Ahmed & 
Mahmoud Hassan El Maghraby, Maison 
de commerce, de nationalité locale, ayant 
siège à Abal Wald, Markaz lVIaghagha 
(Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Novembre 1937, suivie 
de sa dénonciation du 2 Décembre 1937 
et transcrits tous deux au Bureau des 
Hypothèques l\1ixtes du Caire le 13 Dé
cembre 1937 sub No. 1554 (Minieh). 

Objet de la \ente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 249 m2 26 cm., avec les construc
tions y élevées comprenant une maison 
d'habitation composée d'un rez-de
chaussée, construite en briques rouges 
et vertes, sise au village d'Aba El Wakf, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod El Meleka No. 21, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prixê L.E. 60 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

S. et V. Yarhi, 
883-C-729 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
1.) Mohamed Mohamed El Chafei, 
2.) Ahmed Mohamed El Chafei. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Seila El Charkieh, Béni-Ma
zar (Minieh), débiteurs expropriés. 

3.) Abdel Aziz El Chaiei Chabaka, pro
priétaire, local, demeurant à Seila El 
Charkia, Markaz Béni-Mazar, Minieh, 
tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1932, dressé par 
ministère de l'huissier W. Anis, dénon
cé le 28 Mai 1932, tous deux transcrits 
au Bureau des Hypothèques de ce Tri
bunal le 7 Juin 1932 sub No. 1559 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 9 kirats et 12 sahmes à 
prendre par indivis dans 13 feddans, 6 
kirats et 18 sahmes sis au village de 
Béni-Aly, Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) 9 feddans, 22 kirats et 4 sahmes au 
hod El Harayek El Kibli No. 16, fai
sant partie des parcelles Nos. 6 et 7, à 
prendre à l'indivis dans les deux dites 
parcelles Nos. 6 et 7 de 16 feddans. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 14 sahmes au 
hod Abou Aly No. 17, faisant partie de 
la parcelle No. 5, à prendre à l'indivis 
dans la dite parcelle No. 5 de 6 feddans, 
14 kirats et 12 sahmes. 

3.) 1 feddan et 2 kirats au hod Gheit 
El Ar ab No. 18, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2me lot. 
ii feddans, 12 kirats et 4 sahmes à 

prendre à l'indivis dans 62 feddans, 10 
kirats et 14 sahmes sis au village de Sei
la El Charkieh, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod El Rabou No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 13, à prendre à l'indivis 
dans la dite parcelle No·. 13 de 2 fed
dans, 20 kirats et 16 sahmes. 

2.) 7 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 24. 

3.) 7 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Bou ra El Bah ria No. 4, parcelle 
No. 11. 

4. ) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Zaafarani El Gharbi No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 7. 

5.) 1 feddan, 12 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 23, à l'indivis àans la dite parcelle 
de 5 feddans, 12 kirats et 20 sahmes. 

6.) 9 feddans; 5 kirats et 10 sahm es au 
hod El Zaafarani El Charki No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 17, à pren
dre à l'indivis dans une partie divise de 
la parcelle No. 17 de 10 feddans, 21 ki
rats et 15 sahmes. 

7.) 5 feddans au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

8.) 2 feddans et 18 kirats au hod Dayc~ r 
El Nahia No. 8, faisant partie de la par
celle No. 38, à prendre à l'indivis dans 
la dite parcelle No. 38 de 5 feddans et 
12 kirats. 

9.) 10 feddans et 16 kirats au hod El 
Guinenah No. 9, faisant partie de la par-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

celle No. 9, faisant partie de la pa.rcelle 
No. 1 et la parcelle No. 4. 

10.) 7 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Marris El Gharbi No. 10, par
celle Nos. 2 et 3. 

11.) 3 fecldans et 12 kirats au boel El 
Marris El Gharbi No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 7. 

12.) 2 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Marris El Charki No. 11, par
celle No. 4. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lo t. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

789-C-686 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de Georges Moraïtinis. 
Contre: 
1.) Abdel F att.ah Ahmed Mahdi. 
2.) Abdel Sallam Ahmed Mahdi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, le 1er du ii J anvier 
1937, dénoncé le 26 J anvier 1937 et trans
crit le 2 Février 1937 sub No. 781 (Gui
zeh) et le 2me du 24 Mai 1937, dénoncé 
le 12 Juin 1937 et transcrit le 23 Juin 
1937 sub No. 4164 (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - Biens appartenant à Abdel Fat
tah Sayed Mahdi. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 124 m2 20 cm2, ainsi que la mai
son y élevée, portant le No. 84 impôts, 
sis au village de Badrachein, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, rue Sakkarah, 
hod Dayer El Nahia No. 11. 

B. - Biens appartenant à Abdel Sai
lam Sayed Mahdi. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 103 m2 92 cm2, par indivis dans 
125 m2 94 cm2, ainsi que la maison y 
élevée, portant le No. 39 impôts, sis au 
village de Badrachein, Markaz et Mou
dirieh de Guizeh, rue El Imam El Fadel, 
hod Dayer El Nahia No. 11. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Fattah Ah

med Sayed Mahdi et Abdel Sallam Sa
yed Mahdi. 

20 kir a ts et 17 sahmes de terrains sis 
au village de Badrachein, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, divisés comme 
suit: 

1.) 1 sahme au hod El Sahel El Ba
hari No. 1, gazayer fasl sani, faisant par
tie de la parcelle No. 3, par indivis dans 
2 feddans, 22 kirats et 16 sahmes. 

2.) 15 sahmes au hod El Guézireh No. 
24, gazayer fasl saless, faisant partie de 
la parcelle No. 1, par indivis dans 33 fed
dans, 16 kirats et 2 sahmes. 

3. ) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Gué
zirah No. 24, gazayer fasl saless, faisant 
partie de la parcelle No. 2, par indivis 
dans 71 feddans, 23 kirats et 4 sahmes. 

4.) 1 kirat et 19 sahmes au hod El 
Guezirah No. 24, gazayer fasl tani, par-

5/6 Octobre 1938. 

celle No. 1, par indivis dans 102 feddan s, 
1 kirat et 4 sahmes. 

5.) 8 kira ts et ii sahmes au hod El 
Rateba No. 5, parcelle No. 207. 

6.) 2 sahmes au hod El Sahel El Ba
hari No. 1, gazayer fasl sani, faisant par
tie de la parcelle No. 1, par indivis dans 
6 feddans, 20 kirats et 18 sahmes. 

7.) 1 sahme au hod El Sahel El Baha
ri No. 1, gaza y er fasl sani, parcelle No. 2 
par indivis dans 3 feddans, 13 kirats et 
18 sahmes. 

8.) 3 kirats au hod El Rateba No. 5, 
parcelle No. 206, par indivis dans 3 ki
rats et 13 sahmes. 

9.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Gué
zirah No. 24, gazayer fasl awal, faisan t 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans la dite parcelle d 'une superficie 
de 154 feddans, 22 kirats et 6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
Sp. Chronis, 

782-C-679 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Reinhart & Co., Maison de commerce 
mixte, ayant siège à Alexandrie et agen
ce à Zifta. 

Contre Sélim Ismail Aboul Ela, pro
priétaire, local, demeurant à Samatay, 
Ménoufieh. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière dressé en date du 10 Juin 1931 
par ministère de l'huissier C. Calothy, 
dénoncé en date du 25 Juin 1931 par ex
ploit de l'huissier Oké, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 1er 
Juillet 1931, sub No. 1824 Ménoufieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière dressé en date du 5 Avril 1934 
par ministère de l'huissier M. Foscolo, 
dénoncée en date du 17 Avril 1934, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du dit Tribunal, le 19 Avril 
1934, sub No. 588, Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

5 feddans, 21 kirats et 6 sahmes sis 
au village de Samalay, Markaz Ach
moun, Ménoufieh, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
par indivis dans 9 feddans, 23 kirats et 
4 sahmes au hod El Kaliouby No. 4, par
celle No. 5. 

2.) 12 kirats et 19 sahmes par indivis 
dans 7 feddans et 3 sahmes au hod Siclr 
Molla No. 5, parcelle No. 131. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 7 sahmes au 
hod El Baboury No. 10, parcelle No. 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques sans au-
cune exception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 200 outre les fra1s. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
791-C-688. Avocats. 



Gtfl Octobre 1938. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Thé

méli & Malt. 
Contre le Sieur Aziz Gawargui Ebei

dallah, demeurant à Baliana (Guirgueh), 
débite ur saisi. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1935, huis
sier Ch. Labbad, transcrite le 7 Octobre 
1935 sub No. 1141 Guirgueh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feddans et 12 sahmes sis à Nahiet 

Awlad Khalaf, Markaz Baliana, Moudi
rieh de Guirgueh, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 16 sahmes au hod El 
N eguil No. 28, parcelle No. 36. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 7. 

3.) 5 kirats et 4 sahmes au hod El Nab
ka No. 27, parcelle No. 46. 

4.) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Nabka No. 27, faisant partie de la par
celle No. 23. 

5.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ribah No. 37, faisant partie des 
parcelles Nos. 21 et 22. 

6.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Ri
bah No. 37, pareelle No. 17. 

7.) 8 kirats au hod Ezbet Mahmoud 
Farag No. 18, faisant partie de la par
celle No. 19. 

8. ) 2 kirats au hod Ezbet Mahmoud 
Farag No. 18, faisant partie de la par
celle No. 22. 

9.) 1 fedclan, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod Abclou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10.) 20 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Achorieh No. 16, parcelle No. 29. 

11.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omdah No. 20, faisant partie de la par
celle No. 19. 

12.) 11 kirats et 20 sahmes au hocl Fa
.rid No. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

13.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Sawaki No. 24, faisant partie de la par
eelle No. 21. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alfred Bacoura, 
794-C-691 Avoeat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Ke

vork Topalian, Maison de commerce, de 
nationalité britannique, ayant siège au 
Caire, rue Mangala, et y élisant domicile 
au cabinet de Maître Albert Delenda, 
avocat à la Cour. 

Contre Abdel Rahman Omar Ahmed 
I-Iosnia, commerçant et propriétaire, 
égyptien, demeurant au Caire, rue El 
Sabban No. 10, en face du Sébil «Ab
bassieh ». 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juillet 1937, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 16 Août 1937 sub No. 5160 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
La quote-part de 1/4 par indivis dans 

une parcelle de terrain d'une superficie 
de 240 m2, si3e au Caire, à haret Ah
med Hassan Eid, vis-à-vis de la rue El 
Chorafa, à l'ancien Abattoir, kism El 
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Waily, No. 8, garida No. 4/37, chiakhet 
El Abbassieh El Charkieh, Gouvernorat 
du Caire, avec les constructions y éle
vées consistant en une maison No. 8, 
rue haret Ahmed Hassan Eid, compo
sée d'un seul étage de deux apparte
ments, chaque appartement de 3 pièces 
outre les chambres de cuisine, salle de 
bain et autres accessoires, avec une 
chambre au sous-sol, le tout limité: 
N orel, par la rue Ahmed Hassan Eid, où 
se trouve la porte de la maison, sur 12 
m.; Est, par un terrain vague, propriété 
du Cheikh Ahmed Ibrahim El Torabi, 
sur 20 m .; Sud, par la maison propriété 
Assaad Chahine El Khabbaz, sur 12 m.; 
Ouest, par la maison propriété Nefous
sa, épouse El Hag Ahmed Ibrahim El 
Khabbaz, sur 20 m. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
874-C-720 Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Elie Drosso, sujet italien; 
2.) La Dame Rose Drosso, veuve de 

feu Antoine Naaman Bey, égyptienne. 
Tous deux propriétaires, demeurant 

au Caire. 
Au préjudice de El Moallem Ahmed 

Choucri, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1937, dénoncé le 
19 Août 1937, les deux transcrits le 31 
Août 1937 sub No. 5!103 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1465 m2 80 cm. grevé en partie 
d'un dtoit de hekr, sise au Caire, à atfet 
El Lamoun et haret El Nassara Nos. 1 et 
6, partie hare t Ahmed Pa.cha Yakan No. 
1 et haret El Nassara No. 6, district de 
Darb El Ahmar, chiakhet El Serouguieh, 
moukallafa au nom de El Moallem Ah
med Choucri Nos. 1/66 et tl /92, avec les 
constructions élevées sur une partie de 
cette superficie consistant en un rez-de
chaussée et un 1er étage, le reste du ter
rain est occupé par un moulin arabe, ac
tuellement terrain vague séparé par un 
mur de clôture. 

Ainsi que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec toutes les attenances 
et dépendances, rien excepté ni exclu, 
avec toutes les augmentations et amé
liorations que le débiteur pourrait y fai
re. 

Ensemble: 6 magasins e t 1 dépôt dont 
4 magasins à atfet El Lamoun et à ha
ret Ahmed Pacha Yakan, 1 magasin à 
2 portes à haret El Nassara et le dépôt 
à haret El Nassara. 

Cet immeuble est construit en pierres 
de taille et maçonnerie. 

D'après les nouvelles indications du 
Survey, le dit immeuble est désigné 
comme suit: 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées de la superficie de 
1465 m2 80 cm. dont 1316 m2 80 cm. 
hekr et 149 m2 propriété exclusive du 
débiteur, divisée comme suit: 
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A. - Les constructions et matériaux 
de la maison sise au Caire, à haret Ah
med Pacha Yakan No. 1, district de Dar 
El Ahmar, chiakhet El Seroughieh, cons
truite sur un terrain hekr. 

La superficie totale de cet immeuble 
est de 208 m2. 

B. - Les constructions et matériaux 
de la maison No. 16, à haret El Nassara 
et No. 13, à atfet El Chamachergui, dis
trict de Darb El Ahmar, chiakhet El Se
rouguieh, Gouvernorat du Caire, élevés 
sur un terrain hekr. 

La superficie de cet immeuble est de 
1108 m2 80 cm. 

C.- Le terrain et constructions de la 
maison No. 14 à haret El Nassara, dis
trict de Darb El Ahmar, chiakhet El Se
rouguieh, Gouvernorat du Caire. 

La superficie est de 149 m2 en pleine 
propriété. 

Ainsi que les dits immeubles se pour
suivent et comportent avec toutes les at
tenances et dépendances rien excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais 
Pour les poursuivants, 

743-C-663 Antoine Drosso, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Cen trocommission, 

société anonyme tchécoslovaque, ayant 
siège au Caire, subrogée aux poursuites 
du Sieur H. Kirchhof, suivant ordonnan
ce rendue par M. le Juge délégué aux 
Adjudications en date du 1er Juin 1938 
sub No. 5201/63e. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Man
sour Helai. 

En vm1u d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvier 1934, huissier 
Bahgat, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 9 Février 1934, No. 
960 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une par
celle de terrains de la superficie totale 
de 337m2 50 dm2, sise au Caire, au Nord 
du mielan Sakakini, et située à l'angle 
des rues Suarès et Allam, moukallafa 
No. 4/47, impôt No. 11, chiakhet El Da
her, kism vVaily, Gouvernorat du Cai
re, sur laquelle est élevée une maison 
composée de 3 étages de 2 appartements 
chacun. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie totale de 105 m2 16, sur laquelle 
s'élève une maison composée de 3 éta
ges, sise au Caire, à la rue Haitan El 
lVIoussly, No. 47, quartier El Batnia, de
pendant du kism de Darb El Ahmar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot.. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Félix Hamaoui, 

880-C-726 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Berta Lupi 

in Bani. 
Au préjudice du Sieur Aly Mohamed 

Touhtou, débiteur saisi. 
Et contre la Dame Zakia Omar Che

bata, prise en sa qualité de tutrice de 
Sayed et Aly Ibrahim Eff. qhonem qad 
et de Zakia Mohamed Raflk El Dme 
Moustafa, tierce détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1938, huissier 
G. Barazin, dénoncée le 15 Janvier 1938, 
huissier A. Oké, tous deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 24 Janvier 1938 sub 
No. 481 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à haret Atef Bey Ba
rakat No. 3 tanzim, par la rue du Par
lement, kism Sayeda Zeinab, chiakhet 
El Sabbaine, formant la parcelle Sud 
du lot No. 2 du plan de lotissement du 
Sieur Albert Mizrahi ( ex-propriél6 
Hassan Bey Wahby). Le terrain est 
d'une superficie de 130 m2, entière
m ent couvert par les constructions 
d'une maison de rapport formant 1 
rez-de-chaussée et 2 étages supérieurs 
comprenant chacun 2 appartements de 
3 pièces et dépendances. . 

Tels que les dits biens se poursmvent 
et comportent, avec tous accessoires et 
dépendances, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Daniel H. Levy, 
854-C-700 A-vocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Abdel Kérim Faissal Moussa, 
propriétaire, local, demeurant à Abou 
Gandir, Markaz Etsa, Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date des 13 et 14 
Octobre 1931, par ministère de l'huissier 
S. Kozman, dénoncée en date du 26 Oc
tobre 1931, suivant exploit de l'huissier 
Foscolo, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 2 Novembre 1931, 
sub No. 769 Fayoum. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

53 feddans, 6 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Menchat Feissal, ~arkaz 
Etsa (Fayoum), divisés comme smt: 

10 feddans, 8 kirats et 1 sahme au 
hod El Nakhla El Charki No. 4., par
celle No. 16. 

10 kirats et ii sahmes au m êm e hod, 
faisant partie de la parcelle No. 18, à 
l'indivis dans 20 kirats et 22 sahmes. 

42 feddans, ii kirats et 22 sahmes sis 
au hod Fatma Hanem El Bahari No. 10, 
faisant nartie de la parcelle No. 31, à 
l'indivis dans 84 feddans, 23 kirats et 
20 sahmes. 

3me lot. 
35 feddans, 12 kirats et 15 sahmes sis 

au village d'El Hussanieh, Markaz Etsa 
(Fayoum), divisés comme suit: 
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31 feddans, 23 kirats et 6 sahmes au 
hod El Roya No. 13, parcelle No. 27. 

6 kirats au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 4-i, à l'indivis dans 1 
feddan, 6 kirats et 21 sahmes. 

18 kirats et 18 sahmes au même hod, 
parcelle No. 99. 

1 feddan et 14 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 100, à 
l'indivis dans 3 feddans, 15 kirats et 2 
sahmes. 

22 kirats et 15 sahmes au même hod, 
parcelle No. 122. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mjse à prix: 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

788-C-685. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Mohamed Hussein, fils de feu Mo
hamed Hussein, de son vivant débiteur 
principal, savoir, les Sieur et Dames: 

i. ) Ahmed Mohamed Mohamed Hus
sein, pris tant personnellement que com
me tuteur de sa sœur Naima Mohamed 
Mohamed Hussein et cette dernière per
sonnellement au cas où elle serait deve
nue majeure. 

2.) Sekina, épouse de Ahmed Abou 
Sayed Chafei. 

3.) Hamida, épouse Mahmoud Abou 
Soliman. 

4.) Nabaouia, épouse de Abdel Kader 
Mohamed Ibrahim. 

5.) Galila, épou se de Hassan Mah
moud. 

Tous enfants du dit défunt, le 1er, la 
mineure et les 4me et 5me sont pris éga
lement comme héritiers de feu leur mè
re Nasra Abou Zeid Abou Aly Hussein. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés les 3 premiers à Tambadi, la 
4me à Cheikh Ziade et la 5me à Abad, 
tous ces villages dépendant du district 
de Maghagha (Minieh). 

Et contre les Sieur et Dame: 
i.) Abdel Rahman Bey Lamloum El 

Saadi. 
2.) End, fille de Mohamed Bey El Saa

di. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

dem eurant à Maghagha (Minieh), tiers 
détenteurs apparents. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1935, huissier J. 
Talg, transcrit le 27 Juin 1935 sub No. 
1237 Minieh. 

Objet de la vente: 
59 feddans et 20 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Tambadi, Mar
kaz Maghagha (Minieh), dont : 

15 feddans, 21 kirats et 16 sahmes au 
hod Chark El Guineneh No. 24. 
ii feddans et 10 kirats au hod Moha

med Hussein No. 25. 
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12 feddans, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod Zaazou No. 26. 

20 feddans, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod Ibrahim Effendi No. 27. 

Soit au total 59 feddans et 20 kirats 
formant une seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prir: L.E. 2600 outre les frais . 
Pour la requérante, 

860-C-706 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Jean Piroma-

glou. . 
Au préjudice de la Dame Elise Bazer

gui et du Sieur Salem Rached Ghanem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 21 Décembre 1937 sub No. 
7017 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 13 kirats et 13 sahmes sis 

à Mit Kénana wa E:afr Choumane, Mar-
kaz Toukh (Galioubieh ). . 

Pour les limites consulter le Cabrer 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frars. 
Pour le requérant, 

891-DC-620 Th. et G. Haddad, avocats. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Alfred Martuc

ci, négocian t, italien, demeurant au Car
r e. 

Contre El Hag Aly El Hawari, èsq. de 
curateur de l'interdit Mohamecl Hassan 
El Dali, propriétaire, local, demeurant à 
Fayoum, à Menchat El Nawaïr, à proxi
mité de la mosquée El Sobeiha. 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier J os. Talg, elu 
30 Octobre 1937, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Caire le 29 Novembre 
1937 sub No. 499 Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 554 m2 28 cm., sise à Fayoum, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, cha
reh El Youssfi El Kibli No. i, kism ra
beh No. 93 awayecl, sur laquelle se trou· 
ve édifiée une maison, composée d'un 
seul étage et de 3 chambres sur la ter
rasse. 

2me lot. 
7 fedclans, 17 kirats et 21 sahmes sis 

à Fayoum, Markaz et Moudirieh de Fa-
youm. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec tous accessoires et clépendan
.;es généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Zahar, 

853-C-699 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la re,quête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, société anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, et y électivement domiciliée au 
cabinet de Me Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre Neguib Hanna Abdel Messih, 
commerçant et propriétaire, égyptien, 
demeurant à Echnine El Nassara, Mar
lœz Maghagha (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Février 1936, dénoncé 
le 19 Février 1936 et dûment transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 9 Mars 1936 sub 
No. 356 Mini eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fedd ans et 20 kirats sis à Nahiet Ach

nine Ei Nassara, Markaz Maghagha (Mi
nieh), divisé s comme suit: 

1.) 6 feddans et 20 kirats au hod Ab
del Messih No. 6, kism el awal, faisant 
partie de la parcelle No. 5 et par indi
vis dans 15 feddans. 

2.) 3 feddans au hod Abdel Messih No. 
6, kism awal, faisant partie de la par
celle No. 5. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte avec tom; les accessoires généra
lement quelconques, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
872-C-'718 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Hamid Ahmed Chams El Dîne, fils 
de Abdel I-Iamid Ahmed Chams El Di
ne, de Ahmed, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Béni Aly, Markaz Bé
ni-Mazar, Minieh, débiteur poursuivi. 

Et contre: 
1.) Ahmed Mohamed Hassan El Garhi. 
2.) Mahmoud Mohamed Hassan El 

Garhi. 
3.) Mahmoud Mohamed Hassan El 

Garhi. 
4.) Hassan Mohamed Hassan El Gar

hi. 
Tous enfants d 'El Cheikh Mohamed 

Hassan El Garhi, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à Om El Sass, district 
de Béni-Mazar (Minieh), tiers détenteurs 
apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Juillet 1935, huissier 
Khodeir, transcrit le 3 Août 1935, No. 
1416 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens sis au village de Béni-Ali, dis

trict de Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh. 

50 feddans et 13 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Béni-Aly, dis
trict de Béni-Mazar (Minieh), au hod 
Nached No. 26, parcelle No. 2 et partie 
parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

861-C-707 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Elie Albali, com

merçant, français, établi au Caire, rue 
Emael El Dine No. 177 et y électivement 
domicilié en l'étude de Maître A. D. Ver
gopoulo, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Kha
lil, commerçant, égyptien, dem eurant au 
Caire, haret Omar El Sai No. 4, Teraa 
El Boulakieh (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Septembre 1937, dé
noncée les 6 et 7 Octobre 1937 et trans
crite au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 21 Octobre 1937 
sub Nos. 6512 Caire et 5788 Galioubieh. 

Objet de la vente; lot unique. 
Un terrain avec les construc tions y 

élevées, de la superficte de 22 m2 50, sis 
à haret Omar El Sai No. 4, kism Cho u
brah, Gouvernorat du Caire, jadis ho :i 
Kamal Pacha No. 17, à Zimam Nahid 
Gueziret Badran wal Dawahi, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh), limité: 
Nord, Boghdadi Guergues, sur 5 m. 50; 
Est, El Cheikh Aly Khalil, sur 4 m. 10; 
Sud, haret Omar El Sai, sur 5 m. 50; 
Ouest, Tafida Osman, sur 4 m. 10. 

Tels que les dits bien s se poursuivent, 
et se comportent, avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances 
et dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs, 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai :.; . 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, 
850-C-6,96 Avocat à la Cout. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Financial Co. 

(Sam Yarhi & Co.), société mixte, ayant 
siège au Caire. 

Contre Saadaoui Mohc:med Salem, fils 
de Moha:med El Sayed Sa.Jem, fils de Sa
lem, propriétaire, sujet local, demeurant 
au village de Mansourieh, Markaz Em
babeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Avril 1937, suivie de 
sa dénonciation du 10 Mai 1937, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques Mixte du Caire le 17 Mai 1937 
sub No. 3442 (Guizeh). 

Objet de la vente: 
7 feddans, 10 kirats et 4 sahmes de 

terrains de culture sis au village d'El 
Mansourieh, Markaz Embabeh (Guizeh), 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 9 sahmes 
au hod El Ikhmas wa Aboul Kheir No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 34, 
par indivis dans 4 feddan s, 15 kirats et 
4 sahmes. 

2.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod Wakf E.J Arab No. 16, parcelle No. 3. 

3.) 1 feddan, 9 kirat~ et 14 sahmes au 
hod El Wakf El Arab No. i6, parcelle 
No. 31. 
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!1..) 2 feddans et 9 sahmes au hod 
Wagh El Birka No. 41, faisant partie de 
la parcelle No. 1, par indivis dans 6 fed
dans, 1 kirat et 21 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations, amé
liorations, immeubles par des tina ti on, 
sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahiei 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2i0 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, 
884-C-730 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Singer Sewing Ma

chine Cy. 
Contre Hassan Eff. Hassan Ahmed 

Y as sine. 
En vertu d'un procès-verbal de l'huis

sier V. Nassar, elu 14 ::Jeptembre 1936, 
transcrit avec sa dénon ciation le 28 Sep
tembre 1936 sub No. 526 Béni-SoueL 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 5 kirats sis au village 

de i\'linchat Abou Sir. Markaz El \Vas
ta, lVIoudirieh de Bérii-Souef. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour la poursui\·ante, 

Charles e t Nelson 1\'lorpurgo, 
847-C-693 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 5 Novembre 1938. 
A la requète de The Lancl Bank of 

Egypt, socié~é anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur l\Iohamed Aly 
Mohamed Youssef, fils de feu Aly Mo
hamed Youssef, petit-fils de feu Moha
m ed Youssef, propriétaire, égyptien, de
meurant à Abou Aziz, district de Béni
Mazar (Minieh), débiteur poursuivi. 

Et contre le Sieur Alv Mohamed Ah
m ed, de .Mohamed Ahm"ed, propriétaire, 
demeurant à l'Abadieh Bacha, dépen
dant de Nazlet Abou Hussein, Béni-Ma
zar (Minieh), tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 F évrier 1935, huissier 
Boutros, transcrit le 5 Mars 1935, No. 
456 Minieh. 

Objet de la vente: 18 feddans et 4 sah
mes de terrains cultivables sis au villa
~e_ d'Abou Aziz, district de Béni-Mazar 
(Minieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Omdeh No. 7: 6 fed
dans, 20 kirats et 18 sahmes en deux 
parcelles: 

La ire de 5 feddans et 10 kirats, par
celle No. 31. 

La 2me de 1 feddan, 10 kirats et 18 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
~0. 9. 

2.) Au hod Gheit Salib No. 5: 3 fed
dans, 3 kirats e t 8 sahmes, parcelle No. 4. 

3.) Au hod Gheit Abdallah No. 1: 3 
feddan s, 7 kirats et iO sahmes, en qua
tre parcelles: 

La ire de 12 kirats e t. 12 sahmes, par
celle No. 10. 

La 2me de 12 kirats et 6 sahmes, par
tie de la parcelle No. 14. 

La 3me de 1 fedda11, 10 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 17. 

La 4me de 15 kirats et 4 sahmes, par
celle No. :15. 
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4.) Au hod El Cheikh Ahmed No. 4: 
i feddan, i3 kirats et i 5 sahmes, en deux 
parcelles: 

La ire de i7 kirats et i6 sahmes, par
celle No·. 6. 

La 2me de 20 kirats, partie parcelle 
No. 7. 

5.) Au hod El Kocheiri No. 6: i6 kirats 
et i 2 sahmes, parcelle No. ii. 

6.) Au hod El Guenena No. i5: i fed
dan, i2 kirats et 8 sahmes, en deux par
celles: 

La ire de i9 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 39. 

La 2me de 16 kirats et i2 sahmes, par
tie de la parcelle No. 22. 

7.) Au hod E'l Khamsine No. i7: 22 ki
rats et 4 sahmes, parcelle No. i 5. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 800 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
859-C-705 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Salam Hamad Abdallah, de son vivant 
débiteur conjoint et solidaire, savoir : 

1.) Dame Khazna, fille du défnut. 
2.) Sieur Hagheb Abdel Gawad, fils 

de feu Abdel Gawad Abdel Salam, pe
tit-fils de feu Abdel Salam Hamad Ab
dallah, pris tant comme débiteur prin
cipal que comme héritier de feu son 
grand-père Abdel Salam Hamad Abdal
lah. 

Tous deux propriétaires, sujets égyp
tiens, la ire demeurant rue El Adarous
si No. 42, kism Karmous, Alexandrie, et 
le 2me à Deir Barawa, district de Béba 
(Béni-Souef), débiteurs poursuivis. 

Et contre les Sieurs: 
3.) Ragheb Abdel Gawad Abdel Salam. 
4.) Aly Abdallah. 
5.) Soliman Abdallah. 
6.) Ragheb Abdel Gawad Abdel Salam, 

pris en sa qualité de tuteur de Kamel 
Ragheb Abdel Gawœd, fil s de Ragheb 
Abdel Gawad Abdel Salam et ce der
nier personnellement pour le cas où il 
serait devenu majeur. 

7.) Masri Gœd, de Gœd El Kérim Mah
moud. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Deir Barawa, 
sauf la ire à Barawa, district de Béba 
(Béni-Souef), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Joseph 
Sergi en date du 29 Février i936, trans
crit le 29 Mars i936 sub No. 2i9 Béni
Souef. 

Objet de la vente; 
11 feddans et 5 kirats de terrains cul

tivables situés au village de Deir Bara
wa, Markaz Béba, Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) Au hod Semeida No. ii. 
i feddan, i5 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 27. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hod Abdallah No. i2. 
i feddan, i 3 kirats et i6 sahmes, par-

celle No. 9. 
3.) Au hod Dayer El Nahia No. i3. 
3 feddans, parcelle No. 23. 
4.) Au hod El Guenéna No. 1. 
8 ki rats et -1 sahmes, parcelle No. 31. 
5.) Au hod Mahgoub No. i4. 
4 feddans et i6 kirats, parcelle No. 1. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

862-C-708 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre i938. 
A la reqUJête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Yous
sef Salem,. fils de feu Youssef Salem, 
propriétaire, égyptien, domicilié à El 
Edrassia, district et Moudirieh de Béni
Souef, débiteur poursuivi. 

E,'t contre: 
A. - Les Hoirs de feu Salem Saad, 

savoir : 
1.) Abdel Tawab Salem Salem Saad. 
2.) Mohamed Salem Salem Saad. 
3.) Hafez Salem Salem Saad. 
4.) Dame Zeinab Bent Salem Salem 

Saad, épouse de Aly Mohamed. 
5.) Dame Ezzia Bent Salem Salem 

Saad, épouse de Farag Hussein. 
6.) Dame Raya Bent Meligui, sa veu

ve. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra

madan El Kholi, savoir : 
7.) Dame Amina, fille de Mohamed Ra

madan El Kholi. 
8.) Dame Nefissa, fille de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
9.) Dame Zeinab, fille de Mohamed Ra

madan El Kholi. 
C. - Les Hoirs de la Dame Amna, de 

son vivant héritière de feu son père Mo
hamed Ramadan El Kholi, savoir: 

iO. ) Son époux Abdel Meguid Aly Rad
wan. 

ii.) Alieh Oli. Aliche Abdel Meguid Aly 
Radwan. 

i2.) Aly Abdel Meguid Aly Rœdwan. 
i3.) Ahmed Abdel Meguid Aly Rad

wan. 
i4.) Dame Khadra Abdel Méguid Aly 

Rœdwan, épouse de Sallouma Soliman. 
D. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed Ramadan et de feu Aly Rama
dan, savoir: 

15.) Abdel Halim Aly Ramadan. 
i6. ) Mohamed Aly Ramadan. 
i7. ) Dame Halimma Bent Hag Hassa

nein. 
E.- Les Hoirs de feu la Dame Naguia 

Bent Abbas Moussa, 2me femme de Mo
hamed Ramadan, de son vivant héritiè
re de ce dernier et de son fils Mohamed 
Mohamed Ramadan, savoir: 

i8. ) Mahmoud Abbas Moussa. 
i9.) Ahmed Abbas Moussa. 
20.) Mohamed Abbas Moussa. 
F.- 21.) Ahmed Farrag Sallam. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au village de Menchat El Orna-
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ra, sauf le 2ime à Edrassia et les i8me 
i9me et 20me à Awawna, tous ces vil~ 
lages dépendant du district et de la 
Moudirieh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Février 1935, transcrit le i9 Mars 
i935, No. 2i0 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feddans et i2 sahmes de terrains 

cultivables situés au village de El Edras
sia, district de Béni-Souef et Moudirieh 
de même nom, divisés comme suit: 

A.- Au hod Dayer El Nahia No. 2. 
2 feddans, 17 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles: 
1.) 2 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, par-

celles Nos. 11, 26 et 28. 
2.) i4 kirats, parcelles Nos. i2 et i3. 
B. - Au hod El Reze ka No. 4. 
5 feddans, 14 kirats et i4 sahmes en 

deux parcelles: 
1.) 17 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

i 5. 
2.) 4 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, 

parcelles Nos. i9 et 20. 
C. -Au hod Dayer El Gharbi No. 5. 
9 fedd.ans et 8 sahmes en deux par

celles: 
La ire de 2 feddans et .6 kirats, par

celle No. 28. 
La 2me de 6 feddans, 18 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. i2. 
D.- Au hod El Zaraa El Charki No. 6. 
4 feddans, 22 kirats et i6 sahmes en 

trois parcelles: 
1.) 3 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 42. 
2.) 8 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 52. 
3.) i feddan, 7 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 39. 
E. -Au hod El Mechreka No. 3. 
2 feddans, 18 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 18. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec toutes attenances et 
dépendances et tous accessoires généra
lement quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 500 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
863-C-709 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre i938. 
A la requête de Carlo Walter de Wal

den, italien, agent au Caire de la Société 
Amalgamated Dental de Londres, de
meurant au Caire et y électivement do
micilié en l'étude de Me A. D. Vergopou
lo, avocat à la Cour. 

Contre Aly Hassan Khalil, négociant 
et propriétaire, demeurant au Caire, rue 
Hammam El Talat et Khalig El Masri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier i938, dénon
cé le 2 Février 1938 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 7 Février 1938, No. 801. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 974 m2 

55, sis au Caire, rue Souk El Tewfikieh, 
chiakhet El Tewfikieh, kism Ezbékieh, 
avec les constructions y élevées consis
tant en 2 maisons portant les numéros 
anciennement 1/26 et 1/27 et actuelle
ment Nos. 11 et 13, lesquelles maisons 
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sont composées chacune d'un sous-sol 
et 3 étages comprenant chacun deux ap
partements, en outre chaque maison 
comprend 3 magasins et des chambres 
de lessive sur la terrasse. 

Le terrain et les maisons y élevées 
sont limités dans leur ensemble: Sud, 
rue Souk El Tewfikieh où se trouve la 
porte de l'immeuble sur 34 m. 50; Est, 
par les Hoirs Chalom Levy sur 27 m. 39; 
Ouest, Moussa Afifi sur 29 m. 33; Nord, 
sur une longueur de l'Est à l'Ouest de 
19 m. 40, puis vers le Nord de 1 m. 75, 
puis vers l'Ouest sur 15 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
tations et améliorations, constructions, 
sans aucune exception ni réserve. 

D'après le Survey Department ces 
biens sont ainsi désignés: 

Une maison sise à la rue Souk El Tew
fikieh No. 11, de la superficie de 413 m2 
90, limitée ·comme suit: Nord, Hoirs Cha
lam Levy, long. de 16 m. 50; Est, Hoirs 
Chalom Levy, long de 23 m. 39; Sud, 
rue Souk El Tewfikieh, long~ de 14 m. 
84; Ouest, limite en association se dé
composant en 3 lignes droites, commen
çant du Sud au Nord, long. de 23 m. 07, 
puis vers l'Ouest, long. de 1 m. 90, puis 
vers le Nord, long. de 5 m. 40. 

Une maison sise à la rue Souk El 
Tewfikieh No. 13, de la superficie de 436 
m2 15, limitée: Nord, Hoirs Chalom Le
vy, long. de 15 m.; Est, entrée en asso
ciation et en partie Hoirs Chalom Levy, 
long. 29 m. 45; Sud, rue Souk El Tewfi
kieh, long. de 14 m. 84; Ouest, Moussa 
Afifi, long. de 29 m. 33. 

Il est compris avec cette délimitation 
une entrée en association entre les deux 
immeubles Nos. 11 et 13, limitée: Nord, 
Hoirs Chalom Ley, long. de 2 m. 90; Est, 
maison No. 11 comprenant 3 lignes droi
tes du Nord au Sud, long. de 5 m. 40, 
puis se dresse sur 1 m. 90, puis vers le 
Sud, long. de 23 m. 07; Sud, rue Souk 
El Tewfikieh, long. de 4 m. 82; Ouest, 
maison No. 13, long. de 27 m. 70, dont 
la superficie est de 124 m2 50. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. D. Vergopoulo, 

851-C-697 Avocat à la Cour. 

Date:: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. _ 

Au préjudice des Hoirs de feu Nayel 
Goued, de feu Goued Haroun, de son 
vivant débiteur originaire, savoir: 

1.) Dame Fatma Nayef, épouse de Ta
le'b Fadel. 

2.) Dame Asma Nayef, épouse de 
Moursi Fadel. 

3.) Dame Hamida Nayef, épouse de 
Amin Mohamed Youssef. 

11.) Dame Nassar ou Ansar Nayef, épou
se de Asmar Hassan. 

Toutes les quatre filles du susdit dé
funt, propriétaires, égyptiennes, domici
liées au village de Asmant, district d'A· 
bou Korkas (Minieh), débitrices poursui
vies. 

'Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Khadigua, fille de Goued. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Taleb Fadel Goued. 
3.) Younès Aly Goued. 
4.) Mazbouta ou Mabsouta Bent Aly 

Goued. 
5.) Cherifa, fille de Goued. 
6.) Helalia, leur mère, fille de Hassan 

Goued. 
7.) Badia ou Radia, fille de Hassan 

Goued. 
8.) Manaa ou Mensagha, leur mère, fil-

le de Tarchani, épouse de Hassan Goued. 
9.) Abdel l=tehim El Sayed Hassan. 
10.) Moursi Fade.I Goued. 
B. - Les Hoirs de feu Touni Aly 

Goued, savoir: 
11.) Mohamed Touni. 
12.) Kamel Touni. 
C. - Les Hoirs de feu Yamna Aly 

Goued, savoir: 
13.) Mohamed Mahfouz, son fils. 
D.- Les Hoirs de feu Ibrahim Goued, 

savoir: 
14.) Chehata Ibrahim Goued, pris tant 

en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tuteur de sa sœur mineure Sania, fil
le du dit défunl et cette dernière person
nellement pouc le cas où elle serait de
venue majeure. 

15.) Fatma Ibrahim Goued. 
E. - Les Hoirs de feu Abdel Gawad 

Aly Goued, savoir: 
16.) Mohamed Abdel Gawad Aly 

Goued. 
17.) Haroun Abdel Gawad Aly Goued. 
18.) Dessouki Abdel Gawad Aly Goued. 
Les 12me, 13me, 14me, 17me, 18me, 

19me pris également en leur qualité d'hé
ritiers de feu la Dame Latifa, épouse 
de Aly Aly Goued. 

F. - Les Hoirs de feu Asnaï Hassan 
Mohamed, savoir: 

19.) Insar, son épouse, fille de Nayef 
Goued, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de: a) Mou
fida, b) Adila, enfants dudit défunt et 
ces dernières pour le cas où elles se
raient devenues majeures. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Asmant, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh), tiers détente urs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1935, transcrit le 
29 Mai 1935, No. 1058 (Minieh). 

Objet de la vente: 
16 feddans, 5 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Asmant, district de Abou Korkas (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Farag No. 8, anciennement 
Kabalet Segelet Younès Farag et Segelet 
Darwiche. 

5 féddans, 3 kirats et 22 sahmes. 
2.) Au hod El Guezira No. 10, ancien

nement Kebalet El Guezira wal Sama
niet Achar. 

5 feddans, 17 kirats et 14 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 4 feddans. 
La 2me de 1 feddan, 17 kirats et 14 

sahmes. 
3.) Au hod Hawawsa No. 12, ancienne

ment Kebalet El Hawawsa. 
1 feddan. 
4.) Au hod El Kouem No. 11, ancien

nement Kebalet Kouemat et Seglet You
nès. 

3 feddans et 4 kirats en deux parcel
les: 
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La ire de 19 kirats. 
La 2me de 2 feddans et 9 kirats. 
5. ) Au hod Dayer El Nahia No. 7. 
1 feddan et 4 kirats. 
Des dits biens il y a lieu de distraire 

15 kirats et 2 sahmes, sis aux hods El 
Khawawsa No. 12 et El Kouem No. ii, 
expropriés par le Gouvernement pour 
cause d'utilité publique. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comprotent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
penden~ sans aucune exception ni ré
::erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

864-C-710 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme, 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Daniel Chenouda Khalil. 
2. ) Philippe Magdi Chenouda. 
3.) Tewfik Chenouda Khalil. 
Tous trois propriétaires, sujets locaux, 

demeurant le 1er à Louxor, le 2me à 
Béni-Mazar et le 3me à Louxor. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février 1937, dénon
cé suivant exploit des ii et 13 Mars 
1937, tous deux transcrits au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 17 Mars i937 sub No. 166 Kéneh. 

Objet de la vente: 
23 feddans , 4 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis à Nahiet El Edeissat, Mar
kaz Louxor (Kéneh), divisés comme suit: 

1.) 1 kirat et 20 sahmes indivis dans 
2 kirats et 10 sahmes, au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 2. 

2.) 1 kirat et 19 sahmes indivis dans 
2 kirats et 10 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 3. 

3.) 2 kirats et 15 sahmes au hod El 
Echrin El Charki No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 6, par indivis dans 3 
kirats et 12 sahmes. 

4.) 21 sahmes indivis dans 1 kirat et 
4 sahmes au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 8. 

5.) 1 kirat et 16 sahmes indivis dans 
2 kirats et 16 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 9. 

6.) 2 kirats et 2 sahmes indivis dans 
2 kirats et 8 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 10. 

7.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats, au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 12. 

8.) 3 kirats et i2 sahmes indivis dans 
4 kirats et 16 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 13. 

9.) 4 kirats et 3 sahmes indivis dans 
5 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 14. 

10.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes, au hod El Echrin 
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El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 15. 

11.) 3 kirats et 3 sahmes indivis dans 
4 kirats et 4 sahmes, au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 16. 

12.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 17. 

13.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats, au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 18. 

14.) 13 kirats et 6 sahmes indivis dans 
17 kirats et 16 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 20. 

15.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats, au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 22. 

16.) 2 kirats et ii sahmes indivis dans 
3 kirats et 6 sahmes. au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisànt partie de la par
celle No. 23. 

17.) 2 kirats et 10 sahmes indivis dans 
3 kirats et ·6 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 24. 

18.) 7 kirats et 15 sahmes indivis dans 
10 kirats et 4 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 25. 

19.) 7 kirats indivis dans 9 kirats et 8 
sahmes, au hod El Echrin El Char ki No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 26. 

20.) 6 kirats et 6 sahmes indivis dans 
8 kirats et 8 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 27. 

21.) 5 kirats et 6 sahmes indivis dans 
7 kirats, au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 28. 

22.) 12 kirats indivis dans 16 kirats, 
au hod El Echrin El Charki No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 29. 

23.) 15 kirats indivis dans 20 kirats, au 
hod El Echrin El Charki No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 30. 

24.) 2 kirats et 15 sahmes indivis dans 
3 kirats et i2 sahmes, au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 31. 

25.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 32. 

26.) 4 kirats indivis dans 5 kirats et 8 
sahmes, au hod El Echrin El Charki No. 
3 faisant partie de la parcelle No. 33. 

'27.) 2 kirats et 17 sahmes indivis dans 
3 kirats et 14 :::ahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 34. 

28.) 2 kirats et 16 sahmes indivis dans 
3 kirats et 14 sahmes, au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 35. 

29.) 3 kirats et 14 sahmes indivis dans 
4 kirats et 18 sahmes, au hod El Echrin 
El Char ki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 36. 

30.) 4 kirats et 12 sahmes indivis dans 
6 kirats, au hod El Echrin El Char ki No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 37. 

31.) 3 kirats et 9 sahmes indivis dans 
4 kirats et 12 sahmes au hod El Echrin 
El Charki No. 3, faisant partie de la par
celle No. 38. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

32.) 2 kirats indivis dans 2 kirats et 
16 sahmes, au hod El Echrin El Charki 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 39. 

33.) 19 kirats et 9 sahmes indivis dans 
1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes, au hod El 
Echrin El Charki No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 40. 

34.) 20 kirats et 7 sahmes indivis dans 
1 feddan et 3 kirats, au hod El Mesk No. 
55, faisant partie de la parcelle No. 1. 

35.) 1 feddan, 9 kirats et 17 sahmes 
indivis dans 1 feddan et 21 kirats, au hod 
El Mesk No. 55, faisant partie de la par
celle No·. 8. 

36.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes 
indivis dans 1 feddan et 18 kirats, au 
hod El Mesk No. 55, faisant partie de la 
parcelle No. 10. 

37.) 20 kirats et 21 sahmes indivis 
dans 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes, au 
hod El Mesk No. 55, faisant partie de la 
parcelle No. 12. 

38.) 1 kirat et 21 sahmes indivis dans 
2 kirats et 12 sahmes, au hod El Termes
sieh No. 34, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

39.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats au hod El Termessia No. 34, fai
sant partie de la parcelle No. 34. 

40.) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats, au hod El Termessia No. 34, 
faisant partie de la parcelle No. 38. 

41.) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats, au hod El Termessia No. 34, 
faisant partie de la parcelle No. 86. 

42.) 1 kirat et 3 sahmes indivis dans 
1 kirat et 12 sahmes, au hod Om El Za
hab El Ba hari No. 28, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

43.) 3 kirats et 18 sahmes indivis dans 
5 kirats, au hod Om El Zahab El Bahari 
No. 28, fai sant partie de la parcelle No. 5. 

44.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats, au hod Om El Zahab El Bahari 
No. 28, faisant partie de la parcelle No. 9. 

45.) 2 kirats et 6 sahmes indivis dans 
3 kirats, au hod Om El Dahab El Bahari, 
faisant partie de la parcelle No. 24. 

46.) 7 kirats et 20 sahmes indivis dans 
10 kirats, au hod El Harif No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

47.) 6 kirats et 18 sahmes indivis dans 
9 kirats, au hod El Harif No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

48.) 3 kirats indivis dans 4 kirats, au 
hod El Harif No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

49.) 3 kirats et 12 sahmes indivis dans 
4 kirats et 16 sahmes, au hod El Harif 
No. 17, faisant partie de la parcelle No. 9. 

50.) 1 kirat et 18 sahmes indivis dans 
2 kirats et 8 sahmes, au hod El Harif 
No. 17, faisant partie de la parcelle No. 
10. 

51.) 3 kirats et 18 sahmes indivis dans 
5 kirats, au hod El Harif No. 17, faisant 
partie de la parcelle No. 27. 

52.) 21 kirats et 12 sahmes indivis 
dans 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes, au 
hod El Sabein No. 18, faisant partie des 
parcelles Nos. 2, 3, 8, 9 et 14. 

53.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats, au hod El Sabein No. 18. fai
sant partie de la parcelle No. 16. 

54.) 2 kirats et 3 sahmes indivis dans 
2 kirats et 20 sahmes, au hod El Sabei
ne No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 17. 
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55.) 3 kirats et 9 sahmes indivis dans 
4 kirats et 12 sahmes, au même hod, fai
sant partie des parcelles Nos. 20, 21, 22 
et 28. 

56.) 8 kirat:> et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 24, 
indivis dans 11 kirats et 8 sahmes. 

57.) 1 kirat et 15 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 28, 
indivis dans 2 kirats et 4 sahmes. 

58.) 1 kirat et 15 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 29, 
indivis dans 2 kirats et 4 sahmes. 

59.) 4 kirats et 6 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 30, in
divis dans 5 kirats et 16 sahmes. 

60.) 2 kirats et 10 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 38, 
indivis dans 3 kirats et 6 sahmes. 

61.) 9 lürats et 9 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 39 
et 40, indivis dans 12 kirats et 12 sah
mes. 

62.) 12 kirats et 18 sahmes indivis dans 
17 kirats, au même hod, faisant partie 
de la parcelle No. 46. 

63.) 5 kirats et 17 sahmes, au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 47 
et 48, indivis dans 7 kirats et 20 sah
mes. 

64.) 2 kirats et 15 sahmes, au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 53, 
indivis dans 3 kirats et 12 sahmes. 

65.) 1 kirat et 14 sahmes au même 
hod, indivis dans 2 kirats et 2 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 54. 

66.) H kirats et 3 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 55, 
56, 61, 62 et 63, par indivis dans 14 ki
rats et 20 sahmes. 

67.) 2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au même hod, indivis dans 3 feddans, 7 
kirats et 8 sahmes, faisant partie de la 
parcelle No. 67. 

68.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parc-elle No. 68, indivis dans 
12 sahmes. 

69.) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats, au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 69. 

70.) 1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 7 4, in
divis dans 1 kirat et 20 sahmes. 

71.) 13 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 82, indivis dans 
18 sahmes. 

72.) 2 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 83, indivis dans 2 
kirats et 12 sahmes. 

73.) 1 kirat et 9 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 92, in
divis dans 1 kirat et 20 sahmes. 

74.) 12 kirats et 6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 96, 
indivis dans 16 kirats et 8 sahmes. 

75.) 6 kirats et 15 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 97, 
par indivis dans 8 kirats et 20 sahmes. 

76.) 3 kirats et 21 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 100, 
indivis dans 5 kirats et 4 sahmes. 

77.) 2 kirats et 5 sahmes au hod El 
Guezira El Kébli No. 27, faisant partie de 
la parcelle No. 18, indivis dans 3 kirats 
et 14 sahmes. 

78.) 2 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 38, 
indivis dans 6 kirats. 
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79.) .5 kirats et 18 sahmes au hod El 
Dawa No. 30, faisant partie de la par
celle No. 23, indivis dans 7 kirats et 16 
sahmes. 

.80.) 21 kirats et 9 sahmes au hod Nag 
Khamis No. 32, faisant partie de la par
celle No. 82, indivis dans i feddan, 4 
kirats et 12 sahmes. 

81.) 1 feddan, 2 kirats et 9 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 83, indivis dans 1 feddan, 11 kirats 
eL 4 sahmes. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
873-C-719 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co., de nationalité 
mixte, établie à Mashtoul El Souk, et 
électivemen t domiciliée au Caire en l'é
tude de Maître A. D. Vergopoulo, avocat 
à la Cour. 

Contre: 
1. ) Ahmed Hussein Charaf. 
2.) Fatma Khalaf Moussa. 
3.) Mohamed Abed Kérim Hussein 

Charaf. 
Tous sujets égyptiens, demeurant la 

2me au Caire, rue Khoronfiche, No. 33, 
kism Gamalieh et les ire et 3me en leur 
ezbeh sise à Kafr Manaer, dépendant de 
Benha (Galioubieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 17 et 30 Septem
bre 1936, dénoncés les ier et 10 Octobre 
:LD36, transcriLs au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal :Mix te elu Caire les 13 
Octobre 1936, No. ô784 Caire, et H Oc
tobre :L936, No. 6138 Galioubieh. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain avec les constructions y 
élevées, de la superficie de 448 m2 23 
cm., sis au Caire, rue Khoronfiche, No. 
33, kism Gamalieh, Gouvernorat du Cai
re, plan No. ·138, expertise No. 336, limi
tés: Nord, Wald El J-Iaguine composé de 
deux lignes droites commençant de l'Ou
est à l'Est, sur 11 m. 13, puis se dirige 
vers l'Es t se courbant légèrement vers 
le Nord, sur 7 m. 63; Est, Wald El Ma
taraoui et El Chaaraoui composé de 3 
lignes droites, commençant du Nord au 
Sud s ur 18 m. 30, puis vers le Sud en se 
courbant légèrement vers l'Est sur 1 m. 
15, puis vers le Sud sur 60 cm., puis 
vers l'Es t sur 1 m. 50, puis vers le Sud 
sur !* m. 30; Sud, rue El Khoronfi che 
composée de 2 lignes droites commen
çant de l'Es t i l'Oues t sur 7 m . 03, puis 
vers l'Ouest en se courbant légèrement 
vers le Nord sur 14 m. 55; Oues t, mai
son de Ismail El Kabli composée de !* 
lignes droites commençant du Sud au 
Nord, se courbant légèrement vers l'Es t 
sur 2 m. 50, puis vers le Nord sur 10 m. 
52, puis vers l'Ouest sur 60 cm., puis se 
dirige vers Je Nord sur 7 m. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, ::lrcessoires, augmen
tations, améliorations et constructions, 
sans aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
53 feddans, 15 kirats et 15 sahmes sis 

au village de Benha, Markaz Benha (Ga
lioubieh ), divisés comme suit: 

1.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El 
Hommos No. 15, partie parcelle No. 39, 
passés au registre du nouvel arpentage 
au nom des Hoirs Hussein Eff. Charaf 
El Matbaagui et Dame Mahfouza Hanem 
et Dame Hosna, par indivis dans la par
celle No. 39 de 6 kirats et 15 sahmes. 

Il est compris dans cette parcelle une 
machine d'eau avec les constructions. 

2.) 16 feddan s, 22 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 37, passés au 
nouveau regi s tre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat
baagui et Dame Mahfouza Hanem et Da
me Hosna Hanem. 

3.) 23 feddan s, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Galsa No. H, parcelle No. 9, 
passés au nouveau registre de l'arpen
tage au nom des Hoirs Hussein Eff. Cha
raf El Matbaagui et Dame Mahfouza Ha
nem et Dame Hosna Han em. 

4.) 7 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
au même hod, parcelle No. 20, pa.ssé au 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat
baagui et Dam e Mahfouza Hanem et Da
me Hosna Hanem. 

5.) 18 kirats et 14 sahmes au même 
hod, parcelle partie No. 21, passés au 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs Hussein Eff. Charaf El Mat
baagui et Dame Mahfouza Hanem et Da
m e Hosna Hanem, par indivis dans la 
parcelle No. 21 de 1 feddan, 13 kirats et 
5 sahmes. 

Cette parcelle es t composée des cons
tructions et vides de l'ezbeh Wakf feu 
Mohamed Bahnass Aly Pacha et Hoirs 
de feu Hussein Charaf. 

6.) 4 feddans, 7 kirats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 35, passé au 
nouveau registre de l'arpentage au nom 
des Hoirs de feu Hussein Eff. Charaf El 
Matbaagui et Dame Mahfouza Hanem et 
Dame Hosna I-Ianem. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les attenan
ces, dépendances, accessoires, augmen
ta tions et améliorations, sakiehs, ezbehs, 
arbres, machines et constructions, sa ns 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con~ ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 10600 pour le 2m e lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
A. D. Vergopoulo, 

832-C-698 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au prejudice des Hoirs de feu Moha
m ed Aly Matar, fil s de feu Aly Gaddall -'l 
Matar, de son vivant débiteur principal, 
savoir: 

1.) Dame Fa tma Mohamed Mounir ou 
Mounib, veuve du dit défunt. 

2.) Mohamed. 
3.) Dame Fahima, épouse de El Sayed 

Bayoumi Matar. 
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4.) Dame Khadiga, épouse de Bayou
mi Matar. 

5.) Dame Charab, épouse de Abdel Sa
lam Ahmed Seif El Dine. 

Ces quatre derniers enfants majeurs 
du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Kafr El Cheikh Chehata, district 
de Tala (Ménoufieh). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Hoirs de fe u Ibrahim El 

Sayed Ghazi, fil s de feu El Sayed Gha
zi, savoir: 

1.) Son fil s majeur Abdel Hak, pria 
tant en son nom personnel qu'en sa qua
lité de tuteur de: 

2.) Abdel I-Ialim, 3. ) Ibrahim, 
4. ) Amina, 3.) Azima, 6.) Nessima. 
Ces cinq derniers enfants mineurs du 

dit défunt, et en tant que de besoin eux 
personnellement pour le cas où ils se
raient devenus majeurs. 

7.) Sa veuYe, fill e de \Ianclour Negm. 
Tous propriétaires, ég-yptiens, domici

liés à Zawiet Bemmam, \larkaz T.ala 
(Nlénoufieh). 

Tiers détente urs apparen ts. 
En vertu d'un procès-Ye rbal de saisie 

immobilière du 22 Juin HJ33, huissier 
Sarkis, transcrit le 19 Juillet 1935, No. 
1316 i\1énoufieh. 

Obje t de la Yente: lot unique. 
D'après les titres de créance et act<l-s 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursui van te, laquelle 
n 'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation qui pourra 
être insérée à la. suite du présent Ca
hier des Charges sur les indications du 
Survey Department. 

3 feddan s et 4 l<i ra ts de terrains culti
vables sis au Yillage de Kafr El Cheikh 
Ch eh a ta, Mar kaz Tala, :.\Ioudirieh de 
?\'Iénoufieh, divisés en deux parcelles, sa
voir: 

i. ) Au hocl El Kharatine :\o. 3, dénom
mé avant le cadastre hod El Kitiaa: 22 
kirats faisant part ie de la parcelle No. 
36 du plan cadas tral. 

2.) Au hod El E.:armouta :\o. 13: 2 fed
dans et 6 ki rats faisant partie de la par
celle ~o. 33 du plan cadastral. 

Tels que les dits biens se poursuivent. 
et compor tent aYec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sa ns aucune exception ni r é
serve. 

Désigna ti on des biens dcnnée par le 
Survey. 

3 fecldans et 4 kir a ts cie terra ins culti
vables si tu és au Yi Il age de Kafr El 
Cheikh Chehata, district de Tala (Mé
n oufieh), di\'isés comme su it: 

I) Au hod El Khara tim :\o. 5: 22 ki
rats à l'indivi s dans 1 feddan. 3 kirats 
et 11 sahmes, dont 1G ki ra ts et 17 sah
m es, parcelle :\o. 63 et iù kirats et 18 
sahmes, parcelle :\o. G-1, le tout formant 
un seul tenant. 

II ) Au hod Karmout :\o. 13: 2 feddans 
et 6 kira ts à l'indivis dans 3 fecldans, 10 
kirats et 2 sa hmes. dont 11 kirats et 2 
sahmes. parcelle ~o. 1.23, 2 feddans, 20 
kirats et 8 sahmes, parcelle ~o . .124 et 
2 feddans, 2 kirats e t 1G sahmes, parcel
le No. 123, le tout formant un seul te
nant. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comport.ent av'::c toutes leurs dépen-
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dances et accessoires qui en dépendent, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la requérante, 

857-C-703 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - i.) Mahmoud Sid Ahmed Kha

lifa, fils de feu Aly Sid Ahmed Khalifa. 
B. - Les Hoirs de feu Amer Dessouki 

Khalifa, fils de feu Dessouki Khalifa, sa
voir: 

2.) El Hag Abdel Kader Dessouki Kha
lifa. 

3.) Abdel Sayed Dessouki Khalifa, tous 
deux frères du défunt. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Wat
fa, de son vivant fille et héritière du dit 
feu Amer Dessouki Khalifa, savoir: 

4.) Abdel Kadr Badr, fils de Badr, de 
Aly, Cheikh Balad de Kafr Belmecht. 

5.) Sa fille Dame Fatma, épouse d 'El 
Chourbagui !vietaweh, fils de Abdel Ka
der Badr. 

D. - Les Hoirs de feu El Cheikh El 
Leissi Mohamed Awad, fils de feu Mo
hamed Awad, savoir: 

6.) Mohamèd. 7.) Mahmoud. 
8.) Dame Hendaoui, épouse de Abdel 

Ghaffar Hassan. 
9.) Dame Nafissa, épouse Cheikh Mo

hamed Awad. 
Tous les quatre enfants majeurs du 

dit défunt. 
10.) Dame Warda Aly Richa, veuve du 

défunt, prise tant en son nom personnel 
que comme tutrice de ses enfants: 

a) Ahmed, b) Bahia, ces deux derniers 
enfants mineurs du dit défunt, et pris 
aussi personn'::)llement au cas où ils se
raient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Kafr Belmecht, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), sauf le 1er à Alexan
drie, quartier El Farahda, rue El Imam 
Aly, ruelle Hamza, dans une maison sans 
numéro, près du No. 9, propriété de la 
Dame Waguia. 

Débiteurs poursuivis. 
E'l contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Abdel Kader El Dessouki 

Khalifa. 
2.) Abdel Razek Mohamed El Abd. 
3.) Ahmed Agla, fils de Aly Agla. 
4.) Abdel Gaaffar El Sayed Hasouba 

ou Hassabo. 
5.) Hafez Bey Sallam. 
6.) Gohari Kotb Abou Choucha. 
7.) Abbas Mohamed Abou Allam, pris 

en sa qualité de tuteur de sa sœur mi
neure Fathia, fille de Mohamed Abou 
Allam. 

8.) La dite Fathia personnellement au 
cas où elle serait devenue majeure. 

9.) Mahmoud Hassan Khallaf, de Khal
laf. 

10.) El Cheikh Mohamed Yacout, fils 
de Youssef El Chebraoui. 

11.) Abdel Kader, fils de Badr Aly. 
12.) Aly, fils de Badr Aly. 
13.) Meawad Aly Abou Taleb. 
14.) Ismail Ahmed Hamouda, de Ah

med Abdel Al Hammouda. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

B. -Hoirs de feu la Dame Watfa, fille 
de Am~r Dessouki Khalifa, savoir: 

15.) Son mari Abdel Kader, fils de 
Badr Aly. 

16.) Sa fille Dame Fatma Abdel Ka
der Badr, épouse Chourbagui Ahmed 
Metaweh. 

C. - Hoirs de feu El Sayed Youssef 
Refai El Chabraoui, savoir: 

17.) Sa fille majeure Akaber, épouse 
Chaker Refai El Chebraoui. 

18.) Sa veuve la Dame Chayesta, fille 
de Aly Khalifa. 

19.) Son frère Mohamed Youssef Re
fai El Chabraoui. 

D. - Boirs de feu Mohamed, fils de 
Mohamed Aly Awad, savoir: 

20.) Sa veuve Om El Hana, fille de Mo-
hamed, de Mohamed El Akkaoui. 

21.) Abdel Kaoui, 22.) Abdel Waged, 
23.) Abdel Razek, 24.) Settohom, 
25.) Hanna, ces cinq derniers enfants 

majeurs du dit défunt. 
26.) Om El Hana prise en sa qualité de 

tutrice de ses enfants mineurs: a) Moha
med, b) Abdel Azim, enfants mineurs 
du dit défunt. 

E. - Hoirs de feu Nafisa Ibrahim Ba
daoui, épouse de Abdel Kader El Des
souki Khalifa, de son vivant tierce dé
tentrice, savoir: 

27.) Son mari Abdel Kader El Des
souki Khalifa, 

28.) Fahim, 
29.) Naima, epousG Labib Kotb Khali

fa. 
30.) Galila, 
31.) Nazira, épouse Abdel Kader Kha

lifa, tous enfants de feu Abdel Kader 
El Dessouki Khaiifa. 

F. - Hoirs de feu Tawhida Abdel 
Mohsen Khalifa, savoir: 

32.) Son père Abdel Mohsen Mousta
fa Chahine. 

33.) Sa mère Aziza, fille de Mohamed 
E1 Charkaoui. 

34.) Sa sœur Fatma, fille de Abdel 
Mohsen Moustafa Chahine. 

G. - Hoirs de feu Ghalia, fille de feu 
Mohamed Sid Ahmed Khalifa, savoir: 

35.) Sa fille Bahia, fille de feu Ma
brouk Mohamed Chahine. 

36.) Mahmoud Aly Sid Ahmed, son 
frère. 

37.) Soukar Aly Sid Ahmed, sa sœur. 
38.) Hanem ou Hanna Aly Sid Ahmed, 

sa sœur. 
39.) Fatma Aly Sid Ahmed Khalifa, 

épouse du Sieur Youssef Khalifa. 
H. - Hoirs de feu Youssef Mohamed 

Ha.ssab, savoir: 
Ses enfants: 
40.) Meawad. 41.) Mohamed. 
42.) Abdel Wahab. 43.) Mabrouka. 
I. - Hoirs de feu Mabrouka Mohained 

Chahine, savoir: 
Ses enfants: 
44.) Ramadan. 45.) Mabrouka. 
Tous propriétaires, égyptens, demeu

rant au village de Kafr Belmecht, sauf 
les 32me, 33me et 34me à Sansaft, le 5me 
à Zawiet Razine, le 9me à Kafr El Sa
nabessa, tous ces villages dépendant du 
district de Ménouf (Ménoufieh), le Sme 
à Ménouf (Ménoufieh), la 39me à Kafr 
Zourkan, Markaz Tala (Ménoufieh), les 
30me, 3me et 35me de domicile inconnu 
en Egypte, le 10me au Caire, rue El Ra-

5/6 Octobre 1938. 

ghab, ruelle El Wardani No. 8, quartier 
Sayeda Zeinab. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Juillet 1935, huissier 
Foscolo, transcrit le 24 Août 1935, No. 
1523 Ménoufieh. 

Objet de la: vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de la Land Bank, créan
cière poursuivante, laquelle n 'entend pas 
assumer la responsabilité de toute dési
gnation donnée par le Survey Depart
ment. 

6 feddans, 21 kirats et 5 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Kafr Belmecht, district de Ménouf (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

I. - Biens appartenant au Sieur Mah
moud Sid Ahmed Khalifa. 

2 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au hod 
El Guinéna No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 26. 

Biens appartenant au Sieur El Leissi 
Mohamed A wad. 

2 feddans et 4 sahmes au hod El Ha
yar No. 12, divisés en deux parcelles: 

La ire de 13 kirats et 4 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 51. 

La 2me de 1 feddan et 11 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 60. 

IL - Biens appartenant au Sieur 
Amer Dessouki Khalifa. 

2 feddans, 19 kirats et 5 sahmes, divi
sés ainsi: 

1.) Au hod El Ghizleh No. 1: 16 kirats 
et 11 sahmes, faisant partie de la parcel
le No. 28. 

2.) Au hod Om El Gheloud 1\'o. 4: 3 
kirats et 16 sahmes, faisant partie de la 
parcelle No. 63. 

3.) Au hod El Helfaya No. 9: 15 kirats 
et 18 sahmes, faisant partie de la par
celle No. 30. 

4.) Au hod El Ghenena No. 10: 1 fed
dan, 7 kirats et 8 sahmes, divisés en 
cinq parcelles: 

La ire de 7 kirats et 16 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 38. 

La 2me de 6 kirats et 4 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 54. 

La 3me de 7 kirats et 6 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 59. 

La 4me de 7 kirats et 6 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 62. 

La 5me de 3 kirats, faisant partie de la 
parcelle No. 63 bis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
destination qui en dépendent, sans ac
cune exception ni réserve. 

Désignation donnée par le Survey De
partment. 

20 feddans, 20 kirats et 5 sahmes, di
visés ainsi: 

2 feddans et 15 sahmes, parcelle No. 
104, au hod El Hefnia No. 10. 

16 sahmes au même hod, parcelle No. 
34. 

2 feddans, 1 kirat et 7 sahmes appar
tenant à Mahmoud Sid Ahmed Khalifa. 

13 kirats et 13 sahmes, parcelle No. 
82, au hod El Hayar No. 13, appartenant 
à Leissi Mohamed Awad. 

14 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 
148, au hod Hayar No. 13. 

19 kirats et 17 sahmes au même hod, 
parcelle No. 149. 

1 feddan, 10 kirats et 11 sahmes. 



5/6 Octobre 1938. 

i6 kirats et ii sahmes, parcelle No. 
113, au hod El Ghizleh No. 1. 

3 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 2i0, 
au hod Om El Guéloud No. 4. 

i5 kirats et i8 sahmes, parcelle No. 
i08, au hod El Helfaya No. 9. 

7 kirats et 'd sahmes, parcelle No. 49, 
au hod El Guenena No. 10. 

6 kirats et 4 sahmes dans la parcelle 
No. i62, au même hod. 

7 kirats et 6 sahmes, parcelle No. i60, 
au même hod. 

iO kirats et 6 sahmes, parcelle No. 164, 
au m êm e hod. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi"e à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la requérante, 

838-C-70!1 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aly Abdel Al 
Matar, fi.ls de feu Abdel Al, de feu Gad
dalla Matar, propriétaire, égyptien, do
mici lié à Kafr El Cheikh Chehata, Mar
kaz Tala (Ménoufieh). 

Débiteur poursuivi. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Ibrahim Soliman Ramadan. 
2.) Mohamed. 3.) Ahmed. 
Tous trois enfants de Soliman Rama-

dan. 
4.) Abdel Aziz Mohamed Negm, 
5. ) Hassan, ti.) Aly, 
7.) Ahmed, enfants de El Sayed El 

Chal. 
8.) Zayed Abdel Rahman Tayel. 
9.) Hanem Mohamed Mohamed Negm. 
iO.) Ibrahim Mohamed Kansoh El 

Cheikh El Kebir. 
iL) Abdel Hamid. i2.) Chebl. 
Tous deux enfants de feu Mohamed 

Kamsoh El Cheikh. 
B. - Les Hoirs de feu El Safti Mo

hamed Negm, savoir : 
i3. ) Mabrouka, fille de Yasine Negm. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Fatma 

Aly Ghazi, de son vivant héritière de feu 
El Safti Mohamed Negm, à savoir: 

i4.) Chichtaoui Mohamed Negm, pris 
en sa qualité de tu te ur de: 

1.) Kamel Safti Mohamed Negm, fils 
mineur de la di te défunte, 

2.) Des enfants mineurs de feu Safti 
Mohamed Negm, savoir: a) Gouda, b) 
Mohamed Kamel, c) Zakia, d) Om Mo
hamed. 

Les dits mineurs pris également en 
leur qualité d'héritiers de feu Abdel Wa
res El Safti et de feu Amina et Naima, 
enfants de ce dernier et de feu leurs 
sœurs Sakineh, Mouneh et Amineh. 

D. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo-
hamed Negm, savoir: 

i5.) Chichtaoui, son fils majeur. 
i6.) Abdel Samad, son fils majeur. 
17.) Sayed, son fils majeur. 
i8. ) Abdel Halim, son fils. 
i9.) Salha Abdel Nabi Mohamed Gui

ka, sa veuve. 
E. - Les Hoirs de feu Cheikh Mous

sa Moustapha Negm, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

20.) Montaha Mohamed Allam, sa veu
ve. 

F. - Les Hoirs de feu Charaf El Din 
Ghazi, de son vivant héritier de feu 
Cheikh Moussa Moustapha Negm, sa
voir: 

21.) Abdel Halim, son fils majeur, pris 
tant en sa qualité d 'héritier que comme 
tuteur de ses frères et sœurs mineurs: 
a) Mohamed, b) Ibrahim, c) Mahmoud, 
d) Tafida, et ces derniers au cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

22.) Bendari, son üls majeur, omdeh 
de Zawiet Bimam. 

23.) Eicha, sa fille, épouse de Hassa
nein Abou Youssef. 

24.) Fahima Issaoui Abdel Ghaffar, sa 
veuve. 

25.) Charifa, sa fille, épouse de Abdel 
Mooti EfL Mohamed Ghazi. 

26.) Chafika, sa fille, épouse de Moha
med El Komi Ghazi. 

27.) Bizada, sa fille, épouse de Moha
med Sayed Ghazi. 

28.) Nabaouia, sa fille, épouse de Aly 
Ibrahim Ghazt. 

29.) Faricla, sa fill e. épouse de Zaki 1\llo
hamed El Kei. 

G. - Les Hoirs de feu Zein Mousta
pha Negm, de son vivant h éritier de feu 
Cheikh :rvloussa Moustapha Negm, sa
voir: 

30.) Gouda, son fils majeur. 
31. ) Ombarka, sa fille, épouse de Safti 

Hassan N egm. 
32.) Sallouha, sa fille, épou se de Sa

yed Ali Ghazi. 
Tous enfants de Aly Mohamed Negm. 
H. - Les Hoirs de feu Ombarka Mous

tapha Negm, de son vivant héritière de 
feu Cheikh J\1oussa Moustapha Negm, 
savoir: 

33.) Mahmoud, son fils unique majeur 
de Omar Mohamed, Hébé. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés au viEag.') de Zawieh Bemam, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), sauf le 4me à Be
mam, les 5me, 6me et 7me à Ezbet 
Moursi Daoud El Toukhi, les 3 premiers 
et les iOme, Jime, i2me et 33me à Kafr 
El Cheikh Chehata, tous ces villages dé
pendant du distric:t de Tala (Ménoufieh), 
la 29me à Kafr El Zayat (Gharbieh), le 
22me au Caire, les 13me à 26me de do
rpicile inconnu, la 23me à Sernouchi, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh ). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du ~·9 Mai i935, huissier 
Giaquinto, transcrit le 21 Juin i935, No. 
1153 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas assumer la responsabi
lité de toute autre désignation qui pour
ra être insérée à la suite du présent Ca
hier des Charges sur les indications du 
Survey Department. 

10 feddans, 9 kirats et i2 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Kafr El Cheikh Chehata, district de Ta
la (Ménoufieh), distribués comme suit: 

1.) Au hod Okr El Bahari No. 3. 
3 Jeddans, 20 kirats et 14 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire de 1 feddan, 23 kirats et 10 

sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
ii, du plan cadastral. 
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La 2me de i feddan, 2i kirats et 4 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. i5 
du plan cadastral. 

2.) Au hod El Cotal No. 6. 
18 kirats et i8 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 2 du plan cadastral. 
3.) Au hod EI Garmouta No. 13. 
i feddan, 17 kirats et 8 sahmes faisant 

partie de la parcelle No. 34 du plan ca
dastral. 

11. ) Au hod El Khers No. i4. 
2 feddans, 8 kirats et 4 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 37 du plan 
cadastral. 

5.) Au hod El Tarafi El Bahari No. 17. 
i feddan, i6 kirats et i6 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 35 du plan 
cadastral. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department. 

10 feddan s, 7 kirats et i9 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Kafr El Cheikh Chehata, district de Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Okr El Bahari No. 3. 
3 feddan s, 18 kirats et 2i sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan , 23 kirats et 20 

sahmes dont i feclclan, 3 kirats et 19 sah
mes, parcelle No. 63, et 20 kirats et 1 sa.h
m e, parcelle No. 64. 

La 2me de 1 feddan. 19 kirats et i sah-
me, parcelle No. 32. · 

2.) Au hod El Kettaa No. 6. 
i8 kirats et 14 sahmes, parcelle ?\o. 2. 
3.) Au hod Garmouta No. i3. 
i feddan, 17 kirats et 8 sahm es à l'in

divis dans 2 feddan s, 20 kirats et 8 sah
m es, parcelle No. 124. 

4.) Au hod El Khers No. 14. 
2 fedclans, 8 kirats et 4 sahm es indi

vis dans 2 fedclan s, 20 kirats et 9 sah
mes. parcelle No. 131. 

5.) Au hod El Terafi El Bahari No. 17. 
i feddan, i6 kirats et 20 sahmes clont 

i feddan , 6 kirat s et i8 sahmes, parcelle 
No. 145, et 10 kirat s et 2 sahmes, parcel
le No. 146. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E . 1000 outre les fra is. 
Pour la requérante, 

856-C-70.2 .-\. . Acobas, aYocat. 

SUR SURE:\lCHERE. 

Dale: Samedi 2.2 Octobre 1938. 
A la requèle du Sieur Aramais Sar

kissian, propriétaire, local, demeurant 
au Caire et y é.lisant domicile en l'étude 
de l'de Georges \Vakil, avocat à la Cour, 
su renchérisseur. 

Au rwéjudice du Sieur 1\Iohamed Ab
del Hamid Fahmy, proprié taire, local, 
demeurant à Héliopolis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 686 m2 30 cm., 
sise aux Oasis d 'Héliopolis, Gouverno
rat du Caire, ensemble avec les cons
tructions qui y sont déjà érigées sur la 
dite parcelle et qui consistent en un im-
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meuble de rapport, non encore achevé, 
composé d 'un sous-sol et de 5 étages su
périeurs, chaque étage contenant 4 ap
partements. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4180 pour le 2me lot, 
outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
776-C-673 G. Wakil, avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

nate: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Sieur Jean Christo

doulou, propriétaire, sujet britannique, 
demeurant à Mansourah, rue Taher El 
Omari. 

Contre Ibrahim Mohamed El Zeini, 
marchand de bicyclettes, sujet égyptien, 
demeurant à Mansourah (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière huissier Youssef Michel, du 
17 Novembre i 937, dûment dénoncé et 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 2 Dé
cembre i937 sub No. i0671. 

Objet de la vente: 
Appartenant à Ibrahim Mohamed El 

Zeini. 
75 m2 90 cm. sis à Bandar El Man

sourah (Dai<.) , rue El Zeini No. 96, kism 
tani El Hawar, fai sant partie de l'im
meuble No. 1, à prendre par indivis dans 
H3 m2 86 cm. sur lesquels es t élevée 
une maison d'habitation construite en 
briques cuites et composée de deux éta
ges. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent, avec leurs ac
cessoires et dépendances généralem ent 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOO outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

892-DM-621 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête des Hoirs de feu le Comte 

Sélim Chédid, savoir : 
1.) Abdal lah, 2.) ALexandre, 
3.) Antoine, 4.) Edouard, 
5.) Dame Labiba Samane, 
6.) Dame Eugénie Daoud, 
7.) Dame Elise Hénon Pacha. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demeurant au Caire. 
Contre: 
1. ) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

propriétaire, égyptien, maamour du 1er 
kism du bandar Tantah, y domicilié. 

2.) Dame Sékina, fille de Mohamed 
Chérif, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Banayous, Markaz Zagazig (Ch.). 

3.) Dame Fatma, fille de Mohamed 
Mahmoud, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Béni-Amer, à Ezbet Attia Bey 
El Ghandair, Markaz Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Décembre i933, huis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sier Chaker, transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 24 Janvier i934, No. 92. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

La moitié par indivis dans 18 kirats 
et 20 sahmes par indivis dans 20 kirats 
et 3 sahmes sis à Mach toul El Kadi, Mar
kaz Zagazig (Ch.), au hod El Béhéra No. 
2, faisant partie des parcelles Nos. i03 
et i04. 

2m e lot. 
La moitié par indivis dans 4 feddans 

et 17 kirats de terrains sis au village de 
El Alakma wa Kafr Zidan Mandil, Mar
kaz Hehya (C h. ), divisés comme suit: 

1.) 3 kirats au hod El Kholi No. 7, sec
tion No. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddan s et 14 kirats par indivis 
dans 9 feddans et i4 kirats au hod El 
Kholi No. 7, ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 28 pour le ier lot. 
L.E. 96 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Octobre i938. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. De Chédid, au Caire, 

Maksud, Samné et Daoud, à Mansourah, 
83i-DM-6i4 Avocats. 

Date: J eudi 27 Octobre i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Dame Euthalie, dite aussi Efthalia 

Samaridis, fille de feu Constantin Théo
dossadis, fil s de feu Georges, prise aussi 
en sa. qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Sava, b) Costa et c) Amna, 

2.) Dame Marica Argiropoulo, épouse 
de Christou Argiropo ulo . 

3.) Ismini Samaridis, 
11. ) Elly Samaridis, la ire veuve et les 

autres enfants de feu Jean ou Yanni 
Samaridis, fils de feu Dimitri Samaridis, 

3.) Constantin Sourias, fils de Dimitri, 
fils de feu Constantin, pris en sa qua
lité d 'héritier de son épouse feu la Dame 
Cléoniki Samaridis, fille de feu Jean ou 
Yanni Samaridis, de son vivant codébi
trice du requérant. 

Tous propriétaires, sujets hellènes, 
demeurant à Alexandrie, 29 boulevard 
Zaghloul, immeuble Alfred Lian-b. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 11 Janvier i936, huissier 
Z. Tsaloukhos, transcrit les 28 Janvier. 
i 936, No. i 61, et iO Mars i936, No. 433. 

Obje t de la vente: 
233 feddans, 10 kirats et i6 sahmes par 

indivis dans 3i6 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes de terrains sis au village de Naz
let Khayal, district de Kafr Sakr (Ch.), 
au hod El Fedn No. i , 3me section, dont: 

296 feddans, i4 kirats et 2 sahmes, par
celle No. i et du No. 6, y compris 10 
kirats du canal Téléga El Kadima. 

20 feddans, 5 kirats et 6 sahmes, par
celle du No. 6. 

Ensemble: 
1 moteur de 32 H.P., actionnant une 

grande vis d'Archimède système Géro
nimidis, installée sur le canal Mouralia, 

5/6 Octobre 1938. 

au hod El Fedn No. i, 3me section, sur 
le gage, dans la parcelle No. i. 

3 sakiehs (vis d'Archimède) système 
Géronimidis, installées sur le canal El 
Mouralieh et sur une rigole dérivant de 
ce canal, au hod El Fedn No. 1, section 
3me, sur le gage, dans la parcelle No. 11. 

Une grande ezbeh de 33 habitations 
ouvrières avec dawar, magasins, maison 
d'habitation pour le nazir, une grande 
étable en briques cuites, une bergerie 
et une écurie, le tout très b ien entrenu. 

Cette ezbeh, étable, écurie etc., est si
tuée au hod El Fedn No. i, section 3me, 
dans la parcelle No. 6, faisant partie du 
gage. 

Un petit jardin de i feddan et i2 kirats 
environ, à côté de l'ezbeh, au hod El 
Fedn No. 1, section 3me, dans la parcelle 
No. 6, faisant partie du gage . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i7200 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

822-DM-605 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Youssef Bey Ché

did, de feu Rizgalla Bey Chédid, savoir: 
1.) Dame Alice Chéclid, épouse de Ale

xandre Bey Chédid, 
2.) Dame Linda Tabet, épouse de Né

guib Bey Tabet, 
3.) Dame Isabelle, fille du défunt, épou

se de Me Emile Boulad, prise égalemen t. 
en sa qualité d 'héritière de sa mère fe u 
la Dame Rose Chédid, veuve et héritière 
du défunt, 

4. ) Alfred Moussalli , neveu du dit dé
funt. 

B. - Hoirs de feu la Dame Victoria 
Micallef, fille de feu Rizgalla Bey Ché
did, savoir: 

5.) Henry Micallef, 6.) Félix Micallef. 
Tous deux pris également en leur 

qualité de tuteurs des mineures Yve l
te et Marie Micallef. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, sauf 
le 5me sujet britannique, demeurant les 
quatre premiers au Caire, la ire i, ru e 
Borsa El Guédida, la 2me 5, rue Kotta, 
la 3me 9, rue Nabatate, le 4me à la Pen
sion Union, No. i4 de la rue Tewfik, les 
5me et 6me à El Kanayat, Markaz Za
gazig (Ch. ). 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Août i932, huissier B. 
Accad, transcrite le 20 Aoû t i932, No. 
2166. 

Obje t de la vente: 
6me lot. 

Une parcelle de terrain de 206 m2 55 
dm2, sise à Zagazig, Manchia El Gué
dicta, chareh El Bokhari, chiakhet Aly 
Gllazi, avec les maisons y élevées et 
jardin, bâties en briques cuites et com
prenant deux étages, limitée: Sud, t er
res libres; E'st, terres El Bokhari avec 
chemin de séparation; Nord, ruell e 
privée; Ouest, terrains libres. 

Cet immeuble es t imposé sub No. 39 
propriété, moukallafa No. 7, à la rue El 
Manchia, kism Gameh. 
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7me lot. 
Une parcelle de terrain de 223 m2 21 

dm2, sise à Zagazig, ki sm Youssef Bey, 
avec la maison y élevée, bâtie en bri
ques cuites et composée de deux éta
ges, connu sous le nom de chareh El 
Gameh El Cherbini No. 23, chiakhet 
Ibrahim dit Youssef Bey, limitée: Sud, 
parcelle libre propriété de Youssef Bey 
Chédid et chemin agricole conduisant 
à Héhia; Nord, terres libres propriélté 
de Youssef Bey Chédid; Ouest, le res
tant de la propriété; Est, le voisin, rue 
publique. 

Cet immeuble es t imposé sub No. 4 
propriété, moukallafa No. 1, à la rue 
Malgae Abdel Latif Bey, kism Youssef 
Bey. 

8me lot. 
Une parcelle de terrain de 272 m2,sise 

à Zagazig, à kism El Montazah, rue Ei
clarous, chiakhet Chehata Ibrahim, avec 
la maison y élevée, bâtie en briques cui
tes, composée de 3 étages, limitée: Est, 
rue Gameh Eidarous; Nord, chareh Ibra
him; Ouest, rue publique; Sud, terrains 
à laisser libre et appartenant par moitié 
à Youssef Bey Chédid et au Comte Sé
lim Chédid. 

Ce t immeuble est imposé sub No. 42 
propriété, moukallafa No. 4, rue El Ga
meh El Eidarous No. 5, kism El Monta
zah. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à P'rix: 
L.E. 255 pour le 6me lot. 
L.E. 270 pour le 7me lot. 
L.E. 765 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

832-DM-615 Avocats. 

Date: J eudi .27 Octobre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Abdel Wahab Ahmed El Salawi, 

fils de feu Ahmed Mohamed El Salawi. 
2.) El Cheikh Sid Ahmed Serria El 

Saghir, lïls de feu Sid Ahmed Serria El 
Kt~bir. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Zagazig, dans 
sa propriété, quartier Montazah, rue 
Haggar et le 2me à Amrit, district de 
Zagazig (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier B. 
Accad le 5 Août 1937 et transcrit le 19 
Aoû t 1937, No. 1056. 

Objet de la vente: 
38 feddans, 9 kirats et 23 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Am
rit, district de Zagazig (Ch.), distribués 
comme suit: 

1.) 17 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghifara No. 10, de la parcelle 
No. 45. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 11 sahmes au 
hod El Ghifara No. 10, parcelle No. 45 ci
dessus. 

3.) 7 kirats et 12 sahmes au hod pré
ci té, des parcelles Nos. 163 et 184. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle était comprise dans les 
habitations. 

4.) 17 feddans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Walid No. 2, ire section 
du No. 1. 

5.) 1 :èeddan et 16 sahmes au hod El 
Ghefara No. 10, du No. 165 et parcelle 
No. 139. 

Ensemble: 
Une sakieh d'appareil en fer sur puits 

artésien, au hod El Ghofara No. 10, par
celle No. 45, à Amrit, deux tabouts ba
hari sur le canal El Chebini, au hod 
Abou W alid No. 2, parcelle No. 1 et au 
hod Abou Walid ire section No. 2, par
celle No. 1. 

Une ezbeh comprenant deux salam
leks et 10 habitations ouvrières. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: L.E. 2690 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

820-DM-603 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ali Ahmed El 
Harti, dit aussi El Sayed Ali El Harti, ou 
El Sayed Ali Ahmed El Harti, fils de feu 
Ahmed El Harti, fil s de Ahmed El Harti, 
savoir: 

1.) Sa veuve Badr Mansour El Char
kaoui, épouse en secondes noces du 
Sieur Ahmed Moukhtar, prise aussi 
comme tutrice de sa fille mineure Fat
ma, issue de son m ariage avec le dit dé
funt. 

Ses enfants: 
2.) Mohamed, 3.) Sid Ahmed, 
4.) Dame Ekbal. 
Tous propriétaires, suje ts locaux, de

meurant la ire à Aga (Dak. ) et les autres 
au Caire, à El Sakakini, rue Moustafa 
Allam No. 11, au 1er étage, immeuble 
Marzouk Effendi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'hui ssier M. 
Atalla le 12 Janvier 1938 et transcrite les 
29 Janvier 1938, No. 1021 et 16 :Mars 1938, 
No. 2345 (Dale). 

Objet de la vente: 
15 feddans et 2 kirats de terrains sis 

au village de Sanguid, di strict de Aga 
autrefois de Miniet Sandoub (Dale ), dis
tribués comme suit: 

6 feddans, 6 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 5, au hod El Nekhil No. 15. 

4 feddans, 2 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 15, au hod El Delala No. 3. 

3 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 1, au hod Messalet Amr No. 16. 

1 feddan et 13 kirats, de la parcelle 
No. 9, au hod El Bir No. 9. 

N.B. - Il est à signaler qu 'à la suite 
de diverses expropriations pour cause 
d'utilités publiques d 'une contenance 
totale de 1 feddan, 4 kirats et 21 sahmes 
dont 15 kirats et 6 sahmes au hod El 
Dolala No. 3 et 13 kirats et 13 sahmes 
au hod El Bir No. 9, le gage du Crédit 
Foncier Egyptien a été réduit à 13 fed
dans, 21 kirats et 3 sahmes. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations du cadas tre. 
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14 feddan s, 12 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au village de Sanguid, dis
trict de Aga (Dak. ), di stribués comme 
suit: 

5 feddan s, 21 kirats et 7 sahmes au 
hod El Nakhil No. 15, parcelle No. 33. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ali Ahmed El Harti. 

3 feddans, ii kirats et 20 sahmes au 
hod El Delala No. 3, parcelle No. 23. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadas tre au nom des Hoirs 
Ali Ahmed El Harti. 

3 feddans, 14 kirats et 10 sahmes au 
hod Messalet Amr. No. 16, parcelle No. 42. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ali Ahmed El Harti. 

1 feddan e t 13 kirats au hod El Bir 
No. 9, parcelle No. 40. 

Cette parcelle fai sait partie à l'origine 
de la parcelle No. 37 laquelle était à l'o
rigine de la parcelle No. 26, inscrite au 
registre du nouveau cadastre pour une 
contenance de 8 feddans et 3 kirats au 
nom des Hoirs Ali Ahmed El Harti. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 1120 outre les frais. 
lVIansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

821-DM -604 Avocats. 

Date: J eudi 2ï Octobre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu l\'Iohamed 
Ibrahim Raya, fils d 'Ibrahim Raya, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

1. ) Mahmoud i'vloham ed Ibrahim 
Raya, son fil s. 

2. ) Ahmed Mohamed Ibrahim Raya, 
son fil s. 

3. ) Dame Om El Saad Ahmed Chaa
ban, sa veuve. 

4. ) Mohamed .Mohamed Ibrahim Raya, 
son fils. 

5.) Zeinab Mohamed Ibrahim Raya, sa 
fille, épouse Ahmed El Kassir. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les deux premiers à l\Iansou
rah (Dak.), rue Greiss No. 5. près du 
Maglis Moudirieh de Dakahlieh, tous 
deux attachés au l\Iaglis Moudirieh de 
Dakahlieh et les trois autres à Kafr El 
?vlandara, district de Aga (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ed. 
Saba le 18 l\Iai 1935 e t transcrite les 9 
Juin 1933, No. 6128, 20 F évrier 1936, No. 
2205 et 1er Avril 1936, No. 3531. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 2 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Man
clara, district de Aga. (Dak. ), aux hods ci
après savoir: 

2 fedda.ns, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia Nos. 45 e t 42. 

16 kirats et 4 sahmes au dit hod No. 3i. 
11 kira ts au dit hod No. 52. 
5 kirats e t 4 sahmes au dit hod No. 7. 
'* kirats et 16 sahmes at1 dit hod No. 35. 
4 kirats et 6 sahmes au dit hod No. i6. 
2 feddans, 20 kirats et i2 saJunes au 

hod El Omda No. 2, parcelle No. i. 
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2 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod Al y ?\o. 3, parcelle No. 32. . 

1 feddan, 4 kirats et 12 sahmes au dit 
hod, parcelles ~os. 45 et 46. 

Ensemble: une maison d'habita tion 
de 3 chambres en briques crues, à la 
parcelle :'\o. 35 du hod Dayer El Nahia. 

Il y a lieu de dis traire un e contenance 
de 6 kirats e t 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia, expropriée pour cause d'utilité 
publique. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

818-DM-601 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la reqUJêle du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ab

del Rahman, fils de feu Abdel Rahman 
Abou Afia, fils de feu Abou Afia El 
Kari, savoir: 

1.) Ibrahim l'viohamed Abdel Rahman, 
pris aussi comme tuteur de ses sœurs 
mineures Faika, Fatma et Ansafe. 

2.) El Sayed ou El Said Mohamed Ab
del Rahman. 

3.) Mahmoud Mohamed Abdel Rah
man. 

4.) Dame Saddika Mohamed Abdel 
Rahman, épouse El Khattab Attia. 

5.) Dame Chafika Mohamed Abdel 
Rahman, épouse Abdel Salam Abou 
Afia. 

6.) Wahiba Mohamed Abdel Rahman, 
veuve de feu Abdel Fattah Hassan Fa
yed. 

Tous enfants du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Hanem Moha

med Abdel Rahman, de son vivant fille 
et héritière du dit défunt Mohamed Ab
del Rahman, savoir: 

7.) Son époux Ibrahim Ahmed Afia El 
Kari, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses enfants mineurs 
et cohéritiers, savoir: Mohamed, Samih, 
Mahmoud et HaJez. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Safour, district de Simbella
wein (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 8 Juin 1935 et transcrite le 
27 Juin 1935 sub No. 6734. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 18 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Sa
four, district de Simbellawein (Dak.), dis
tribués comme suit: 

1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au hod 
El Serou El Torba No. 20, parcelle No. 33. 

8 feddans, 10 kirats et 12 sahmes au 
hod Abad El Nachaa No. 17, du No. 31. 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au hod 
El Ras El Saadaoui No. 9, du hod No. 12. 

Ensemble, au hod El Omda No. 28, par
celle No. 1, 5 kirats dans une installation 
artésienne avec une machine à vapeur 
de 6 H.P. et une pompe de 6/8, en as
sociation avec les Hoirs Abdel Rahman, 
au même hod, parcelle No. 12 et 5 kirats 
dans un tabout sur le canal Safour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
l\1ansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
l\1aksud, Samné et Daoud, 

819-DM-602 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ab
del Wahab El Chaarani dit aussi Abele! 
vVahab Ahmed Ghoneim ou Abdel Wa
hab El Chaarani Ahmed Ghoneim, fil s 
de feu Ahmed Ghoneim, de son vivant 
débiteur du requérant, savoir : 

1. ) Dame Chefa, fille de Salem Ab
doun, sa veuve, prise aussi comme tu
trice des héri tiers mineurs, ses enfants : 
a) Zein El Abedine, b) Ahmed et c) El 
Ramli, issus de son union avec le dit 
défunt. 

2.) Dame Rihana Abdel vVahab, sa 
fille, épouse Hussein Sélim. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village d 'El Makhazen, dis
trict de Simbellawein (Dale ). 

En vertœ d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier G. 
Chidiac le 9 Décembre 1937 et transcrite 
le 2 Janvier 1938, No. 16 (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans, 20 kirats et 12 sahmes de 
terrains si s au village de El Zereiki, dis
tric t de Aga (Dak.), au hod El Tall No. 1, 
du No. 2. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

9 feddans et 21 kirats de terrains sis 
au village de El Zereiki, district de Aga 
(Dak.), distribués comme suit: 

4 kirats et 21 sahmes au boel El Tall 
No. 1, parcelle No. 7. 

9 feddans, 16 kirats et 3 sahmes au 
même hod El Tall No. 1, parcelle No. 8. 

Ces deux parcelles fai saient à l'ori
gine partie de la parcelle No. 5, inscrite 
au registre du nouveau cadastre pour 
une contenance de 9 feddans et 21 kirats 
au nom d'El Cheikh Abdel Wahab El 
Chaarani Ahmed Ghoneim. 

2me lot. 
8 feddans et 16 sahmes de terrains sis 

au village de El Matwah, district de Sim
bellawein (Dak.), au hod El Kébir wal 
Negara No. 3, du No. 1. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

7 feddans, 20 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Matwah, dis
trict de Simbellawein (Dak.), distribués 
comme suit: 

1.) 6 feddans, 18 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 16, au hod El Kébir wal 
Negara No. 3. 

Cette parcelle est inscrite sur le regis
tre du nouveau cadastre au nom d'El 
Cheikh Abdel Wahab El Chaarani, dé
tention de la Société Foncière, en vertu 
d 'un jugement d 'adjudication No. 11-516, 
du 17 Octobre 1932. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 18 sahmes, par
celle No. 27, au dit hod No. 3. 
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Cette parcelle es t inscrite au nom de 
El Baz Emara Ka::o sem pour 12 kirats et 
21 sahmes et Hassan Hassan El Agami 
pour 12 kira ts et 21 sahmes, détention 
de la Société F oncière en vertu d'un 
jugement d'adjudication No. 11516 du 17 
Octobre 1932. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 510 pour le 1er lot. 
L.E. 4.45 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 5 Octobre Hl38. 

Pour le poursuivant, 
l\1aksud, Samné et Daoud, 

816-DM-599 Avocats . 

Dale: Jeudi 27 Octobre Hl38. 
A la requête du Crédit. Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. -Les Hoirs de feu la Dame Ghena, 

fille de feu Helai Sid Ahmed, veuve de 
feu Abdel Fattah Soliman Abdalla, de 
son vivant débitrice du requérant et 
comme héritière de ses enfants: a) Mah
moud Abdel Fattah Abde.lla et b ) Aicha 
Abdel Fattah, tous deux de leur vivant 
codébiteurs du requérant, savoir : 

1.) Mohamed Abdel Fattah Soliman 
Abdalla, son fils. 

2.) Fatma Abdel Fattah Soliman Ab
dallah, sa fille. 

Tous deux enfants de feu Abdel Fat
tah Soliman Abdallah, pris également 
tant en leur nom personnel que comme 
codébiteurs. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Ab
del Fattah &>liman Abdalla, fils de feu 
Abdel Fattah Soliman Abdallah, de son 
vivant codébiteur du requérant, savoir: 

3.) Dame Hesn, fille de Moursi Abdal
lah, sa veuve, prise aussi comme tutrice 
de l'héritier mineur son fil s, le nommé 
Abdel Fattah Mahmoud. 

4.) Abdel Fatiah Mahmoud Abdel Fat
tah, son fils, pour le cas où il serait de
venu majeur. 

5.) Dame Helwa Mahmoud Abdel Fat
tah, sa fille. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Aicha, 
fille de Abdel Fattah Soliman Abdallah, 
de son vivant codébitrice du requérant, 
savoir: 

6.) Omar Omar Hélai, son fil s. 
7.) Yehia Omar Hélai, son fil s. 
8.) Hélai Omar Hélai, son fil s. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kom El Nour, district de Mit
Ghamr (Dak.), sauf le dernier au Caire, à 
Abbassieh, atfet Bakr Chaib No. 3, ap
partement No. 2, derrière l'immeuble No. 
33 de la rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier L. 
Stéfanos le 16 Octobre 1937 et transcrite 
le 27 Octobre 1937, No. 9725 (Dak.) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Etmida, district 
de Mit-Ghamr (Dale ), au hod El Mina El 
Khers No. 11, en deux parcelles: 

La ire de 5 feddans, 7 kirats et 4 sah
mes. 

La 2me de 3 kirats et 16 sahmes. 
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Ensemble, au hod Mina El Khers No. 
11, hors du gage, 1/4 dans un tabout 
sur le canal Safouria, au même hod, 
parcelles Nos. 10 et ii, sur le gage, six 
maisons ou v ri ères faisant partie de Ez
bet El Agrassi. 

2me lot. 
6 feddans, 21 kirats e.t 12 sahmes de 

terrains sis au village de Simbo Makam, 
district de Mit-Ghamr (Dak.), divisés 
comme suit: 

3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes autre
fois aux hods El Khersah El Saghir et 
El Kébir, actaellement Aboul Nour No. 
13, en une parcelle du No. 41. 

3 feddan s, 18 kirats et 20 sahmes au 
hod El Khersah El Kébir enclavé dans 
le hod El Khersah El Saghir, actuelle
ment hod El Gazayer No. 14 du No. 1. 

Ensemble, au hod El Gazayer No. 14, 
parcelle No. 1, un tabout sur le canal 
Safouria et un tiers dans une locomobi
le de 10 C.V., avec pompe de 6 pouces 
sur puits, le tout sur le gage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: 
L.E. 380 pour le 1er lot. 
L.E. 645 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

823-DM-608 Avocats. 

Date: J eudi 2'7 Octobre Hl38. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socie lé anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Eff. 
Abdel Razek, fils de feu l\Ioham ed Agha 
Ahde l Razek, savoir: 

1.) Dame Hamida, fill e de Mohamed 
Khour ched, sa veuve. 

2.) Ibrahim Ibrahim Abdel Razek. 
3.) Dame Dawla t Ibrahim Abdel Ra

zck, épou se l'dohamed Ahmed Abdel Ra
zele 

!1.) Ahmed Ibrahim Abdel Razek. 
Tous pris en leur qualité d 'héritiers de 

feu ibrahim Abde1 Razek et de feu Mo
h am ed Ibrahim Abdel Razek, fils du dé
biteur. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la ire à l'vlansourah, à la rue 
El Korei (Mit-Hadar) avec le Sieur Ab
del Kader El Barbari, dans sa propriété, 
au 3me étage No. 26, la 3me avec son 
dit époux au Caire, à El Abbassieh, rue 
El Saraya te No. 2, lettre (G), le 2me à 
Damiette, à haret El Kantara, dans l'im
m euble No. 811, appartenant à son épou
se Amina Aboul Nasr, près de la maison 
d e El Hag Mohamed Saleh El Hadidi et 
le 4me à Héliopolis, banlieue du Caire, 
au Camp d'Aviation d'Almaza, dans un 
immeuble appartenant au Gouverne
ment (Res t-House), 19 rue Masr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Accad le 25 Octobre 1937 et transcrite les 
9 Novembre Hl37, No. 10047 et 24 Mars 
Hl38, No. 2659 (Dak.). 

Objet de la vente: 
35 feddans, 3 kirats et 23 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Godayedet El Hala, district de 
Mansourah (Dak.), divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Gharbawi No. 11 , jadis parcelle 
No. 5 et actuellement d'après le nouveau 
cadastre parcelle du No. 25. 

2.) 3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Mostagued No. 1, jadis par
celle No. 22 et actuellement parcelles 
Nos. 2, 20, 21 et 23. 

Sur cette parcelle il existe une sakieh. 
3.) 11 kirats au hod El Moustagued No. 

1, jadis parcelle No. 35 et actuellement 
parcelle No. 54. 

4.) 30 feddans, 1 kirat et 23 sahmes au 
hod El Wessia El Bahari No. 11, jadis 
parcelle No. 1 et actuellement parcelles 
Nos. 1, 8, 5, 7, 6, 10 et 9. 

Sur cette parcelle il existe deux sa
kiehs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2810 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

817-DM-600 Avocats. 

Date: J eudi 27 Octobre 1938. 
. A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs Mohamecl Touni 
Youssef, de son vivant héritier de la Da
m e Safia dite aussi Om El Sayed, fille 
de feu Aly El Seidi, fil s de Abdallah, tl e 
son vivant débitrice el u requéranL, sa
voir : 

1. ) Dame Aicha Chafei Ibrahim. 
2.) Mahmoud Mohamcd El Touni 

Youssef Sa kran. 
3.) Sékina Mohamed El Touni Yous

sef Sakran, épouse Hamecl El Sayecl. 
4. ) Zeinab Mohamed El Touni Yous

sef Sakran, épouse ]\1ahmoud Saclek. 
5.) Naima Mohamecl El Touni Yous

sef, épouse Soliman l\Iahran. 
6.) Mohamed ?v1ohamed El Touni 

Youssef. 
7.) El Sayed Mohamecl El Touni 

Youssef. 
8.) Dlle Hayat Mohamecl El Touni 

Youssef. 
La ire veuve et les a utres enfants elu 

dit défunt, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant la 3me avec son époux à Za
gazig, où il est attaché au Tribunal In
digène de la elite ville, la 5me au village 
de Salamoun dépendant de Téma, di s
trict de Guergueh, le 6me au village de 
Kafr El Macharka, Markaz Kafr El 
Cheikh où il professeur à l'Ecole Gou
vernementale et les autres au Caire, à 
Maniai El Rodah El Kaclim, rue El Bahr 
No. 7, clans leur propriété. 

En vertu d'un procès-v0rbal de saisie 
immobilière pratiquée Dar l'huissier G. 
Aekawi le 27 Février 1935 et transcrite 
le 10 Mars 1935, No. 2847 (Dale). 

Objet de la vente: 
20 fecldans de terrains sis au village rl e 

Taha El Marg, district de Simbellawein 
(Dak.), au horl El GuPneina El Gharbieh 
No. 13, en de11x parcelles: 

La ire, du No. 1, de 10 fecldans. 
La 2me, elu No. 3, cle 10 fedrtans. 
Ensemble: une part de 12/24 dans un 

puits artésien situé dans la parcelle No. 
3, actionné par une locomobile de 4 H.P., 
avec pompe de 5/ 6 pouces. 
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N.B. - La locomobile ci-haut indiquée 
es t complètc: ment abîmée et se trouve 
je tée à l'angle Nord-Ouest cie la seconde 
parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de s Charges. 

\'lise à prix: L.E. 1020 outre les frais. 
:\Ian sourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
:\Ia ksucl, Samné et Daoud, 

824-Dl\I-607. Avocats. 

Date: J eudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les héritiers de feu Ibrahim 
Daoud, fils de feu El Hag Ibrahim 
Daoud, de son vivant débiteur du requé
rant et sa veuve la Dame Eicha Hanem 
Serry, fille de feu Hu ssein Pacha Serry, 
savoir : 

1.) Aly Eff. Ibrahim Daoud, son fils. 
2.) Dame Fardoss Ibrahim Daoud, sa 

fille, épou se divorcée du Sieur Gaafar 
Eff. Aly. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, à Choubra Garden, 
rue Choubra No. 237, au 2me étage. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Héc ll ém eh cl LL 23 Octobre 1935 et trans
crite les 9 Novembre 1935, f\o. 10937 et 
6 J anvi er 1936, No. 195. 

Obje t de la vente: ï 4 fe r! dans, 17 ki ra ts 
e t 12 sahmes de terrains sis au village 
d 'El Tarha, di s tri ct de Fara skour (Dak.), 
a u horl El \Vas tani :\o. 5, parcelle Nos. 
3. 4, 5 et 6, distribués comme suit: 

7 fed rl an s. 
6 fedclans. 
61 feddans, 17 kira ts et 12 sahmes. 
Y compris une sakieh. 
Ensemble: le tiers à l'indivis dans le 

clawar et la maison des hôtes, mac!iafa. 
Le èla·war es t actuell ement inexistant 

ayant é té tota lem ent démoli: quant à la 
m acliafa elle exis te en bon état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 2240 outre les frais. 
1\Ian sourah, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
1\Iaksucl , Samné et Daoud, 

823-D .M -606. Avocats. 

Date: J eudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur El Cheikh Abdel Latif 
Raclouan, fil s de feu ~Iohamed Aboul 
Enein Rad ouan, fil s de feu Aboul Enein 
Radouan, propriétaire, suj et local, de
m eurant à Behbeit El Hegara, district 
de Talkha (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Accacl le 2 Juillet 1935 e t transcrite le 20 
Juillet 1935, No. 1603. 

Objet de la vente: 
22 feddans, 6 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Toleima, dis
trict de Talkha (Gh. ), dis tribués comme 
suit: 

1.) 20 feddan s, 1 kirat e t. :1.6 sahmes au 
hod El Tarfaya wal Mehawate wal Am:t
yem No. :1.2, dont: 
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a) 2 feddans et 9 kirats, parcelle No. 6. 
b) 22 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

10. 
c) 17 kirats, parcelle No. 12. 
cl) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes, par

celle No. H. 
e) H kirats et 8 sahmes, parcelle No. 

19. 
f) 2 feddans, 1 kirat et 4 sahmes, par

celle No. 22. 
g) 1 feddan, 3 kirats et 19 sahmes, par

celle No. 23. 
h) 1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 25. 
i) 1 feddan et 13 kirats, parcelle No. 26. 
j) 4 feddans, 1 kirat et 12 sahmes, par

celle No. 28. 
k) 1 feddan et 2 ki rats, parcelle No. 34. 
l) 12 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

36. 
m) 1 feddan et 13 kirats, parcelle No. 

37. 
n) 22 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

38. 
2.) 2 feddans au hod El Kiss No. 8 du 

No. 14. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 765 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

826-DM-609. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs Mohamed Zaki Refai, 
fils de feu Rifai El Adl, petit-fils d'El 
Adl Mohamed, savoir: 

1.) Dame Nazbah, fille d'El Sayed El 
Bassiouni, sa veuve. 

2.) Rouchdia Hanem, sa fille. 
3.) Sounéeallah Hanem, sa fille. 
4.) Mohamed Loutfi Refai, fils de feu 

Refai El Adl, petit-fils d'El Adl Moha
med, pris en sa qualité de codébiteur et 
tuteur des enfants mineurs du dit dé
funt, les nommés: a) Mohamed Raafat, 
b) Abdel Raouf, c) Mohamed Gamal El 
Dine et cl) Assem. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit-Assem, Markaz Dékernès 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 28 Mars 1936 et transcrite le 
16 Avril 1936 sub No. 4047. 

Objet de la vente: 
23 feddans, 21 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Mit 
Assem, district de Dékernès (Dale), di
VJsés comme suit: 

1.) Au hod El Akoula No. 5. 
11 feddan s, 12 kirats et 12 sahmes en 

cinq parcelles: 
La ire de 1 feddan et 4 kirats, parcel

le No. 28. 
La 2me de 20 kirats et i6 sahmes, par

celle No. 33. 
La 3me de 2 feddans, 9 kirats et 20 

sahmes , parcelle No. 21. 
La l.bme de 3 feddans et 2 kirats, par-

celle No. 37. 
La 5me de 4 feddans, parcelle No. 45. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 1. 
11 ki rats et 4 sahmes, parcelle No. 30. 
3.) Au hod El Balah No. 4. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 2. 
4.) Au hod El Omda No. 6. 
9 feddans, i6 kirats et i6 sallmes en 

trois parcelles: 
La ire de 6 feddans et 11 kirats, partie 

parcelle No. 10 et parcelles Nos. 11 et 25. 
La 2me de i feddan et 22 kirats, par

celle No. 32. 
La 3me de i feddan, 7 kirats et 16 sah

mes, parcelle No. 41. 
5.) Au hod El Elou No. 7. 
i feddan, i4 kirats et 20 salunes en 

deux superficies: 
La ire de i feddan, 3 kirats et 20 sah

mes, parcelle No. 5. 
L:::t 2me de 11 kirats, faisant partie de 

1 ct parcelle No. 52. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1210 outre les frai s. 
Mansourah. le 5 Octobre 1938. 

· Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

827-DM-610. Avocats. 

Date: Jeudi 27 Octobre i938. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Vittorio Giannotti et Co., ayant 
siège à Alexandrie, rue Stamboul No. 9. 

Contre le Sieur Mohamed Aboul Fe
touh Osman, fils de Aboul Fetouh Os
man, propriétaire, sujet local, demeurant 
jadis à Cherbine (Gh.), et actuellement à 
Mansourah, quartier Husseinieh, rue 
Hussein Bey où il est clerc de Me Mo
hamed Abdel Wahab El Borai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier G. 
Chidiac le 24 Février i931 et transcrite 
le 11 Mars i931 sub No. 6i7 (Gh.). 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 375 m2 

à prendre par indivis dans i500 m2 sis 
à Cherbine, Markaz Cherbine (Gh.), rue 
El Morchidi No. 5, kism rabée Bandar, 
avec la maison y élevée, limité: Nord, 
n1e El Dalil No. 6: Est, Cherbini Gheis 
et partie rue l\1orchidi No. 5; Sud, Abdel 
Wahab Gheis et Cts.; Ouest, Ibrahim 
Chorbagui et Cts. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

828-DM-611. Avocats. 

Date: J eudi 27 Octobre i938. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 8 rue Aboul Sé
baa. 

Contre le Sieur Bayoumi Metwalli Aly, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
au village de Tallem, Markaz Minia El 
Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ed. 
Saba le 27 Mai i937 et transcrite le i6 
Juin i937 sub No. 779. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 13 kirats et iO sahmes de 

terrains de culture sis au village d'El 
Tallein, district de Minia El Kamh (Ch.), 
divisés comme suit: 

5/6 Octobre 1938. 

1.) 3 kirats et 23 sahmes au hod El 
Mal am si No. 4, parcelle No. 180. 

Cette parcelle est inscrite actuellemen t 
sur le registre du Survey au nom de 
Bayoumi Eff. Metwalli El Enn. 

2.) 9 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. i84. 

Cette parcelle est inscrite actuellement 
sur le registre du Survey au nom de 
Bayoumi Metwalli El Enn. 

3.) 4 kirats et 20 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 334. 

Cette parcelle est inscrite actuellement 
sur le registre du Survev au nom de 
Bayoumi Metwalli El Enn. 

4.) 2 kirats et 23 sahmes au même hod, 
parcelle No. 428. 

Cette parcelle est inscrite actuellement 
sur le registre du Survey au nom de 
Bayoumi Metwalli El Enn. 

5.) i feddan et 16 kirats au hocl El Mo
hammadieh ire section No. i, parcelle 
No. 787, par indivis clans 2 fedrlans, iO 
kirats et 11 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite actuellement 
sur le registre du Survey au nom de 
Bayoumi Metwalli El Enn, à raison de 
i feddan, i8 kirats et 20 sahmes et au 
nom des Hoirs Mohamed Metwalli El 
Enn, à nüson de i5 kirats et i5 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 115 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

829-DM-612. Avocats. 

SUR LICITATION. 

Date: J eudi 27 Octobre i938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Mansourah en 
date du 2 Février i937 R.G. 1485, R.S. 
486/61e A.J., ordonnant la vente sur lici
tation des biens appartenant: 

A. - 1.) Au Sieur Edouard Chédid, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Zagazig. 

B. - Aux Hoirs de feu Youssef Bey 
Chédid, fils de feu Rezgalla Bey Chédid, 
savoir: 

2.) Isabelle, sa fille, épouse de Me Emi
le Boulad, avocat, demeurant au Caire, 
rue Nabatate No. 9, Garden City. 

3.) Linda, sa fille, épouse de Néguib 
Bey Tabet, propriétaire, locale, demeu
rant au Caire, rue Kotta No. 5. 

4.) Dame Alice, sa fille, épouse d'Ale
xandre Bey Chédid, propriétaire, égyp
tienne, demeurant au Caire, rue El 
Borsa E1 Guédida No. 1. 

C. - 5.) Au Sieur Athanase Psalty, 
expert, demeurant à Mansourah (Dak.), 
rue El Malek El Kamel, administrateur 
de la succession de feu la Dame Victo
ria Micallef, de son vivant fille et héri
tière de feu Youssef Bey Chédid. 

D. - Aux héritiers de feu la Dame 
Victoria Micallef, veuve de feu Antoine 
Micallef, de son vivant fille et héritière 
de feu Youssef Bey Chédid, savoir: 

6.) Henry Micallef, 7.) Félix Micallef. 
Ces deux pris aussi comme tuteurs 

de leurs sœurs: a) Yvette Micallef et 
b) Marie Micallef. 



5/6 Octobre 1938. 

Tous propriétaires, .sujets locaux, de
meurant en leur ezbeh sise à El Kana
yate, district de Zagazig (Ch.). 

Le dit jugement dûment notifié par 
exploits des 13, 17, 18 et 27 Décembre 
1937. 

8.) Alfred Moussalli, demeurant au 
Caire, à la Pension Union, No. 14 de la 
rue Tewfik. 

Les biens dont s'agit appartenan;t en 
commun à feu Youssef Bey Chédid et le 
Sieur Edward Chédid pour la proportion 
de i7 kirats et 16 1/2 satunes pour le 1er 
et 6 kirats et 7 1/2 sahmes pour le 2me. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), à 
deux étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 736 m2 ii /00, sis 
à la rue Abbas No. 1, kism El Nezam, 
bandar El Zagazig, limité: Nord, rue 
Afacha sur 15 m. 96: Est, rueHe sur H 
m. 53; Sud, rue El Toul<.hi sur 18 m. 
95; Ouest, rue Abbas sur 50 m. 83. 

2me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig, à trois 

étages, construit en briques rouges, de 
la superficie de 897 m2 43/00, sis à la 
rue Afacha No. 15, kism El Nezam, ban
dar El Zagazig, limité: Nord, rue Afacha 
sur 29 m. 74; Est, ruelle sur 23 m. 30; 
Sud. ruelle sur 45 m. 19; Ouest, ruelle 
où se trouve la porte sur 26 m. 26. 

3me lot. 
Un immeubte sis à Zagazig (Ch.), cons

truit en briques rouges, de la superficie 
de 264 m2 13/00, si.s à la rue El Toukhi 
No. 3, kism El Nezam, bandar El Zaga
zig, limité : Nord, ruelle où se trouve la 
por te sur 13 m. 60; Est, partie terrain 
vague et partie immeuble des Hoirs 
Chédid sur 13 m. 15; Sud, rue El Toukhi 
sur 22 m. 70; Ouest, ruelle .sur 16 m. 75. 

4me lo t. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), à 

deux étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 184 m2 20/00, sis 
ù la rue El Toukhi No. 3, kism El Nezam, 
bandar El Zagazig, limité: Nord, ruelle 
où se trouve la porte sur 13 m. 20; Est, 
Ü('pôts propriété des Hoirs Chédid sur 
13 m. 20; Sud, ruelle sur 16 m. 25; Ou
es t, en partie terrain vague sur 9 m. 10 
c t ensuite allant à l'Ouest sur 2 m. 85 et 
puis au Sud par la maison No. 3 sur 3 
m. 70, soit au total 15 m. 65. 

5me lot bis. 
. Un dépôt écurie sis à Zagazig, à la rue 
81 Toukhi No. 7, kism El Nezam, ban
dar El Zagazig, de la superficie de 35 m2 
3\l j OO, limité: Nord, rue où se trouve la 
porte sur 2 m. 90; Est, la maison No. 9 
sur 12 m. 50; Sud, rue El Toukhi sur 2 
rn . 60; Ouest, l'immeuble No. 5 sur 12 
m. 70. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 3540 pour le 1er lot. 
L.E. 1465 pour le 2me lot. 
L.E. 945 pour le 3me lot. 
L.E. 730 pour le 4me lot. 
L.E. 50 pour le 5me lot bis. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoud, 

833-DM-616 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR FOLLE ENŒERE. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938. 
A la requête du Sieur Sélim Chahdan 

El Khouri, propriétaire, égyptien, de
meurant à Mansourah. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête du Sieur Ibrahim Youssef Mous
sa, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Mansourah. 

Contre le Sieur Saad El Alfi, fils de 
feu El Alfi Ahmed, propriétaire, sujet lo
cal, domicilié jadis à Taranis El Bahr 
et actuellement à Mansourah, rue Awa
dein. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Janvier 1927, huissier 
G. Chidiac, dénoncée le 5 Février 1927, 
huissier Chonchol, transcrits le 9 Fé
vrier 1927, No. i796. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 8 kirats et 3 sahmes de ter

rains sis au village de Taranis El Bahr, 
district de Mansourah (Dak.), au hod El 
Gueneina No. 5, faisant partie de la par
celle No. 2. 

Y compris dans cette parcelle les im
meubles qui y sont élevés et consistant 
en: 

1.) Une maison construite en brique~ 
cuites, composée de 2 étages sauf la ter
rasse, comprenant chacun 4 chambres 
et un grand salon, avec toutes les boise
ries, escaliers et accessoires complets. 

2.) Une maison construite en briques 
cuites, en face de la ire composée de 2 
étages sauf la terrasse, le ier étage corn, 
prenant 3 magasins et 1 corridor puis 
une chambre sur laquelle donne la por
te d'entrée de la dite maison et le 2me 
étage comprenant 3 chambres, i salon 
et 1 corridor avec toute s les boiseries, 
escaliers et accessoires complets. 

3.) Une grande écurie accolée à la 2me 
maison, construite en briques cuites. 

4.) 10 maisons construites en briques 
crues, comprenant une ezbeh accolée à 
la ire maison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Fols enchérisseurs: Hoirs Farag Ab

del Hamid El Okda, savoir: 
1.) Fatma l\1ahmoud El Okda, sa veu

ve, prise aussi comme tutrice de ses en
fants mineurs Abdel Khalek, Hekmat, 
Sékina et Neemat, issus de son union 
avec le dit défunt. 

2.) Mahmoud Farag Abdel Hamid El 
Okda, son fils. 

3.) Bamba Hassan El Charkaoui, sa 
veuve, prise aussi comme tutrie·e de son 
fils mineur Farag Farag Abdel Hamid 
El Okda. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant jadis au Caire, rue Mosquée 
Abdine, Sekket Rahhabet Abdine No. 26 
et actuellement à Miniet Badaway, di s
trict de Mansourah (Dale). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1120 
outre les frais. 

Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

830-DM-613 

Pour le poursuivant., 
Maksud, Samné et Daoud, 

Avocats. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date et lieux: Mardi 25 Octobre 1938, 
à Manchiet Abou Raya à 10 h. a.m. et à 
Zimarn El Waked à ii h. 30 a.m. les 
deux dépendant de Kom Hamada (Béhé
ra) . 

A la requête de la Raison Sociale mix
te Choremi, Benachi & Co., en liquida
tion, ayant siège à Alexandrie, 7 rue 
F'ouad lel". 

Au ·préjudice de: 
1.) Hoirs de feu l\Iohamed Abdel Fat

tah Abou Raya, savoir: 
A. - Fatma l\Iohamed Abdel Fattah 

Abou Raya, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses frères 
mineurs : a) Abdel Gawad, b) Salah, c) 
Abdel Fattah, dit aussi l\Ioustafa, cl) Ab
del Aziz, cliL aussi Saacl El Dîne et e) 
Zakaria. 

B. - Zobeicla l\Iohamed Abdel Fattah 
Abou Raya. 

2.) Aly Abdel Fattah Abou Raya. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Manchiet Abou Raya, di s trict de Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 16 Août 1938, huissier 
Hannau. 

Objet de la vente: 
A 1\.Ianchiet Abou Raya. 
a) 2 ânes, 2 juments, 1 pouliche, i mu

lette. 
b ) La récolte cle coton Guizeh 7 et 

Ashmouni sur 16 feclclans, au hod 
Abou Chorab, à raison de moitié pour 
chaque qualité. 

A Zimam El \Vaked. 
La récolte cle 8 feddans de coton Ach

mouni évaluée à 4 kantars enùron par 
feddan. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

846-A-5ï1. X . Vatimbella, avocaL 

Date: l\Iarcli 18 Octobre 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Konaysset El Saradoussi dis-
trict de Desso uk (Gh.). ' 
~ .1~ requète elu .Banco Italo-Egiziano, 

societe anonyme, egyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs .\bdalla Ha
med 1\.ela et Kotb l\Iohamed Abdalla 
Abou Kela, négociants, égyp tiens, domi
ciliés à Konaysset El Saradoussi, district 
de Dessouk (Gh.). 

En vertu d'tm procès-Yerbal de saisie
brancion du 8 Septembre 1838, huissier 
C. Calothy. 

Objet de la vente: 
1.) 1 chameau, 4 <~ nesscs . S taureaux. 

2 petites bufflesses, 1 jument. 
2.) La récolte cie coton Guizeh 1 pen

dante par racines c t. éYaluèe à 108 kan
Lars. 

3.) La récolte dC' riz jabani pendante 
par racines et éYaluée à 132 ardebs ra
chidi. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

839-A-564. G. de Semo, a' ocat. 
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Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Moutouche 
Pacha, No. 10. 

A la requête de: 
1.) J ean Christodoulidis. 
2.) M. le Greffier en Chef elu Tribunal 

Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice de Ibrahim Aly Cher

bini. 
En vértu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 31 Mai 1938, huissier Hef
fès, en exécution d'un jugement rendu 
par le Tribunal Mixte d'Alexandrie le 8 
F évrier 1930. 

Objet de la vente: une auto No. 3640 
A., limousine bleue, marque Oldsmobi
le, No. elu moteur L. 207525, châssis No. 
105218, en bon état et avec 2 stepneys. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
773-A-542. Gr. Kyrkos, avocat. 

Dale: Mardi 11 Octobre 1938, à JO h. 
a .m. 

Lieu: à Ibrahimieh, Ramleh, banlieue 
d 'Alexandrie, au ~o. 26 de la rue Ancla
loz. 

A la requête elu Sieur Joseph Eyd Sab
bagh, propriétaire, sujet égyptien, domi
cilié à Ibrahimieh, Ramleh, 26 rue Anda
loz. 

Au préjudice elu Sie ur Michel Christo
fidi s, commerçant, sujet hellène, domi
cilié à Ibrahimieh, Ramleh, rue de Thè
bes No. 94. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution du 29 Septembre 1938, hui ssier 
D. Chryssanthis, en exécution d'une or
donnance rendue par le Tribunal lVIix te 
des Référés d'Alexandrie le 14 Juin 1938. 

Obje:t de la vente : 1 salle à manger en 
noyer, composée de 1 buffet, 1 tab le à 
rallonge, 1 canapé, 1 paire de rideaux, 
5 chaises cannées, 4 cadres avec corni
ches, 1 toile cirée à carreaux de 3 m. 50 
x 2 m. 50, 2 petits tapis muraux, 2 porte
vase, 1 garniture de salon composée de 
1 canapé, 2 fauteuils et 4 chaises à res
sorLs, 1 tapis européen, 1 petite table, 1 
toile cirée de 3 m. 50 x 3 m., 1 petit lu s
tre, etc., 1 chambre à c.oucher composée 
de 1 armoire en noyer, 1 commode, 1 ta
ble de nuit, 1 paire de rideaux, toile 
cirée, etc., 1 garniture d 'entrée, 1 pen
dule, portemanteaux, etc. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

8H-A-560 J ean Yansouni, avocat. 

Date: :Mardi 11 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Boreid (Gharbieh). 
A la requête de la Dresdner Bank, ve

nant au x droits de la Deutsche Orient
bank A.G., société anonym e allemande, 
ayant siège à Berlin et succursale à Ale
xandrie, 6 rue Adib. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Gaballa Ibrahim Nouh, 
2.) Mourchidi Nouh. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Boreid, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 24 

Août 1931. 
2.) D'un jugement sommaire du 28 Oc

tobre 1933. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière du 30 Août 1938, huissier Mieli . 

Objet de la vente: 
Biens saisis contre Gaballa Ibrahim 

Nouh. 
La récolte de coton Guizeh No. 7, ire 

et 2me cueillettes, pendante par raci
nes sur 1 feddan s is en ce village, au 
hocl El Ghoffara. 

Biens saisis contre lVIourchidi ::\ouh. 
La récolte de coton Guizeh No. 7, ire 

et 2me cueillettes, pendante par racines 
sur: 

1. ) 1 feddan sis en ce village, au hod 
El Ghoffara. 

2. ) 1 feddan et 12 kirats sis en ces mê
mes village et hod. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

842-A-567 Ig . Goldstein, avocat. 

Date et lieux: Samedi 15 Octobre 1938, 
à 10 h. a.m. au village de Kherbeta et à 
11 h . a. m. au village de Choubra \Vas
sim, Markaz Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête du Sieur Aristid e G. 
Coumpas, négociant, hellène, domicilié 
à Kom Hamada (Béhéra). 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Hag Abdel Rahman Moustafa El 

Fil, 
2.) Mohamed Hassan El Fil, 
3.) Sayecl Mohamed El Fil. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kherbeta, Markaz 1\.om Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Août 1938, hui ssier G. Hannau . 

Objet de la vente: 
A Kherbeia. 
La récolte de 5 feddans de coton Gui

zeh 7 et celle de 8 feddans de coton 
Achmouni, ire et 2me cuei ll ettes, éva
luées à 3 kantars par feclclan . 

A Choubra W assim. 
La récolte de 2 feddan s cle coton Ach

mouni, ire et 2me cueillettes, évaluée à 
3 kantars par feclan. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

811-A-557. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 11 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au domicile elu débiteur, sis à 
Alexandrie, à Ramleh, station Sporting 
Club, rue Zananiri Pacha No. 11. 

A la requête de la Raison Sociale M. 
L. Franco & Co., ayant s iège à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Charles Scotto, négo
ciant, suiet britannique. 

En vertu d'un procès-verbal de sai 
sie-exécution elu 5 Mai 1937, huissier C. 
Calo th y. 

Objet de la vente: 
1 bibliothèque en bois de chêne, à 3 

battants, 1 tapis turc de 2 m. 50 x 1 m. 
50 environ, 1 appareil (meuble) de ra
diophonie marque «Crossley», à 12 lam
pes, une garniture de salon composée 
de 1 canapé, 2 fauteuils et 2 chaises en 
chêne, 1 table octogonale en chêne, à 8 
pieds, une garniture de salon composée 
de 1 canapé et 2 fauteuils tapissés de 
velours. 

809-A-555. 
Pour la poursuivante, 
Walter Borghi, avocat. 

5/6 Octobre 1938. 

Date: Lundi 17 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Meicl Sholme, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), sise à Boreicl. 

A la requête elu Sieur Raymond 
Khoury. 

Contre El Cheikh Bassiouni Nouh. 
En ve1•tu de deux jugements rendus 

par la Chambre Sommaire elu Tribunal 
Mixte du Caire, le 1er du 30 Septembre 
1936 sub R.G. 9359/61e A.J. et le 2me elu 
26 Novembre 1936 sub R.G. 3950/61e A. 
J., et d'un procès-verbal de constat et 
de saisie s upplém entaire du 16 Août 
1938. 

Objet de la vente: 
1.) 1 norag avec 11 lames. 
2.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 

ire et 2me cueillettes, pendante par ra
cines sur 10 fecldans divisée en deux 
parcelles: la ire de 6 feddans au hod El 
Achra et la 2me de 4 fertclans au horl 
Abou Seecla, évaluée par l'autorité à un 
rendement de 2 kantars le fedclan. 

Pour le poursuivant, 
849-CA-695. Mayer Acher, avocat. 

Date: Mercredi 12 Octobre 1938, à 10 
h eures du m atin. 

Lieu: à Dalgamoun, district de Kafr El 
Zayat (G harbieh ). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Abdel Hamid Fathalla, proprié
taire, égyptien, domicilié à Kafr Diama, 
district de Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de ire Instance 
d 'Alexandrie en date elu 10 Avril 1937 et 
d'un procès-verbal de saisie de l'huissier 
N. Moché en date elu 14 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Aehmouni pendante sur 8 feclclans, 3 ki
rats et 20 sahmes dont 3 feddan s et 12 
kirats au hod El Khamsine El Kébli, 15 
kirats et 20 sahmes au hod El Gharbi 
et 4 feddans au hod Abou Rebab, le tout 
évalué à 11 kantars environ. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour la requérante, 

798-A-544 Adolphe Romano, avocat. 

Date et lieux: Samedi 15 Octobre 1938, 
à 10 h. a.m. au village d 'El Akhmas, à 11 
h . a .m. au village de Abou Nachaba e t à 
midi à Ezbet Mohamed Mahdi El Gayar, 
dépendant de Bihan, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra). 

A la requête elu Sieur Aristide G. 
Coumpas, négociant, hellène, domicilié 
à Kom Hamada (Béhéra). 

Contre: 
1.) Mahmoud Moubarek El Gayar, 
2.) Hoirs de feu la Dame Handouma 

Aly El Gayar, savoir: 
a) Mahmoucl Moubarek El Gayar, 

précité, son époux, èsn. et èsq. de tu
teur de sa fille mineure Alia, 

b) Son fils Fahmy Mahmoud Mouba
rek El Gayar. 

c) Son fils Zaki Mahmoud Moubarek 
El Gayar, 

cl) Sa mère Dame Nafissa Abclalla Me
hanna. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Akhmas, sauf la dernière à 
Kherbeta, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra). 



5/6 Octobre 1938. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
des 20 et 25 Août 1938, huissier G. 
Hannau. 

Objet de la vente: 
A El Akhmas. 
La récolte de 6 feddans de coton Ach

mouni, évaluée à 4 kantars le feddan; 
i bufflesse de 8 ans et i taureau cle 8 
ans. 

A Abou Nachaba. 
La récolte de 5 feddans de coton Ach

mouni, évaluée à 4 kantars par feddan. 
A Biban. 
3 taureaux; la récolte de 13 feddans 

de coton Guizeh No. 7, ire et 2me cueil
lettes, évaluée à 4 kantars par fedclan . 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour le requérant, 

815-A-561. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Hanout, Markaz 
Zifta (Gharbieh). 

A la requête elu Sieur Costi Vrailas, 
négociant, hellène, domicilié à Zifta. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abclel 
Rahman El Chaaraoui Zahra, savoir: 

1.) Dame Dia Abdel Al Zahra, sa veu-
ve, 

2.) Chaaraoui Abdel Rahman Zahra, 
3.) Mahmoud Abdel Rahman Zahra, 
4. ) Dame Ihsan Abdel Rahman Zah-

ra. 
Ces trois derniers ses enfants. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

il. I-Ianout, Markaz Zifta, (Gharbieh), sauf 
la dernière à Cliloubra El Dib, même 
;\Jar kaz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 12 Septembre 1938, huissier A. Mieli. 

Objet de la ven'te: la ré col te de coton 
Zagora, ire et 2me cueillettes, pendan
i:o) sur 4 feddans, évaluée à 3 kantars par 
feddan. La récolte de maïs pendante sur 
1 '~ feddans et 18 kirats évaluée à 4 ar
debs par feddan. 

Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 
Pour le requérant, 

812-A-558. N. Vatimbella, avocat. 

T ribull31 du Caife. 
Date: Jeudi 13 Octobre 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Béni-Rafeh, Mar

kaz Manfalout (Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale C. 

:îvi. Salvag-o & Co. 
Contre: 
1.) Kedwani Sayed Aly, commerçant. 
2.) Hoirs feu .I\halil Sayed Aly. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 27 Avril et iO Août 1938, 
h11issiers G. Alexandre et N. Tarrazi. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé de 2 i/2 feddans, 

évaluée à 5 ardebs par fedclan. 
2.) La récolte de coton «Achmouni», 

de 2 feddans et 7 kirats, évaluée à 5 
kantars par feddan. 

3.) La récolte de maïs séifi de i fed
dan et 14 kirats, évaluée à 8 ardebs par 
fedcl an. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Pour la requérante, 

781-C-678. Sp. Chronis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 19 Octobre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Liew: au marché de Hassan Pacha (vil
lage de Bani Samrag, district de Samal
lout, Moudirieh de Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Mohamed Youssef Mansour. 
2.) Aly Ramadan Mansour. 
3.) Aboul Leil Rezk Mansour. 
4.) Hanna Barsoum Gadallah. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 3 premiers au village de Bani 
Samrag, district de Samall~ut (Minieh), 
et le dernier à Minieh, district et Mou
dirieh de Minieh. 

'En vertu d'un procès-verbal du 19 
Juillet 1938, huissier Khodeir. 

Objet de ta vente: 
A.- Contre le Sieur Mohamed Yous

sef Mansour. 
i.) La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 3 feddans et 20 
kirats, au hod Neza:mi El Omda. 

2.) La récolte de coton Achmouni peœ 
dante par racines sur 1 feddan, au hod 
Ragueh. 

3.) La récolte de maïs pendante par 
racines sur 2 feddans au hod Ismail. 

B. - Contre le Sieur Aly Ramadan 
Mansour. 

4.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 1 feddan, au hod 
Ragueh. 

5.) La récolte d e coton Achmouni pen
dante par racines sur 12 kirats, au hod 
Nazami El Omda. 

C. - Contre le Sieur Aboul Leil Rezk 
Mansour. 

6.) La récolte de coton Achmouni pen
dante par racines sur 1 feddan, au hod 
Ragueh. 

Le Caire, 

887-C-733 

le 5 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 
R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Mardi 11 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à El Démerdache, cha
reh Aboul Séoud, immeuble Aboul 
Séoud. 

A la requêt~ de The United Adverti
sing Company, société de publicité, mix
te, ayant siège au Caire, 13 rue Magh
raby. 

A l'encontre d'El Hag Ahmed Aboul 
Séoud, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, à El Démerdache, en son 
immeuble, chareh Aboul Séoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 Juillet 1937, huissier 
Charles Giovannoni, et d'un jugement 
sommaire du 29 Mai 1937 sub R.G. No. 
3425/62e A.J. 

Objet de la vente: 
i.) 1 divan oriental. 
2.) 6 chaises cannées. 
3.) i bureau. 4.) 2 tapis. 
5.) i lampe suspension. 
6.) i armoire. 7.) i commode. 
8.) 1 canapé turc. 
9.) 1 garde-manger. 

Pour la poursuivante, 
879-C-725. Robert Borg, avocat. 
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Date: Jeudi 13 Octobre 19338, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Nahiet El Koussieh, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de Farid Masseoud Han
na, omdeh d'El Temsahieh. 

·Contre les Hoirs de feu Olisse Georges 
Sidarelli, savoir: Dimitri Georges Sida
relli, à El Koussieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Septembre 1938, huis
sier Boutros. 

Objet de la vente: coffre-fort, chaises, 
armoire, lustre, etc. 

Pour le poursuivant, 
778-C-675. l\iorcos Sadek, avocat. 

Date: Mercredi 12 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Guizeh, 4, rue El Hesn. 
A la requête de la Dame Charlotte 

Brunet. 
Contre la Dame Hanifa Hanem, épou

se Mohamed Bey Abousbah . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Avril 1937. 
Objet de la vente: bureau minis tre, ca

napés, fauteuils, radio R.C.A. à 8 lam
pes, bibliothèques, salon Louis XV, lus
tres, rideaux, guéridons, tapis, armoi
res, etc. 

780-C-677. 
Pour la poursuivante, 

I. Hassid, avocat. 

Date: Lundi 10 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à El Barrania (Ezbet Gamal El 
Farançaoui), Markaz Achmoun, l\Ioudi
rieh de Ménoufieh. 

A la rèquête de l\,1. le Greffier en Chef 
p.i. du Tribunal :rvlixte du Caire. 

Contre la Dame Fatma i\Iohamed Ga
mal El Farançaouia. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Août 1938. 

Objet de la vente: 9 kantars de coton 
Achmouni environ. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef p.i., 

793-C-690. A. Keun. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à l'viazoura, l\farkaz Béba (Béni
Souef). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo Egyptienne. 

Contre Abbas Abdel Latif l\Iassoud. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Août 1938. 
Objet de la vente: la réeolte de coton 

Achmouni sur 2 fedclans. 
Pour la poursuiYante, 

774-C-671. Emile A. Yassa, ayocat.. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Rizket El l\Iacharka. l\Iarkaz 
Béba (Béni-Souef). · 

A la requête de la Société Commrrcia
le Bel go-Egyptienne. 

Contre Abdel \Vahab l\Ia h~·oub. 
En vertu d'un procès-Ycrba l dr saisie

exécution du 6 Avril 1fl38. 
Objet de la vente: la récolte de blé sur 

2 feddans et 4 kil·ats. 
Pour la poursuivante, 

775-C-672. Emile r\. Yassa, avocat. 
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Date: J eudi i3 Octobre i938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 33, rue Kasr El Nil. 
A la requête de S.E. l'viourad Pacha 

Wahba. 
Contre le Sieur Max Steinauer, com

merçant, polonais. 
En vertu cle procès-verbaux des 23 Dé

cembre i937, huissier V. Pizzuto, e t 20 
Septembre i938, hui ssier Ant. Ocké. 

Objet de la vente: bureaux, armoires, 
machines à écrire, coffre-fort, ventila
t eurs et ustensiles sanitaires tels que 
robinets, chauffe-bain, éviers et autres. 

Le Caire, le 5 Octobre i938. 
Pour le requérant, 

787-C-684. C. Capos, avocat. 

Date: J eu d i i3 Octobre i938, à 9 heu
Tes du matin. 

Lieu: à Héliopolis, i6, boulevard Is
maïl. 

A la requête d e Ormo Lid. 
Contre Micnel Saad, négociant, sujet 

égyptien. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte du Caire du iO Mars i938, R.G. 
No. 8799/62e A.J. et d 'un procès-verbal 
de sais ie-exécution elu 23 Avri l i 938. 

Objet de la vente: 500 pelotes de laine 
à tricoter, couleurs diverses, 200 m. de 
popeline rayée, d e différentes couleurs, 
50 m. de cretone pour ameublement, de 
différentes nuances, 50 m . de satinette 
d.e différentes couleurs. 

Le Caire, le 5 Octobre i938. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiotti et G. Chemla, 
783-C-680 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi i5 Octobre i938, à iO h. 
a .m. 

Lieu: à Bakour, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Nasr Mohamed 
Nasr, propriétaire et commerçant, su_iet 
égyptien, demeurant à Bakour (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal 1\'lixte 
du Caire le 7 Avril i938, R.G . No. 900/ 
63e A.J., e t d' un procès-verbal de sais ie
exécution du 28 Mai i 938. 

Objet de la vente: i gourne cle 30 ar
clebs de blé; 2 vach es. 

Pour la poursui van te, 
87i-C-7i7. Albert Delencla, avocat. 

Date: Samedi i 5 Octobre i938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au village d'El Massalha, Mar
kaz Nag Hamadi, Mouclirieh de Kéneh. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre les Hoirs Saïd Mouafi, le Sieur 
Zanati Ahmed Omar et la Dam e Khadi
gu:l. Abele! 1\érim. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 25 Août i 938. 

Objet de la vente: 
i.) 24 ardebs de maïs chami. 
2.) i vache robe rouge avec taches 

blanches, âgée de i2 ans environ. 
Le Caire, le 5 Octobre i938. 

Le Greffi er en Chef p.i., 
876-C-722. A. Keun. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi i 5 Octobre i938, à iO 
heures du matin. 

Lieu: au village de Mimbal, Markaz 
Samallout, Moudirieh de Minieh. 

A la requHe du S ieur Georges B. Sa
bet, commerçan t, italien, demeurant a u 
Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Tewfik 
Nessim, savoir : 

i. ) Chafik Tewfik Nessim, 
2.) Abdallah Tewfik Nessim, 
3.) Refka Tewfik N essim, 
4. ) Chafika Tawodros, èsn. et èsq. de 

tutrice de ses enfants mineurs, savoir: 
William, Karima, Demiana, Tewfik Nes
s im. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mimbal (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécuti on du 3i Août i 938, huissier N. 
Tarrazi. 

Objet de la >Cnte: 35 k antars de coton 
Achmouni . 

786-C-683 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

Elie B. Cotta, 
Avocat à la Cour. 

Date : Mercredi i2 Octobre i938, dès 
H h. 30 a.m. 

Lie u: au Caire, dans les dépôts cle la 
requérante sis à Ramleh (Boulac ). 

A la requête de The Egyptian Salt & 
Soda Co. Ltd. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le .Juge des Référés près 
ce Tribunal le 22 Septembre i938 s ub 
R.G. No. 74H/63e A.J. 

Objet d e la vente: 350 bidons de i3 
okes chacun d'huile angla ise et i50 b i
dons de i4 okes chacun d'huile Soltani . 

Conditions: par ordre de livraison s ur 
les dépôts de la requérante. Paiement 
au comptant plus 5 0/0 droits de criée 
à la charge des acheteurs. 

P our la r equérante, 
Léon Cas tro et Jacques S. Naggiar, 

Avocats à la Cour . 
Le Commissaire-Priseur, 

848-C-69lL M. G. Levi. - Tél. 'L2555. 

Date: Sam edi i5 Octobre 1938, à iO h. 
a.m. 

Lieu : à Zawiet E l Khadra, Markaz El 
Fach n (1\Ii nieh) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au ·préjudice des Sieurs: 
i. ) Ahmed Hassan Habib, 
2.) Abdel Rahman Hussein Omar. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, su .i ets égyptien s, dem eurant à Za
vvi et E l Khadra, Markaz El Fachn, Mou
dirieh de Minieh. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le i8 Novembre i937, R. G. No. 
303/63e A.J ., et de deux procès-verbaux, 
le i er cle suspen sion et saisie-exécution 
du 22 J an vier i 938, le 2me de saisi-e
exécution du i6 Avril i938. 

Objet de la vente : 2 dekkas, 4 chaises, 
1 table, i ânesse, 2 ardebs de maïs, la 
r écolte de blé pendante par racines sur 
5 feddan s, d'un rendement de 3 ardebs 
par fedda n. 

868-C-7i4. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

5/6 Octobre 1938. 

Date: Lundi iO Octobre i 938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à E l Ammar, 1\Iarkaz Toukh 
(Gal ioubieh ). 

A la requête cle la Raison Sociale S. 
R em a ti ss ios & Co. 

Au ·préjudice des Sieurs Hassan ein 
Hassanein Alla m, Aly Hassanein Allam 
et l\Ioussa Hassan ein Allam, demeurant 
à E l Ammar. 

En vertu d' u n procès-verbal cle sais ie 
du 7 Juin i937. 

Objet de la vente: 3 bufflesses, i va
che, i veau, i mu let ; 2 roues cle sakkia, 
i 5 arclebs de b lé, 10 charges de paille ; 
J m achine d' irrigation cl e la force de i 2 
H.P., à 2 volants, comple ts . 

Le Caire, le 5 Octobre i 938. 
Pour la requérante, 

875-C-721. A. Sacopoulo, avocat. 

Dale: Samedi i 5 Octobre i938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Doueim., Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au t)réjudice du Sieur Bekhit Ahmecl 
Taalab, propriétaire, s uj et égy·p ti en, cle
meurant à Doueina, Markaz Abou-Tig 
(Ass iout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire d tt Tribunal Mixte 
du Caire le 2i Juillet 1937, R.G. No. 
727I!/62e A.J., et de de ux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 2 Sep tembre 
i937 e t 8 Août i 938. 

Objet de la vente: i machine d' irr iga
tion de la force de 24 H.P., avec ses ac
cessoires, marque National No. 3062; la 
récolte cle coton pendante par racines 
sur 3 feddans, e t celle de m aïs s ur i fecl
dan. Le rendement es t de 3 k antars pour 
le coton et 8 ardebs pour le maïs par 
feddan. 

870-C-7 i 6. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date : J eudi i3 Octobre i938, à iO h. 
a .m. 

Lieu: au m arché de Toukh (Galiou
bieh ). 

A la r equê te elu Sieur J acques Nessim 
Romano. 

Contre le Sieur Ibrahim Salem Omar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mai i 935. 
Objet de la vente: 20 a rdebs de blé el 

iO ardebs de paille. 
Le Caire, le 5 Octobre i938. 

Pour le poursuivant, 
886-C-732. Marcel Sion, avocat. 

Date: J eudi i3 Octobre i 938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à El Mootamadieh, Markaz Em
babeh, Moudirieh de Guizeh. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

'Contre Abdel Mooti Amr El Saidi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du i3 Septembre i938. 
Objet de la vente: i ânesse, robe blan

châtre, âgée de 5 ans environ; i dekka 
en bois peint en rouge formant bahut. 

Le Caire, le 5 Octobre i938. 
Le Greffier en Chef, p.i., 

877-C-723. A. Keun. 
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Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché d'Abou-Tig, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Daoucl Ahmed Abou Oleim, 
2.) Abdel Hafez Sayecl Abclel Aal. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Doueina, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Janvier 1937, RG. No. 
2135/62e A.J., et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 21 Mars et 16 
Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 13 fecldans, d'un rendement de 3 
kantars par feclclan. La récolte de maïs 
sur 6 fecldans, d'un rendement de 4 ar
clebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
869-C-715. Albert Delencla, avocat. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Béni-Mazar, Mar
l<az Béni-Mazar, Mouclirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au pr~judice des .Sieurs: 
1.) Hassan Mohamed El Chaffei, 
2.) Ahmed El Chourbagui Mohamecl 

El Chaffei. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, su jets égyptiens, demeurant à Se
la El Charkieh, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Décembre 1937, RG. No. 
993 /63e A.J., et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution du 16 Avril 1938, le 
2me de r envoi de vente et saisie com
nlémentaire du 9 Août 1938. 
· Objet de la vente: le produit de 2 fecl
dans de blé et celui de 1 feddan de fè
ves, d' un rendement de 5 arclebs par 
fecldan pour chaque récolte; 1 bufflesse, 
:t âne. 

867-C-713. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: i\fardi ii Octobre 1938, à ii h. 

30 a.m. 
Lieu: à Zagazig, rue Mielan Adly. 
A la rO(JUête de la Spalato S.A. des 

Ciments Portland. 
Contre Fahmi Ahmed Ibrahim, com

merçant, sujet loca l. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie eomulémentaire du 29 Juin 1938, 
huissier Philippe Attalah, e t cle renvoi 
de vente avec nouvelle saisie du 18 Août 
1938, hui ssier Edouard Saba, en exécu
tion d'un jugement du Tribunal Mix
te Sommaire d'Alexandrie du 4 Avril 
1938, R.G. No. 225V63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 10 tonneaux de poudre bleue. 
2.) 5 tonneaux de ])oudre de zinc blan· 

che. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 50 petits sacs de talc. 
4.) 300 espagnolettes avec leurs tiges. 
5.) 100 brosses d'huile. 
6.) 300 serrures à ressort. 
Alexandrie, le 5 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
896-AM-575. Néghib Orfali, avocat. 

Date: Mercredi 12 Octobre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Natoura, Markaz Kafr Sakr 
(Ch.). 

A la requête des Hoirs de feu Alecos 
Dracos, à Abou Kébir. 

·Contre le Sieur Gad Youssef Gho
neim, à Natoura (Ch.). 

Objet de la vente: 1 vache jaunâtre. 
Saisie par procès-verbal de l'huissier 

Fayez Khoury, du 1er Septembre 1938. 
Mansourah, le 5 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

889-M-723. Avocats. 

Date: Mercredi 12 Octobre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Natoura, Markaz Kafr Sakr 
(Ch.). 

A la requête des Hoirs de feu Alecos 
Dracos à Abou Kébir. 

Contre Abdalla Salem Abele! Al et 
Zeinab Mohamed Abdel Al, à Natoura 
(Ch.). 

Objet fle la vente: la récolte de 3 fed
dans et 12 kirats de riz yabani et celle 
de 18 kirats de coton Zagora (Achmou· 
ni), évaluées à 3 kantars de coton et 
1 1/2 dari bas de riz par fecldan. 

Saisies par procès-verbal de l'huissier 
Ibrahim El Damanhouri elu 22 Août 
1938. 

Mansourah, le 5 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
888-:\·T-722. Avocats. 

Date: Mardi 18 Octobre 1938, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Mansourah, près de la gare, 
rue Moustah, quartier Mit-Hadar. 

A la requête du Sieur Jacques Nessim 
Romano. 

Contre la Raison Sociale Labbane 
Frères. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 15 Février 1937, validée 
par jugement rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Cai
r e le 17 Février 1938, RG. 3722/62e A.J. 

Objet de la vente: 1 moteur électrique 
avec 2 moulins pour moudre du café, cle 
la force de 2 H.P., 1 coffre-fort, 1 cais
S':'l comptable marque Dalton Cash Re
gister. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

885-CM-731. Marcel Sion, avocat. 

Date: Lundi 17 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Uen: à Damas, Markaz Mit Ghamr 
(Dakahlieh). 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre: 
1.) Attia El Azab Sakr, 
2.) Aly El Azab Sakr, 
3.) Mahmoud Mohamed Abdel Rah

man. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Avril1938. 

Objet de la vente: 
Contre les 1er et 3me: 1 machine à 

moudre le blé, marque Winterthur, No. 
6308, de la force 45 H.P., en bon état de 
fonctionnement, complète de ses acces
soires, actionnant un moulin à deux 
meules et une machine à décortiquer le 
riz marque Hindanstan Rice Huiler. 

Contre le 2me: 100 ardebs de blé hen
di. 

865-CM-711. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats. 

Date: Samedi 8 Octobre 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Salahat, ~Iarkaz 
Dekernès (Dak.). 

A la requête du Sieur Bichay Guir
guis e t de Monsieur le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah. 

Contre les Sieurs Ismail A wad et 
Awad El Sayed, propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés à El Salahat (Dak.). 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Sakellariclès et 

Guizeh pendante sur 8 fedclans. 
2.) La récolte de riz Yabani sur 4 fed

dans. 
Le tout au village de El Salahat, Mar

kaz Dekernès (Dak.). 
Saisi suivant procès-verbal de l'huis

sier E. Mezher en date du Hl Septembre 
1938. 

Mansourah, le 3 Octobre 1938. 
Pour les poursuivan ts, 

552-M-712 E. Chelbaya, aYocat. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte snus seing _privé 
en date du 10 Juin 1938, dont un extrait 
a été enregistré au Grene Commercial 
lVIixte elu Caire, le 3 Octobre 1938, sub 
No. 238/63e A.J. , fol. Gï, R. H, qu·une 
Société en nom colledii a été constituée 
entre 1\IM. l\Iojzese Groz, industriel. po
lonais, et Michel L. Berman, négociant, 
égyptien, sous la Raison Sociale « Groz, 
Berman & Cie» et la dénomination com
merciale «Incl us trie Egyptienne de Tis
su de Laine», ayant pour objet la créa· 
tion et l'exploitation au Caire, d'une 
Usine de Tissage de laine et le Com
m erce des Tiss us fabriqués. 

La Société a son siè!Je au Caire. rond
point Suarès, est constituée pour une 
dm·ée de trois années à partir du ier 
Juill et H138 et sera administrée par les 
deux associés en nom conjointement 
qui auront ensemble la signattn·t> socia
le avec pouYoir de substitution. :.\L i\I. 
L. Berman a toutefois lous pouYoirs 
pour obtenir des autorités les permis 
pour la construction et le fonctionn e
ment de l'Usine et pour la créa tion de 
la Société Anonyme Egyptit'lllH' qui doit 
prendre la s uite d. e la Société présente
ment constituée. 
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Le capital social est de L.E. 8000 en
tièrement versé. 

Pour «Groz, Berman & Cie.», 
855-C-701. Israël Hassid, avocat. 

D'nn acte sous seing privé en date du 
H Septembre 1938, visé pour dale cer
taine au 'l'ribunal Mixte du Caire le 15 
Septembre 1938 s ub No. 4275 et dont 
extrait a été transcrit au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire le 
5 Octobre 1938 sub No. 260/63e A.J. il 
appert qu'une Société en commandite 
simple a été constituée entre: 1.) Mme 
Catherine Naoum Gazayerli, et 2.) Mlle 
Afifa Elias Mikhail, toutes deux sujettes 
égyptiennes, demeurant au Caire, 10 rue 
Fouad 1er, sous la Raison Sociale et la 
dénomination commerciale: Société Misr 
pour l'Importation des Accessoires In
dustriels, ayant siège au Caire, 10 rue 
Fouad 1er, et pour ob~et l'achat et la 
vente des ar ticles et accessoires d'auto
mobiles et machines industrielles en gé
néral, fabriqués soit en Egypte soit à 
l'Etranger. 

La dUlrée de la Société est de cinq (5) 
années commençant à courir à partir du 
1er Août 1938 et prenant fin le 31 Juillet 
1943. Elle est renouvelable pour une 
nouvelle durée de 5 an s par tacite recon
duction, sauf préavis donné six mois à 
l'avance; le capital social est fixé à L.E. 
500 dont L.E. 250 sont versées par la ire 
associée et L.E. 250 par la seconde. 

La gérance de la Société et la signa
ture sociale appartiendront à Mme Ca
therine Naoum Gazayerli exclusivement 
qui pourra donner mandat à un tiers 
pour recevoir ou payer toutes sommes 
et pour l'exécution des affaires de la 
Société. 

Le mandataire aura ainsi les pleins 
pouvoirs de sa mandante à l'égard de la 
Société. 

Elle signera a insi que son mandataire 
pour la Société par sa signature person
nelle. La signature du mandataire en
gage valablement la Société envers les 
tiers. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Pour la Société, 

913-C-750 Joseph Sabet, avocat. 

MODIFICATION. 

Il résulte d'un procès-verbal dressé au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mix
tr du Caire le 29 Septembre 1938 sub 
No. 252/63e A.J., fo l. 61, reg. 41, que les 
documents ci-après ':( ont été enregis
trés e t affichés au tableau ad hoc dans 
l'enceinte du dit Tribunal: 

a) l'exemplaire des délibérations de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire de 
la banque Mosseri S.A.E. (con sti tu ée 
suivant Décret en date elu 30 Septembre 
:t935 paru au Journal Officiel No. 91 du 
10 Octobre 1935 et enregistrée au Greffe 
de Commerce elu Tribunal Mixte du 
Caire sub No. 371/60e A.J., vol. 38, page 
256), tenues au Caire, au siège social, 
les 24 et 31 Mai 1938, et qui ont modifié 
comme suit l'article 5me des Statuts : 

«Le capital social est fixé à Livres 
cent vingt mille Egyptiennes (L. E. 
120.000), représenté par vingt-quatre 
mille (24.000) ac tions de Livres cinq 
Egyptiennes (L.E. 5) chacune». 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) l'exemplaire du Journal Officiel No. 
94 du ii Août 1938 où a paru l'Avis des 
modifications aux Statuts susdit. 

Pour la Société, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

834-DC-617. Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Tewfik Gomaâ & Saïd Go

maâ Cousins, négociants,_ égyptiens, do
miciliés au Caire, rue El Mouski No. 35. 

Date e t No. du dépôt: le 27 Septembre 
1938, No. 972. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 44 et 26. 

Description: dénomination: « LICEN
CE» prise en elle-même et indépendam
ment de toute forme distinctive. 

Des tination: pour servir à iclen tifier 
les montres, horloges, pendules, etc., mi
ses en vente par les déposants. 

Pour les dépo~an ts, 
797-A-543 Alfred Marcos, avocat. 

Applicant: York lee Machinery Cor
poration, of York, Pennsylvania, U.S.A. 

nate & No. of registration: 18th Sep
tember 1938, No. 953. 

NatUJre of registration: Tracle Mark, 
Classes 2 & 26. 

Description: ward «Yorkaire». 
Destination: Air Conditioners. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
845-A-570. 

Déposant: Samaan Abou Zakhm, do
micilié rue Farouk El Awal, à Mehaila 
El Kébir (Gharbieh) . 

Date et No. du dépôt: le 28 Septembre 
1938, No. 979. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: reprodu ction d'une éti
quette rectangulaire portant le dessin 
d 'une paysanne égyptienne vue de pro
fil, debout portant une jarre sur la tête 
et la soutenant de la main droite avec 
la dénomination «El Fallaha » en lan
gue arabe et sa traduction en français. 

Destination: pour servir à identifier 
les cigarettes et tabacs fabriqué s ou im
portés par le dé posant. 

Tadros et Hage-Boutros, avocats. 
837-A-562. 

DEPOTS O'INIERTIOIS 
Conr d'Appel. 

Déposante: Société Anonyme Kander
lües Thoune, à Thoune, Suisse. 

Date et No. du dépôt: le 29 Septem
bre 1938, No. 263. 

Nature de l'enregis trement: Invention, 
Classes 4 B et 89. 
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Description: procédé et installation 
pour la préparation de tubes en béton 
centrifugé. 

Destination: à la préparation de tu
bes en béton centrifugé, armés ou non, 
dont les composants peuvent être en de
hors elu ciment, elu gravier, elu sahle, cle 
la chaux, des scories ou tous autres m a
tériaux appropriés. 

G. Magri Overencl, Patent AlLorney. 
844-A-569. 

Applicant: Octave Caudron, of Hoeze
s traat, Alost, Belgium. 

Date & Nos. of registration: ist Oeta
ber 1938, Nos. 26!! & 265. 

Nature of registration: 2 Inventions, 
Class 115 c. 

Description: 1st: Improvements in and 
relating to illuminatecl signs. 2nd: Im
provements in illuminated signs. 

Destination: ist: to provicle an im
proved and efficient sign in which the 
discharge tubes, which may be in the 
form of letters of the alphabet for exam
ple, may be changecl readily and with
out danger even whilst the sign is in 
opera ti on. 2nd: to pro vide a sign of the 
kincl employing gas-fillecl electric dis
charge tubes, which in use gives an im
pression of rapid rippling movement 
usually accompanied by variecl and 
varying colour effects. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
843-A-568. 

Déposant: Mohamecl Hassan Amer, bi
joutier, local, au Caire, et succursale à 
Tanta. 

Date et No. du dépôt: le 19 Juillet 
1938, No. 218. 

NatUJre de l'~nregistrement : Invention, 
Classe 54. 

Description: grelots en forme de bou
les avec boutonnière percés de deux 
trous permettant de les coudre ou cle 
les attach er; ces grelots sont fendu s au 
milieu et composés de deux sphères 
adhérentes par pression mécanique den
telée ou simple. 

Destination: pour être écoulé et vendu 
sur les marchés. 
779-CA-676 Jacques Cattan. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T rihtmal du Caire. 
Actes Judici8ires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

26.9.38: Greffe M. C. c. Sion Lévy. 
26.9.38 : R. Sle. Nicolas Diab & Sons 

c . Georges Noitakis. 
26.9.38: Nicolas S. Mertzanis c. Ah

med Moustapha Hamza. 
26.9.38 : Distributions c. Naguib Bas

siouni. 
26.9.38: Dame Sarina Aboukaroun c. 

Mohamed Helmy (2 aCites). 
26.9.38: Dame Sarina Aboukaroun c. 

Dame Amina Helmy. 
26.9.38: Dame Sarina Aboukaroun c. 

Soliman Helmy. 
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26.9.38 : Dame Sarina Aboukaroun c. 
Moustapha Helmy. 

27 .9.38: Min. Pub. c. Dimitri A. Ka
kini . 

27.9.38: Min. Pub. c. Dimitri Xino ou 
Exinos. 

27.9 .38: Greffe M. C. c . Moh. Moh . 
El Borai . 

27 .9.38: Distributions c. Wahba 
Daoud. 

27.9.::38: GrefJe M. C. c. Dame Khadiga 
. iVloh. El Borai. 

27.9.38: Distributions c. Hoirs feu 
Morsi Moh. EJ Fiki. 

27.9.38: Greffe M. C . c . Dame Hami
cla \lloh. El Borai. 

27.9.38: Dame Nafou ssa Amin-Ibra
him & Cts. c. Dame Hekmat Ibrahim 
Fahmy. 

28.9.38: Nicolas Soussa c. Leopold 
Zettl. 

28.9.39: Distributions c. Mah moud 
Moh . El Koussi. 

28.9.38: Distributions c. Hoirs feu 
Siclhom Boctor Bichara. 

28.9.38: Distributions c. Dame Ward 
KhaJil Hassan. 

28.9.38: R. S le. Dallal & Cie. c . Mo
hamed El Edeissi. 

28.9.38: Distributions c. Dame Zahira 
Wahba g l Kadi. 

28.9.38: Distributions c . Amin Fath 
El Bab Hassan E l Hassari. 

28.9.38: Distributions c. Dame Hafiza 
Hanem Hassan Dia. 

28 .9.38: Distribu tions c . Louis Abdel 
. "dessih. 

28.9.38: Distributions c. Faddye Ab
del Messih. 

28.0.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Dame Asm a Hanem Khalil. 

28.9.38: Greffe M. C. c. Dame R. Lar-
1':'{, épou se du Dr. Shawkat Bey . . 

:!8.0.38 : Dis.tributions c. Dame Am.t
na, f ille d e feu :\I{Oh. Khalifa-Moh . 
l(hcll ifa. 

::g .n.88: Distributions c . Dame Bahia, 
f i il " clc feu Moh. Khalili fa-Moh. Kha
li î8. 

:X\J.38: Distributions c. Dame Na
bu nll ia, fille de feu Moh. K.halifa-Moh. 
Kha lifa. 

:!8.9.38: Distributions c . Dame Seki
no, l'ille clc feu Moh. Kh alifa-Moh . 
EhaliJa . 

28.9.38: Distributions c . Dame Kha
diga Ahm ed Chaaban, son épouse. 

28.9.:38: Min. Pub. c. Lu igi Romo lo 
Lor io (2 actes). 

:?S.9.38: Min. Pub. c. Jean Voetes. 
28 .fl.38 : Min. Pub . c. Hag Abdel 

Maksud Hassan Khaybak. 
28.9.38: Crédit Foncier E'gyptien c. 

Dame Naguia Hanem Moh. Hanafi. 
28.9.38: Dame Marie Antoine Ackad 

& Cts. c. Georges Abdel Malek. 
28.\J.38: Distributions c. Dame l\'a

guia, fill e de feu lVloh. Néguib. 
28.9.38: Socony Vacuum Oil Cie . c. 

Mohamed Youssef. 
29.9.38: Land Bank of Egypt c. Da

m r. Rahia Abdou E l Gan zouri. 
20.0.38: 11. Sle. A. B. Berzi & Cie. c . 

Ma l1 mo ml Ab del Hafe ;r. . 
20.0.38: Min. Pub. c. Th éodorr. Sta

vr is. 
20.0.!18: Min . Pub . c . Dimitrios Mi

l\a li dis . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

29.9.38: Distributions c. Yaccou m i 
Nicotaid is. 

29.9.38: Distributions c. Anna Miki
taidis, veuve de feu Iskandar Mikitai
dis. 

29.9.38: Greffe M. C. c. Léonidas Kam
britis. 

29.9.38: Greffe M. C. c. Zakaria Kam
britis . 

29.9.38: Ezzedine Raouf Kara c. S.A. 
Princesse Ein El Hayat Hussein . 

29.9.38: Min. Pub . c. Marco Dimitri . 
1er.10.38: Min. Pub. c. Angelo Santi

n on . 
1er.10.38 : Min. Pub. c. Vittorio Lo

ren zo . 
1er.10.38: Dame Flora Bonan c. E.d

m on d Magri 
Le Caire, le 3 Octobre 1938. 

878-C -724. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

19.9.38: Dlle Carmela Crispo & Ct. 
c Dame Paulina Genovese. 

22.9 .38 : Dame Isabelle Habib Zoghby 
c. Emmanuel Berberakis. 

26.9.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Nicolas Georges Axélos. 

27.9 .38: Parquet Mixte de Mansourah 
c . Youssef Kamel . 

27.9.38 : Parquet Mixte de Mansourah 
c. Abdalla Kamel. 

27.9.38: Parquet Mixte d e i\!Jansourah 
c. Dame Bahga Moussa. 

27.9.38: Parquet Mixte d e Mansourah 
c. Peri Joannidis . 

29.9.38: J ean Dimitri Garofallou c . 
Vlahba Ibrahim Taclros. 

29.9.38 : Greffe des Distrib . du Trib. 
Mixte de Mansourah c. Dame Fatma 
E l Sayed Hassa~ Farag Khalil, épou~ 
El A'Nadi. Abdalla AhmE:d. 

29.9.38 : Greffe des Distrib. du Trib. 
Mixte de Mansourah e. i\1ohamed Ibra
him Azab. 

1er.10.38: Hoirs d e feu Farès Youssef 
Farès & Ct. c . Dame Zohara Moh amed 
Khalil rvioubacher . 

1er.10.38: Mohamccl Abele! \Vahab El 
Safty c. Dame Angélina Milate . 

Mansourah, le 3 Octobre 1938. 
Le Secrétaire, 

836-DM-619. Michel Boutari. 

AVIS DES SOCIÉT:ÉS 
A VIS RECTIFICATIF. 

Eastern Company S.A.E. 

Dans l'avis de Convocation paru s ub 
No .. 637-DC-584 en ce jou rnal No. :2431 
des 3/ 4 Octobre 1938, prière li r e à l'or
dre du jour ce qu i s ui t: 

3.) Autorisation au Con seil d 'Adminis 
tration de vendre des actions, etc., a u 
lieu de: autorisation «d u Conseil ct'Ad
ministration » etc. 
897-DA-622. 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
terrain s des Hoirs de Aly Moustafa 
Hamza, met en location par enchères 
publiques, 39 feddans et fraction sis 
aux villages de Taha Noub, Kafr Ham
za et Khanka, Markaz Chebine El Ka
nater, Galioubieh. 

La durée de la location est du 1er 
Novembre 1938 au 31 Octobre 1939. Les 
enchères au ront lieu le Samedi 8 Octo
bre 1938, à 9 heures du matin, au café 
National sis à Chebine El Kanater, Ga
lioubieh. 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Caire, au bureau du Séquestre, sis à 
la rue Antikhana No. 30. 

Le Caire, le 2 Octobre 1938. 
792-C-689. Télém aqu e Calothy. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, J . Anhoury, en sa 
quaJité de Séqu estre Judiciaire sur les 
biens d e Amin Bey Cassab, met aux 
enchères la locœtion des biens sui
vant s: 

73 feddans. 4 kirats et 16 sahmes sis 
au village de :'-{oueira ; 

3 feddans et 13 lürats sis au Yillage 
de Charahi. 

Soit au total 76 feddans, i7 !drats et 
16 sahm es. le tout dépendant elu :.\lar
lzaz et cle la :vroudiria de Béni-Souef. 

Ladite location est pour la durée 
d'un e année commen çant le 1er \io
vembre 1938 e t. expirant le 31 Octobre 
1939. 

Les en chères auront lieu au bureau 
elu Séquestre, 37 rue Kasr-el- i\ïl. Le 
Caire, le jour d e Lundi 10 Octobre 
1938, à 5 h. p .m. 

Les offres peuvent ètre envoyées au 
Séquestre par lettr es r ecommandées, 
jusqu'au Samedi 8 Octobre 1938. 

Le Séquestre se r éserve le clroi;t. d'ac
cepter ou de refuser toute offre sans 
indication d e motifs. 

Le Caire. le 4 Octobre 1938. 
Le Sé questre Judicia ire. 

882-C-728. J. Anhoury. 

Avis de Location de Terr:lins. -Le Crédit Foncier Egyptien. en sa 
qualit é de :::; éques tre Judi ciaire dèS biens 
du Sieur .-\ bdel Salam .-\ bdel Ghaffal', 
por te à la connaissance du publir qu 'il 
m e t en location pour Uumée agrirolt 
1938/ Hl3\1: 

.L. ) 122 .L :? L k .. ?0 s. a u Yillag·r de Bi r
ma, district de Tantah (Gharbi eh). 

2.) 20 L G k., 1 s. au Yillag·e de Tala, 
d is tr ict. de Tala (i\Iénoufieh ). 

La dit e loca tion est pour la durée d 'u
ne an nüc romm en('ant le .ter Novf'mbre 
1938 ct expirant le 3.L Octobre 1839 et 
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conformément au Cahier des Charges 
déposé au Créùit Foncier Egyptien, 35 
avenue de la Reine Farida, Service des 
Domaines. 

Les offres devront être accompagnées 
d'un cautionnement de 10 % et parvenir 
au Crédit Foncier Egyptien, au plus 
tard, le Lundi 10 Octobre 1938, jour fixé 
pour les enchères, de ü heures à midi. 

Le Séquestre se réserve tous ses droits 
d'accepLer ou de reje ter toute demande 
selon qu'il le jugera conforme aux inté
rêts des parties ou de renvoyer la séan
ce pour continuation des enchères. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Crédit Foncier Egyptien. 

i39-C-659 (3 CF 3/5/7). 

3me A vis de Location de Terrains. 

Gabr Massouda, expert, en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire sur les biens 
d 'El Cheikh Khalil Saleh El Ansari, en 
vertu d 'une ordonnance rendue par le 
Tribunal Mixte de Référés du Caire, le 
25 Juin 1934, R.G. 8607 /59e, met en ad
judication la location de 50 feddans, 19 
kirats et 20 sahmes de terrains agricoles 
situés au village de Sakiet Dakouf, Mar
kaz Samallout (Minieh), avec les machi
n es d'irrigation y existan tes, ce pour la 
durée d'une année à partir du 1er No
vembre 1938 à fin Octobre 1939. 

Tou te personne désirant concourir 
aux enchères pourra visiter les terrains 
et les machines, et prendre connaissan
ce du Cahier des Charges contenant les 
clauses et les conditions de la location, 
déposé au bureau de la Séquestration, 
11, rue Zaki, Tewfilüeh, de faire son of
fre au bas du dit Cahier des Charges, 
accompagnée du 15 0/0 de son offre, à 
titre de cautionnement, pour avoir droit 
de concourir aux enchères. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Samedi 8 Octobre 1938, de 9 heures du 
matin jusqu'à midi, au bureau de la Sé
questration. 

L'adjudicataire aura à payer au comp
tant et par anticipation une somme éga
le à la moitié du fermage d'une année, 
à titre de cautionnement. 

Le Séquestre se réserve formellement 
le droit d'accepter ou de r efu ser toute 
offre, san s donner les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Gabr Massouda. 

732-C:-G52 (2 CF 3/5). 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, agissant en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des Biens du 
Sieur Mohamed Tewfick El Cherbini, 
en vertu d'une ordonnance de Monsieur 
le Juge des Référés du Tribunal Mixte 
de Mansourah, en date du 14 Novembr~ 
1935, met en location par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles, les 
terrains suivants: 

1.) 579 feddans, 23 kirats et 2 sahmes 
sis au village de El Bessanclilla. 

2.) 40 feddans, 14 kirats et 17 sahmes 
sis au village de El Ahmaclieh Aboul 
Fettouh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le tout dépendant du district de Cher
bine (Gh.). 

La durée de la location est d'une ou 
trois années agricoles commençant le 
1er Novembre 1938. 

Les enchères auront lieu le Samedi 15 
Octobre 1938, dès 9 heures du matin, au 
bureau du Séquestre, à Mansourah, rue 
Fouad 1er, 1er étage. 

Tout adjudicataire payera, séance te
nante, un cautionnement égal au 33 0/0 
de la location, et ce indépendamment 
des garanties exigibles au moment de la 
signature de l'acte de bail. 

Pour plus amples r enseignements tou
te personne pourra s'adresser au bureau 
elu Séquestre à Mansourah. 

Toute personne désireuse peut se ren
dre sur les lieux pour visiter les ter
rains. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue cle refuser ou d'ac.cepter toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration sans avoi~' 
à motiver sa décision. 

Mansourah, le 3 Octobre 1938. 
Constantin Ch. Carantinopoulo, 

796-M-721. Séquestre Judiciaire. 

Faillite Abdel Hamid El Mall{i. 

Avis de Location de Terrains. 

Le Syndic soussigné met en location 
par voie d'enchères une quantité de fecl. 
36.16.18 de terrains cle culture sis à 
Kafr Charki, district de Talkha (Ghar
bieh), se décomposant comme suit: 

1.) F ecl. 9.12.4 au hod Ebeid No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 18, 

2.) F ed. 6.00.00 au hod Ebeicl No. 26, 
faisant partie cle la parcelle No. 18, 

3.) Fed. 1.20.20 au hod Ebeid No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 19, 

4.) Fed. 0.8.13 au boel Ebeid No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 18, à pren
dre par indivis dans fed. 2.15.12, 

5.) Fecl. 0.2.4 au hod Ebeid No 26, fai
sant partie de la parcelle No 18, à pren
dre par indivis clans fecl. 0.16.2, 

8.) Fed. 2.14.21 au hocl Ebeicl No. 26, 
fai sant partie cle la parcelle No. 8, 

7.) Fed. 5.5.14 au hod Ebeid No. 26, 
faisant partie cle la parcelle No. 8, 

8.) Fed. 0.20.2 au boel Ebeid No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 8, 

9.) Fee!. 3.14.4 au hod Ebeid No. 26, 
faisant partie cle la parcelle No. 9, 

10.) Fed. 2.21.8 au boel Ebeid No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 9, 

11.) Fed. 3.10.11 au hod Ebeicl No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 9, 

12.) Fed. 0.6.13 au hod Ebeid No. 26, 
faisant partie de la parcelle No. 9, à 
prendre par indivis clans fed. 1.21.8. 

Soit au total fed. 36.16.18. 
La dite location est consentie pour la 

durée d'une année agricole commen
çant le 1er Novembre 1938 et expirant 
fin Octobre 1939. 

Les offres doivent parvenir, sous pli 
fermé et cacheté, à l'adresse du Syndic 
soussigné, 4 place Ismail Ier, à Alexan
drie, accompagnées d'un cautionnement 
égal au 10 0/0 du montant offert, non 
plus tard du 12 Octobre 1938 à 4 heures 
p.m., date fixée pour l'ouverture des of
fres. 

5/6 Octobre 1938. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire 
paiera séance tenante un cautionnement 
égal au quart cle la location et indépen
damment des garanties exigible~; au mo
ment de la signature elu contrat de lo
cation. 

Le Syndic soussigné se réserve le 
d~'<Jit d'accepter ou cle refuser toute of
fre selon qu'il la jugera conforme aux 
intérêts de la faillite sans avoir à mo
trver sa décision. 

Alexandrie, le 4 Octobre 1938. 
Le Svndic de la Faillite 

Ab del "'I-I ami cl El Mall~i, 
89fl-AM-574 R. Auritano. 

Avis de Location de Terrains. 

Dcuxiènte Convocation. 

Le soussigné, agissant en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des Biens des 
Hoirs Sélim Abel El Gawacl en vertu 
d'une ordonnance de Monsieur le Juge 
des Référés du Tribunal Mixte cle Man
sourah, en date du 20 Aoû t 1938, mel 
en locati.on par enchères publiques, en 
totalité ou par parcelles, les terrains 
suivants: 

20 fedclans de terrains kharagui, sis 
au village de Baramkine, Markaz Sim
bellawein (Dakahlieh), en quatre par· 
celles, sa voir: 

La ire de 8 fed. au hocl Hakik El Ta· 
wil. 

La 2me de 8 fecl . au hod El Maabcla. 
La 3me de 3 fed . au hod El Doukhani. 
La 4me de J fed. au boel Bahr Sonkar. 
La durée de la location es t d'une an· 

née agricole, allant du 1er Novembre 
1938 au 31 Octobre 1939. 

Les enchères auront lieu le Mardi H 
Octobre 1938, à 10 h . a.m. au bureau du 
Séquestre, à Mansourah, sis rue Fouad 
Ier. 

Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 25 0/0 
de la location, et ce indépendamment 
des garanties exigibles au moment cle lil 
signature de l'acte de bail. 

Pour plus amples r en seignements tou· 
te personne pourra s'adresser au Bu
reau du Séquestre. 

Le Séquestre se réserve la faculté 
absolue de refuser ou d'accepter toute 
offre selon qu'il le jugera conforme 
aux intérêts de la séquestration, sans 
avoir à motiver sa décision. 

Mansourah, le 5 Octobre J938. 
C. Carantinopoulo, 

890-M-724. Séquestre Judiciaire. 

SBCint DE TRAISPDBTS, 
EIPtDITIBIS ET WUIAICEI 

<<PHAROS)) 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrem.,nt ver-M 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sa1d et à Port Tewfiok 
Agence en Oouane, 
Transporta internationaux 

et Groupages, 
Transit, ExpéditiOD8, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'A varies. 
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